
Ville de Gujan-Mestras

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 20 JUIN 2023

Adopté  en séance du Conseil Municipal du 27 septembre 2023

L'an deux mille vingt-trois,  le  vingt juin, à dix-sept heures, le Conseil Municipal de la commune,
dûment  convoqué,  s'est  réuni  à  la  salle  municipale  de  la  Maison  des  Associations,  sous  la
présidence de :

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal : 13 juin 2023

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUJAN-MESTRAS

Xavier  PARIS,  Évelyne  DONZEAUD,  André  MOUSTIÉ,  Élisabeth  REZER-SANDILLON  (arrivée  à
17h34),  David  DELIGEY,  Patricia  BOUILLON,  Magdalena  RUIZ,  Bernard  COLLINET,  Claude
BENOIT-BALAGUER, adjoints

Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY, Mireille MAZURIER (arrivée à 17h32),
Corinne GAUTIEZ, Mélanie JEAN-JEAN, Fabienne LEHEUDÉ, Sylvie BANSARD, Jean-Pierre PETIT,
Jacques CHAUVET, France NORMAND, Tony LOURENÇO, conseillers municipaux

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION     :  

Élisabeth REZER-SANDILLON donne procuration à Marie-Hélène DES ESGAULX (arrivée à 17h34)
Ludovic DUCOURAU donne procuration à Xavier PARIS
Bruno DUMONTEIL donne procuration à Magdalena RUIZ
Mireille MAZURIER donne procuration à André MOUSTIÉ ( arrivée à 17h32)
Chantal DABÉ donne procuration à Jean-Jacques GERMANEAU (départ à 20h12)
Michelle LOUSSOUARN donne procuration à Évelyne DONZEAUD
Jérémy DUPOUY donne procuration à Corinne GAUTIEZ
Kévin LANGLADE donne procuration à Bernard COLLINET
Olivier PAINCHAULT donne procuration à David DELIGEY
Sandra PEIGNON donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ
Maxime KHELOUFI donne procuration à Jacques CHAUVET
Michel DUVIGNAC donne procuration à France NORMAND

ABSENTS EXCUSÉS     :
Anne ELISSALDE
Philippe GAUBERT

ABSENT     :  
Mathieu ENTRAYGUES

Le quorum est atteint
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Mélanie JEAN-JEAN a été nommée secrétaire de séance

Marie-Hélène DES ESGAULX propose l’adoption du procès verbal du 12 avril 2023 qui
est approuvé à l’unanimité.

ORDRE DU JOUR DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 JUIN 2023

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL du conseil municipal du 12 avril 2023

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Je vous propose l’adoption du procès-verbal du 12 avril 2023.
Y’a-t-il des observations ? Des remarques sur ce procès-verbal ? Je n’en vois pas, je le mets aux
voix. Pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Il est ainsi décidé ».

INFORMATIONS DU MAIRE

DÉCISIONS MUNICIPALES prises en application de l’Article L.2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Un petit mot sur les décisions municipales prises en application
de  l’article  L 2122-22,  est-ce  qu’il  y  a  des  remarques ?  Je  note  que  Monsieur  CHAUVET  a
procuration de Maxime KHELOUFI. Est-ce qu’il y a des remarques sur ces décisions ? Je n’en vois
pas, je peux mettre aux voix. Pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Il est ainsi décidé ».

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

2023-06 – 01 Délégation de service public pour la gestion, l’exploitation et l’entretien du cinéma 
municipal Gérard Philipe 2023-2028 – Approbation du choix du délégataire et du 
contrat de délégation de service public et autorisation de signer celui-ci  – Décision 
sur la prise en charge par la ville des dépenses issues des contraintes de service 
public.

2023-06  – 02 Délégation de service public pour la gestion, l’exploitation et l’entretien de trois  
établissements  d’accueil  du  jeune  enfant  (EAJE)  -  Approbation  du  choix  du  
délégataire et du contrat de délégation de service public et autorisation de signer 
celui-ci - Décision sur la prise en charge par la commune des dépenses issues des 
contraintes de service public

2023-06 – 03 Renforcement du dispositif saisonnier de gendarmerie 2023 convention portant  
occupation des locaux du lycée de la mer à Gujan-Mestras

2023-06-04 Gujan-Mestras Développement : rapport d’activités 2022

2023-06-05 Gujan-Mestras Développement : compte de gestion et compte administratif 2022 –
Affectation du résultat 2022

2023-06 – 06  Taxe de séjour : Actualisation des tarifs de la taxe de séjour par catégorie 
d’hébergement

2023-06 – 07  Commission de contrôle des listes électorales
2



2023-06 – 08 Convention mutualisation portail internet et des adhésions des usagers des 
médiathèques de la COBAS

2023-06 – 09 Appel à labellisation du département de la Gironde « ici bébé lit » pour un accueil de
qualité dans la médiathèque

2023-06 – 10 Demande de « subvention de l’État »pour le renouvellement du parc informatique de
la médiathèque

POLITIQUE DE LA VILLE ET TRAVAUX

2023-06 – 11 Cession par la commune d’une emprise de terrain au profit de monsieur Pierre 
LAGENEBRE

2023-06  – 12 Acquisition par la commune des parcelles cadastrées section DK n°251/252/255  
appartenant au SIBA – Allée de Malpont/ Allée Charles Perrault

2023-06 – 13 Bilan de la politique foncière 2022

2023-06  – 14 Convention entre la commune et orange relative à l’enfouissement du réseau de  
communications électroniques cours de la Marne (entre rue Paul Bataille et rue  
Chante-Cigale)

2023-06  – 15 Conventions de délégation temporaire de maîtrise d’ouvrage au SDEEG pour les  
travaux d’effacement des réseaux – cours de la Marne (entre la rue Paul Bataille et 
la rue Chante-Cigale) et demandes d’aides financières

2023-06 – 16 Avenant n°2 à la convention opérationnelle n°33-18-033 d’action foncière pour le 
développement  de  la  commune  entre  la  commune  et  l’Établissement  Public  
Foncier de Nouvelle-Aquitaine

2023-06 – 17 Avenant n°3 à la convention opérationnelle n°33-18-032 d’action foncière pour la 
production  de  logements  entre  la  commune de  Gujan-Mestras  la  communauté  
d’agglomération du Bassin  d’Arcachon Sud  et  l’Établissement  Public  Foncier  de  
Nouvelle-Aquitaine.

2023-06  – 18 État d’assiette et destination des coupes de bois 2022-2023 : Modification de la  
délibération n°2022-11-13 et signature d’une convention d’exploitation avec l’Office 
National des Forêts

2023-06 – 19 Forêt usagère : Renouvellement des mandats de syndic titulaire et de syndic 
suppléant représentant les usagers de la commune de Gujan-Mestras

2023-06 – 20 Lancement d’une procédure de création d’une zone agricole protégée

2023-06 – 21 Adhésion à l’agence technique départementale « Gironde ressources »

2023-06 – 22 Schéma de cohérence territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre avis après arrêt 
du projet

2023-06 – 23  Lancement de la révision générale du Plan Local d’Urbanisme
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2023-06  – 24 Logement locatif  social  conditions et modalités de mise en œuvre du système  
d’enregistrement national des demandes

2023-06 – 25  Création d’une épicerie sociale

FINANCES     

2023-06 – 26 Compte de gestion 2022 de la Ville

2023-06 – 27 Compte de gestion 2022 du Port de La Hume

2023-06 – 28 Compte administratif 2022 de la Ville

2023-06 – 29 Compte administratif 2022 du Port de La Hume

2023-06 – 30 Affectation du résultat de la section de fonctionnement - Exercice 2022 budget 
principal de la ville

2023-06 – 31 Affectation du résultat de la section de fonctionnement - Exercice 2022 budget 
annexe du port de La Hume

2023-06  – 32  Avis sur l’ouverture d’une ligne de trésorerie par le Centre Communal d’Action  
Sociale

2023-06 – 33 Subventions 2023 aux associations

2023-06 – 34 Subvention 2023 Centre Communal d’Action Sociale

2023-06 – 35 Décision modificative n°2 de la Ville de Gujan-Mestras pour l’exercice 2023

2023-06 – 36 Décision modificative n°1 du Port de La Hume pour l’exercice 2023

RESSOURCES HUMAINES

2023-06 – 37 Tableau des effectifs des postes  budgétaires permanents et création de 
postes budgétaires pour des emplois non permanents
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DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION, L'EXPLOITATION ET
L'ENTRETIEN DU CINÉMA MUNICIPAL « GÉRARD PHILIPE » 2023-2028

APPROBATION DU CHOIX DU DÉLÉGATAIRE ET DU CONTRAT DE DÉLÉGATION DE
SERVICE PUBLIC ET AUTORISATION DE SIGNER CELUI-CI

DÉCISION SUR LA PRISE EN CHARGE PAR LA COMMUNE DES DÉPENSES ISSUES DES
CONTRAINTES DE SERVICE PUBLIC

                                                                                                RAPPORTEUR : Corine CAZADE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1411-1 et suivants ;

Vu le Code de la commande publique ;

Vu la délibération n°2022-09-05 en date du 22 septembre 2022 par laquelle le Conseil municipal
s’est  prononcé sur  le  lancement  d’une procédure de délégation pour la  gestion,  l'entretien et
l'exploitation du cinéma municipal Gérard Philipe ;

Vu le rapport de la Commission de délégation de service public portant sur les candidatures ;

Vu le rapport de la Commission de délégation de service public portant sur l’offre initiale remise
par le candidat ;

Vu le rapport sur le choix du concessionnaire établi  conformément aux dispositions de l’article
L.1411-5 du Code général des collectivités territoriales, présentant les motifs du choix du candidat
et l’économie générale du contrat, et adressé aux membres du Conseil municipal dans le respect
des délais prévus à l'article L.1411-7 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu la note de synthèse jointe à la présente ;

Vu le projet de contrat de délégation de service public et ses annexes ;

Considérant que suivant l’avis d’appel public à concurrence, une seule candidature a été reçue par
la  commune :  celle  de la  société Arts et  Techniques (ARTEC).  Cette dernière a été admise à
présenter une offre par la Commission de délégation de service public. Après analyse, l’offre a été
jugée complète et a recueilli la note de 77/100 considérant notamment le sérieux de la réponse
technique  du candidat  sortant  qui  a  abordé  le  renouvellement  de  la  gestion  avec  rigueur  et
professionnalisme  et  la  cohérence  de  la  proposition  des  comptes  d'exploitation  prévisionnels
malgré la hausse de la compensation pour sujétions de service public visant à limiter son risque
d’exploitation tout en prévoyant une hausse conséquente de la fréquentation de l’établissement et
le maintien d’un niveau de tarification bas.
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Considérant que la délégation est consentie pour une durée de cinq ans. Elle prendra effet à 
compter de sa notification et s’achèvera le 27 juin 2028.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :

 d’approuver  le  choix  du  candidat  ARTEC  comme  délégataire  de  la  gestion,  l'entretien  et
l'exploitation du cinéma municipal Gérard Philipe ;

 d’approuver le contrat de délégation de service public (et l’ensemble de ses annexes) tel
que résultant du processus de mise au point de la délégation du service public avec ledit
candidat ;

 de décider,  conformément  à  l’article  L.  2224-2  du CGCT,  une  prise  en  charge par  la
commune  des  dépenses  issues  des  contraintes  de  service  public, imposées  au  futur
délégataire, à savoir notamment la tarification, le nombre de séances, la programmation
des séances et le respect du principe de continuité du service public ;

- d’autoriser  le  Maire  à  signer  le  contrat  de délégation  de service  public  pour  la
gestion,  l'entretien  et  l'exploitation  du  cinéma  municipal  Gérard  Philipe  et  ses
annexes ;

- d’autoriser le Maire, ou son représentant, à signer tous les actes et à accomplir
toutes les formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci Madame le rapporteur. Pour le compte rendu, j’indique
que France NORMAND est arrivée et je lui rappelle qu’elle a la procuration de Monsieur KHELOUFI.
Alors, ce dossier de DSP est très intéressant, d’abord on a eu certes une seule offre qui a été
déposée  à  l’issue  de  la  procédure  de  consultation,  mais  vraiment  l’offre  comprend  un
développement  d’une  stratégie  que  j’appellerai  après  Covid  afin  d’attirer  de  nouveau  les
spectateurs. D’abord, 31 000 spectateurs on a eu sur la durée du contrat avec le souhait d’attirer
un  public  familial.  Alors  qu’est-ce  qui  nous  a  plus  dans  l’offre ?  D’abord  qu’il  y  a  une
programmation à minima de huit films différents par semaine, dont deux séances quotidiennes
minimum,  vingt-trois  sorties  minimum  nationale  ou  avant-première  par  an.  On  a  une
programmation  plus  fréquente  de  blockbuster  de  comédie,  la  programmation  d’un  film jeune
public  par  semaine,  la  création  de séance  pluie  en  cas  de mauvais  temps,  la  création  d’une
programmation dite sur mesure à savoir à la séance avec des séances thématiques régulières, il y
a  les  séances  cinéphiles  déjà  du  mardi  et  vendredi,  populaires  le  samedi,  Arts  et  Essais  le
dimanche.  Et  puis  la  création  d’une  séance  mensuelle  inclusive  à  destination  des  personnes
sourdes et malentendantes. Voilà, c’est quand même une très belle offre, il y a le développement
du volet Arts et Essais ce qui correspond à 55 % de l’offre avec six axes, cinéma d’auteur, séance
recherche et découverte, séance débat, ciné-mémoire, jeune public, séance en version originale.
Voilà, le maintien du schéma de co-construction du projet culturel avec la municipalité bien sûr
puisqu’on maintient des rendez-vous du cinéphile et des ciné-jeunes, l’implication dans la semaine
bleue,  le  festival  Thrillers,  les  jeudis  de  Larros,  le  développement  du  partenariat  avec  la
médiathèque, le maintien du dispositif la « tête dans les images », et le lancement du dispositif
« Clap » visant à la réalisation de courts métrages avec les structures jeunesse de la Ville. Nous
avons confirmation aussi de la poursuite des dispositifs durant le temps scolaire avec notamment
le maintien du dispositif « Unipop », partenariat avec le cinéma Jean Eustache à Pessac, diffusion
de  films  et  conférences.  Renfort  des  moyens  techniques  et  humains  aussi  puisqu’on  a  deux
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salariés  sur  site  et  deux autres salariés  qui  sont  formés en remplacement  en cas  de besoin,
l’augmentation légère du montant annuel de la redevance pour sujétion de service public, en fait
on passe de 18 000 € précédemment à 22 000 €, alors c’est totalement justifié puisqu’il y a une
masse  salariale  en  haute  du fait  de  l’augmentation  de  l’amplitude  horaire,  l’augmentation  de
l’ensemble des coûts de fonctionnement, le maintien d’un prix moyen de ticket qui est inférieur de
30 % comparé au prix moyen national s’élevant à 7 €, et puis la prévision d’une contrepartie de
redevance versée au bénéfice de la ville plus élevée du fait de la hausse de spectateurs envisagée.
Alors, on a cinq tarifs, le tarif plein, passe de 6,50 € à 7 €, le tarif senior passe de 5,50 € à 5,80 €,
le tarif réduit passe de 5 € à 5,50 €, la carte d’abonnement de dix places passe de 45 à 47 €, et
enfin le tarif 3D passe de 1 € à 1,50 € supplémentaire. Voilà, le prix du ticket moyen il s’élève à
5,10 € en fin de contrat, écoutez moi je trouve que c’est vraiment, il y a un développement aussi
des outils  de communication je ne l’ai  pas dit,  avec présentation de programmation sur  trois
semaines,  notamment  sur  une  page  Facebook,  etc,  etc.  Vraiment,  c’est  un  cinéma  qui  joue
maintenant dans la cour des grands, voilà, je suis très, très, heureuse de ce résultat, j’en félicite
tous ceux qui, dans mon équipe ayant travaillé et je vous donne la parole bien sûr s’il y a des
remarques sur cette DSP. Est-ce qu’il y a des remarques ? Je n’en vois pas, je peux mettre aux
voix. Pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Eh bien c’est une belle unanimité qui fera plaisir à la
société ARTEC ».

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION, L’EXPLOITATION ET
L’ENTRETIEN DE TROIS ÉTABLISSEMENTS D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT (EAJE)

APPROBATION DU CHOIX DU DÉLÉGATAIRE ET DU CONTRAT DE DÉLÉGATION DE
SERVICE PUBLIC ET AUTORISATION DE SIGNER CELUI-CI

DÉCISION SUR LA PRISE EN CHARGE PAR LA COMMUNE DES DÉPENSES ISSUES DES
CONTRAINTES DE SERVICE PUBLIC

                                                        RAPPORTEUR : Mélanie JEAN-JEAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1411-1 et suivants ;

Vu le Code de la commande publique ;

Vu l’avis favorable en date du 16 septembre 2022 de la Commission Consultative des Services
Publics Locaux concernant le renouvellement de la délégation de service public pour les crèches ;
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Vu la   délibération  n°2022-09-04  en   date   du  22 septembre  2022 du  Conseil   Municipal
approuvant le recours à une délégation de service public sous forme de concession de service pour
l’exploitation, la gestion et l’entretien de trois établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE) : «
Les Clapotis», « Les P’tits Pouces » et « Les Barbotins » situés  sur le  territoire de  la commune
de  Gujan-Mestras,  conformément  aux  articles  L.1411-1  et  suivants  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales (CGCT) ;

Vu le procès-verbal de la Commission visée à l’article L.1411-5 du Code Général des Collectivités
Territoriales en date du 23 janvier 2023 portant examen des candidatures ;

Vu le procès-verbal de la Commission visée à l’article L. 1411-5 du Code Général des Collectivités
Territoriales en date du 28 février 2023 portant avis sur les entreprises avec lesquelles l’autorité
habilitée à signer la convention peut engager les négociations ;

Vu le rapport sur le choix du délégataire et sur l’économie générale du contrat ;

Vu la note de synthèse jointe à la présente ;

Vu le projet de contrat de Délégation de service public (DSP) sous forme de concession de service
public pour l’exploitation, la gestion et l’entretien de deux crèches et d’une micro-crèche situé sur
le territoire de la Commune de Gujan-Mestras ;

Considérant  que  la  commune  de  Gujan-Mestras  a  décidé  de  lancer  une  consultation,  sur  le
fondement des articles L.1411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs
aux délégations de service public et sur le fondement du Code de la Commande Publique, en vue
de confier à un délégataire, via une convention de délégation de service public, l’exploitation, la
gestion et l’entretien de trois établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE) : « Les Clapotis», «
Les P’tits Pouces » et « Les Barbotins » .

La délégation de service public est conclue pour une durée de quatre ans à compter du 1er août
2023 et présente les caractéristiques suivantes :

• La constitution et la mise à jour du dossier d'agrément auprès des services compétents
dans les délais requis ;

• L’accueil des usagers comprenant la préparation et l’organisation des activités adaptées à
ce public dans le respect des normes légales et réglementaires ;

• La gestion des inscriptions et  la  planification de l'accueil  des usagers  dans un objectif
d’optimisation du taux d’occupation ;

• Le respect des normes d’hygiène et de sécurité et des règles fixées par la PMI ;

• L’acquisition  et  le  renouvellement  du  petit  matériel  et  du  matériel  pédagogique  en
cohérence avec le projet pédagogique ;

• Les  opérations  d’entretien  courant  et  de  maintenance  préventive,  ainsi  que  le
renouvellement des équipements, des gros matériels et mobiliers dans le respect des règles de
sécurité légales et réglementaires applicables ;
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• La  gestion  financière  des  équipements  avec  l’élaboration  des  budgets,  des  comptes
d’exploitation et des bilans CAF ;

• La  recherche  et  la  gestion  de  la  relation  avec  les  financeurs,  notamment  la  Caisse
d’Allocations Familiales (CAF) et la Mutualité sociale Agricole (MSA) ;

• La fourniture régulière à la Personne Publique de comptes rendus d’activités.

Deux plis ont été déposés dans les délais sous format dématérialisé :

N°1 : Léo Lagrange Centre Est ;

N°2 : People & Baby en groupement d’entreprise conjoint avec Enfance Pour Tous.
Les deux candidats ont  été admis par  la Commission du 23 janvier 2023, prévue par l’article
L.1411-5 du CGCT,  à  présenter  une offre,  sur  la  base de leur  habilitation à exercer  l’activité
professionnelle, leur capacité économique et financière, leur capacité technique et professionnelle.

Au  vu  de  l’analyse  des  offres  et  des  critères  de  notation  détaillés  dans  le  règlement  de  la
consultation, à savoir :

Critère 1 pondéré à 25 points : Valeur technique de l'offre au regard des moyens mis en œuvre
pour le service ;
Critère  2  pondéré  à  30  points  :  Qualité  de  service  en  termes  d'exploitation  et  de  gestion
envisagée ;
Critère 3 pondéré à 30 points : Conditions économiques et financières envisagées ;
Critère 4 pondéré à 15 points : Niveau des engagements juridiques ;
La Commission du 28 février 2023, prévue par l’article L.1411-5 du CGCT, a proposé au Maire
d’engager les négociations avec les deux candidats.

Le Maire a donc invité les candidats à participer à une réunion de négociation le 6 avril 2023.

A la suite de cette réunion de négociation, la commune de Gujan-Mestras a adressé le 18 avril
2023 un courrier invitant les candidats à remettre une offre complémentaire modifiée avant le 28
avril 2023. Ces offres ont été reçues dans les délais impartis et analysées.

Eu égard aux conclusions de l’analyse des offres, le Maire propose au Conseil Municipal de retenir
comme délégataire :

People & Baby en groupement d’entreprise conjoint avec Enfance Pour Tous.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :

- d’approuver le choix de l’entreprise People & Baby en groupement d’entreprise conjoint
avec Enfance Pour Tous en tant que concessionnaire des trois EAJE de Gujan-Mestras ;

- d’approuver les termes du contrat de concession de service public et ses annexes ;

- de décider,  conformément à l’article L. 2224-2 du CGCT, une prise en charge par la
commune des dépenses issues des contraintes de service public, imposées au futur délégataire ;
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- d’autoriser le Maire ou son représentant à signer le contrat de délégation de service public
pour la gestion, l’exploitation et l’entretien des trois EAJE de Gujan-Mestras ;

- d’autoriser le Maire ou son représentant à signer tous les actes et à accomplir toutes les
formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « J’étais juste absente à la fin, juste, juste, juste… Je promets
j’ai tout écouté… Alors, moi ce que je voudrais dire à ce sujet c’est qu’on a des points forts quand
même dans l’offre de délégataire et je te remercie d’ailleurs du suivi que tu as fait sur ce dossier.
D’abord,  il  y  a  l’augmentation  de  l’amplitude  d’ouverture  de  la  micro-crèche  « Les  Clapotis »
puisqu’on passe de 08 h 30 – 17 h 30 à 08 h 00 – 18 h 00, c’est-à-dire quand même une heure de
temps d’accueil de plus par jour pour les familles ; il y a l’amélioration de la continuité de service
lors de la période estivale puisqu’on aura un accueil sur une des deux crèches de 28 places, donc
c’est quand même très fort ; le recrutement d’un équivalent de temps plein sur les trois structures,
ça aussi c’est important parce que c’est une réponse au manque de personnel pour permettre de
compenser  les  éventuels  arrêts  de  maladie  et  ainsi  assurer  la  continuité  du  service.  Il  y  a
l’amélioration de l’aménagement des crèches et du confort des enfants avec un investissement de
l’ordre de 55 000 € sur l’ensemble du contrat ; l’amélioration du suivi de la gestion des crèches, je
pense tout particulièrement à la transmission de tableaux de bord mensuels et annuels pour Les
Clapotis et Les petits Pouces, ce dont on disposait déjà pour Les Barbotins. Enfin, une stratégie de
développement durable, j’ai noté que pour le personnel il y avait un bon d’achat de 150 € offert
pour les salariés qui achètent un vélo, donc j’ai trouvé ça plutôt sympa ; le taux d’occupation
optimisé enfin, on a des taux d’occupation qui sont optimisés sur les trois crèches d’une manière
très nette tant sur le plan financier que pour le réel. Voilà, c’est donc sans hésitation qu’on vous
présente cette possibilité. Mélanie, tu veux re-réagir ? »

Mélanie JEAN-JEAN : « J’ajoute juste un petit mot à l’intention des familles pour lesquelles en
fait la tarification ne changera pas, il n’y a aucune modification au niveau des tarifications, voilà,
tout restera identique pour eux, il n’y a pas de changement ».

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Ni de la CAF d’ailleurs, voilà, puisque c’est une chose qui est
très réglementée en fait ».

Mélanie JEAN-JEAN : « Voilà, c’est les tarifs sociaux de la CAF en fait qui… »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Tu as raison de préciser ça… Y’a-t-il d’autres remarques ? Je
n’en vois pas, je peux mettre aux voix. Pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Il en est ainsi décidé,
merci beaucoup ».

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0
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RENFORCEMENT DU DISPOSITIF SAISONNIER DE GENDARMERIE 2023 CONVENTION
PORTANT OCCUPATION DES LOCAUX DU LYCÉE DE LA MER À GUJAN-MESTRAS

RAPPORTEUR : Bernard COLLINET

Chaque  année,  la  Brigade  territoriale  de  Gendarmerie  de  Gujan-Mestras  reçoit  le  renfort  de
militaires durant les mois de juillet et août.

Pour  ce  faire,  il  est  ainsi  proposé  à  la  commune  de  Gujan-Mestras  de  signer  le  projet  de
convention tripartite joint avec la Région Nouvelle-Aquitaine et le Chef d’établissement visant à la
prise en charge des renforts de la Brigade territoriale.
Lesdits militaires, soit un effectif maximal de 9 Gendarmes, renforceront la Brigade de Gujan-
Mestras durant l’été 2023.

Comme l'an passé, leur hébergement se fera au sein de l'internat du Lycée de la Mer, sis 29, allée
de la Barbotière où seront également accueillis les renforts de la Brigade territoriale de Biganos, et
du  Peloton  de  Surveillance  et  d'Intervention  de  Gendarmerie  (PSIG)  couvrant  le  secteur  des
Brigades  territoriales  de  Gujan-Mestras  (Gujan-Mestras  et  Le  Teich)  et  de  Biganos  (Biganos,
Audenge, Marcheprime, Mios).
Le coût de l'hébergement est fixé à 20 euros par nuitée et par militaire.

La ventilation du nombre de nuitées du personnel hébergé durant ces dates ne nous a pas encore
été détaillée de manière définitive. Le coût total de la prise en charge sera ajusté sur la base d’un
pointage journalier effectué par les services gestionnaires du Lycée de la Mer et confirmé par la
Gendarmerie.

Une convention avec la commune du Teich définira ensuite les conditions de prise en charge de
cette dépense et de répartition entre nos deux collectivités. De la même manière, une convention
ultérieure avec la commune de Biganos viendra définir les conditions de participation de Gujan-
Mestras à l'hébergement des renforts du PSIG, la clé de répartition étant la population DGF de
chaque commune bénéficiaire.

Il vous est donc proposé :

- d’approuver la prise en charge de la participation financière pour l’hébergement du renforcement
saisonnier de Gendarmerie 2023 de la commune de Gujan-Mestras ;

- d’accepter le mandatement de cette somme ;

- d’autoriser le Maire ou son représentant à signer tout document afférent, dont la convention
annexée  à  la  présente délibération  précisant  les  modalités  d’hébergement  des Gendarmes  au
Lycée de la Mer.

Bernard COLLINET : « Je pose juste une remarque sur cette affaire-là. Il faut vraiment profiter
de ces renforts de gendarmes durant l’été parce que d’abord ça aide beaucoup, et surtout déjà
réfléchir à comment ça pourra se passer l’année prochaine puisqu’aux nouvelles qui nous arrivent,
l’année prochaine compte tenu des jeux olympiques, il n’y aura pas ou quasiment très, très peu de
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renfort donné aux communes par la gendarmerie, voilà. On profite pendant qu’elle est là et c’est
toujours un plus pour nous. Merci ».

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Très bien, merci beaucoup Bernard. Bon, c’est quand même un
effort financier important que fait la ville, il faut que tout le monde en ait conscience ; l’année
dernière en 2022, on a fait 391 nuitées et c’était 15 € la nuitée notre participation, là on verra
combien de nuitées mais sûrement ce sera à peu près la même chose en nombre, mais on passe à
20 € la nuitée, ce qui est quand même une augmentation substantielle, mais bon, la sécurité n’a
pas de prix. Est-ce qu’il y a des remarques sur ce dossier ? Je n’en vois pas, je peux mettre aux
voix. Pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Il est ainsi décidé ».

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

GUJAN-MESTRAS DÉVELOPPEMENT : RAPPORT D’ACTIVITÉS 2022

RAPPORTEUR : Xavier PARIS

Conformément aux termes de la convention de partenariat établie entre la ville de Gujan-Mestras
et  l'EPIC,  il  est  prévu  que  l'EPIC  soumette  à  l'approbation  du  Conseil  Municipal  un  rapport
d'activités  annuel, lequel  doit  être  préalablement  validé  par  les  membres  du  Conseil
d’administration de l’EPIC.

Le rapport d'activités 2022 de Gujan-Mestras DEVELOPPEMENT, joint à la présente,  s'organise
autour de 11 chapitres :

1. Gujan-Mestras DEVELOPPEMENT.

2. Organigramme de Gujan-Mestras DEVELOPPEMENT

3. Office de Tourisme.

4. Maison de l’Huître.

5. Camping de Verdalle.

6. Office du Commerce et de l’Artisanat

7. Gujan THRILLERS Festival

8. Les Jeudis de Larros
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9. Données générales de fréquentation

10. Réalisation budgétaire 2022

11. Taxe de séjour

Aussi, après en avoir pris connaissance, il vous est demandé :

- de bien vouloir approuver le rapport d'activités 2022 de Gujan-Mestras DEVELOPPEMENT.
Xavier PARIS précise qu’il a été approuvé par les membres du conseil d’administration.

Marie-Hélène  DES  ESGAULX :  « Merci  beaucoup  Xavier,  des  remarques  sur  ce  dossier ?
Monsieur CHAUVET ? ».

Jacques CHAUVET : « S’il vous plaît… Autant on peut comprendre le coût déficitaire du Week-
end Thrillers, autant on s’explique un peu moins bien le déficit important sur les Jeudis de Larros.
Il vient de quoi parce qu’il y a de la restauration alors qu’il n’y en a pas sur thriller  ? C’est plus
court? Il y a des auteurs et ainsi de suite, on peut comprendre, mais sur les Jeudis de Larros, on
s’explique moins le déficit important, pour quelle raison ? ».

Xavier PARIS : « En fait, sur les Jeudis de Larros, je parle au nom de la ville, la ville n’a que des
dépenses, nous n’avons aucune recette en sachant que les recettes au niveau de la restauration,
enfin de recettes par rapport à la restauration, on a d’autres recettes j’y reviendrai, la restauration
est faite et réalisée par Gujan-Mestras en Fête et c’est le Comité des fêtes qui perçoit toutes les
recettes,  ce  qui  permet  d’ailleurs  de  financer  d’autres  manifestations  qui  pourraient  être
déficitaires comme Gujan-Mestras en Fête. Nous, les recettes que nous avons sur les Jeudis de
Larros,  c’est  principalement  la  participation on va dire du casino,  qui  intervient  à hauteur de
100 000 € TTC, on a une petite subvention aussi du Conseil Départemental, du Conseil Régional
non, mais voilà, c’est le Conseil Départemental, mais c’est surtout, surtout le casino qui nous a
permis de limiter… C’est récent c’est depuis deux ans… Mais encore une fois la restauration, voilà,
les recettes liées à la restauration sont encaissées directement pas le Comité des fêtes ».

Jacques CHAUVET : « Pour terminer une explication de vote, on votera contre du fait que nous
ne participons pas ni de près ni de loin à l’administration de cette structure ».

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Y’a-t-il d’autres remarques ? Oui Monsieur LOURENÇO ? ».

Tony LOURENÇO : « Idem contre ».

Marie-Hélène DES ESGAULX :  « D’accord,  donc je mets  aux voix.  Y’a-t-il  des  oppositions ?
Donc le groupe de Monsieur CHAUVET et Monsieur LOURENÇO. Y’a-t-il des abstentions ? Je n’en
vois pas, c’est donc adopté à la majorité, et je redonne la parole à Xavier PARIS ».

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À LA MAJORITÉ
POUR : 27
CONTRE : 5 (Jacques CHAUVET, Maxime KHELOUFI, France NORMAND, Michel DUVIGNAC) – 
(Tony LOURENÇO)
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0
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GUJAN-MESTRAS DÉVELOPPEMENT : COMPTE DE GESTION ET COMPTE
ADMINISTRATIF 2022 – AFFECTATION DU RÉSULTAT 2022

RAPPORTEUR : Xavier PARIS

Conformément  aux  articles  L.133-8  et  R.133-15  du code  du tourisme et  R.2231-46  du Code
Général  des  Collectivités  Territoriales,  le  budget  de  l’EPIC  (Etablissement  Public  Industriel  et
Commercial)  Gujan-Mestras  DÉVELOPPEMENT  doit  être  soumis,  après  délibération  du  Conseil
d’Administration, à l’approbation du Conseil Municipal.

Le compte de gestion, le compte administratif,  ainsi  que l’affectation du résultat de l’exercice
budgétaire  2022  ont  été  présentés  lors  du  conseil  d’administration  de  Gujan-Mestras
DEVELOPPEMENT le 13 juin dernier.

La clôture des comptes 2022 de Gujan-Mestras DEVELOPPEMENT fait apparaître :

S’agissant de la section d’exploitation, un résultat excédentaire de 140 069,99 €, 
s’expliquant par :

Un taux d’engagement des dépenses à hauteur de 91,38 %, soit un montant de 1 197 510,33 €
répartis comme suit :

- Chapitre 011 Charges à caractère général : 583 850,98 €

- Chapitre 012 Charges de personnel : 581 200,00 €

 - Chapitre 65 Autres Charges de gestion courante : 1 094,73 €

- Chapitre 66 Charges Financières : 297,15 €

- Chapitre 67 Charges exceptionnelles : 2 150,54 €

- Chapitre 69 Impôts sur les bénéfices et assimilés : 5 664,00 €

- Chapitre 042 Opérations d’ordre : 23 252,93 €

Un taux d’engagement des recettes à hauteur de 102,07 %, soit un montant de 1 337 580,32 € 
répartis comme suit :

Recettes hors subvention :

    - Chapitre 70 Vente de produits et prestations : 721 725,37 €

- Chapitre 75 Autres produits de gestion courante :       339 207,80 €

- Chapitre 013 Atténuation de charges :                                              30 600,57 €

- Chapitre 077 Produits exceptionnelles (hors subvention ville) :                 8 116,33 €

- Résultat reporté de l’exercice antérieur :   170 750,25 €
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La subvention votée par le conseil municipal pour un montant de 182 180 €, prévue au budget
primitif a été sollicitée en 2022 à hauteur de 36,8 % pour un montant de 67 180 €.

S’agissant  de  la  section  d’investissement,  le  résultat,  excédent  de  11 268,24  €,
s’explique par :

Un taux d’engagement des dépenses à hauteur de 30,66 %, soit un montant total de 15  038,88 €
répartis comme suit :

- Chapitre 20 Immobilisations incorporelles : 2 377,43 €

- Chapitre 21 Immobilisations corporelles : 9 607,26 €

- Résultat reporté de l’exercice antérieur : 3 054,19 €

Un taux d’engagement des recettes, à hauteur de 53,63 %, soit un montant de 26 307,12 € 
répartis comme suit :

Chapitre 1068 Excédent de fonctionnement cap. :     3 054,19 €

Chapitre 40 Opérations d'ordre :  23 252,93 €

Ces  éléments  comptables  sont  retranscrits  dans  le  compte  administratif  lequel  est
conforme aux écritures du compte de gestion 2022 établi par Monsieur le Trésorier
Principal d’Arcachon, comptable assignataire de Gujan-Mestras DEVELOPPEMENT.

Affectation du résultat 2022 :

SECTION DE FONCTIONNEMENT SECTION D’INVESTISSEMENT

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Excédent reporté
R002 = 140 069,99
€

Excédent reporté

R001 = 11 268,24 €

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir :

✔ approuver le compte de gestion et le compte administratif  2022 de Gujan-Mestras 
DEVELOPPEMENT

✔ approuver l’affectation du résultat 2022

Marie-Hélène DES ESGAULX :  « Merci Xavier. Pour le compte rendu, j’indique que Madame
MAZURIER est arrivée, donc le pouvoir donné à André MOUSTIÉ prend fin. Y’a-t-il des remarques
sur ce dossier ? ».

Jacques CHAUVET : « Pour les mêmes raisons, nous voterons contre cette délibération ».

Tony LOURENÇO : « Idem ».
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Marie-Hélène DES ESGAULX : « C’est noté, donc je mets aux voix. Y’a-t-il des oppositions ?
Des  abstentions ?  Donc  les  oppositions  clairement  de  Monsieur  LOURENÇO  et  le  groupe  de
Monsieur  CHAUVET.  Pas  d’abstention ?  C’est  adopté  à  la  majorité.  Je  note  aussi  l’arrivée
d’Élisabeth REZER-SANDILLON qui m’avait  donné procuration donc qui prend fin. Donc Gujan-
Mestras DEVELOPPEMENT ça c’est fait ».

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À LA MAJORITÉ

POUR : 27
CONTRE : 5 (Jacques CHAUVET, Maxime KHELOUFI, France NORMAND, Michel DUVIGNAC) – 
(Tony LOURENÇO)
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

TAXE DE SÉJOUR : ACTUALISATION DES TARIFS DE LA TAXE DE SÉJOUR PAR
CATÉGORIE D’HÉBERGEMENT

RAPPORTEUR : Fabienne LEHEUDÉ

Vu les articles L2333-26 à L2333-46 et R2333-44 à R2333-69 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

Vu la délibération du Conseil Municipal du 16 mars 1990, instituant la taxe de séjour à GUJAN-
MESTRAS ;

Vu la délibération du 29 janvier 2007, par laquelle la ville de Gujan-Mestras a transféré à l’EPIC
Office de Tourisme de Gujan-Mestras le produit et la gestion de la taxe de séjour, conformément
aux articles R133-14 et L133-7 du code du tourisme ;

Vu la délibération du 20 juin 2011 modifiant la période de perception de la taxe de séjour;

Vu la délibération du 26 février 2015 actualisant les catégories d'hébergement et le régime des
exonérations suite à la loi de finances de 2015.

Vu la  délibération du 20 septembre 2018 modifiant  les  barèmes et  actualisant  les  catégories
d’hébergement ;

CONSIDÉRANT que les tarifs de la taxe de séjour sont fixés par la commune conformément à un
barème mentionné aux articles D2333-45 (taxe de séjour normale) et D 2333-60 (taxe de séjour
forfaitaire)  du  code  général  des  collectivités  territoriales  selon  le  niveau  de  classement  des
hébergements ;  

CONSIDÉRANT que l'article 67 de la loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 de finances 2015 a
inséré dans ce barème des nouvelles échelles de classement des hébergements touristiques ;
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CONSIDÉRANT que  l'article  44  de  la  loi  n°  2017-1775  du  28  décembre  2017  de  finances
rectificative 2017 a inséré une nouvelle répartition des hébergements, la suppression du taux fixe
pour les hébergements non classés et l’implication des plateformes dans la collecte de la taxe de
séjour ;

CONSIDÉRANT  que le tarif actuel de la taxe de séjour se compose de la base communale +
10 % de taxe additionnelle départementale ;

CONSIDÉRANT que la loi de finance du 30 décembre 2022 a prévu la mise en place d’une taxe
de séjour additionnelle régionale destinée à participer au financement de l’amélioration globale des
services ferroviaires du Grand Sud-Ouest (LGV Sud-Ouest) ;

CONSIDÉRANT que cette taxe additionnelle régionale a été fixée à 34 % et s’imposera à toutes
les communes de Gironde au 1er janvier 2024.
Nous devons réévaluer, à compter du 1er janvier 2024, le tableau des tarifs de la taxe de séjour
par catégorie d'hébergement, en intégrant la taxe additionnelle régionale de 34 %.

Ainsi, les tarifs de la taxe de séjour qui seront appliqués au 1er janvier 2024, sur la commune de
Gujan-Mestras se présentent comme suit :

Tarifs applicables au 1er janvier 2024

CATEGORIES
D'HEBERGEMENTS

Tarifs
actuels y
compris

part
départ.

Part
commu-

nale

Part
départe-
mentale

Part
régionale

Taxe de séjour par
personne et par

nuit

Palaces 1,65 1,53 0,15 0,52 2,20

Hôtels, résidences et meublés
de tourisme 5 étoiles

1,65 1,53 0,15 0,52 2,20

Hôtels, résidences et meublés
de tourisme 4 étoiles

1,20 1,12 0,11 0,38 1,60

Hôtels, résidences et meublés
de tourisme 3 étoiles

0,90 0,84 0,08 0,28 1,20

Hôtels, résidences et meublés
de tourisme 2 étoiles, villages
de vacances 4 et 5 étoiles

0,85 0,80 0,08 0,27 1,15

Hôtels, résidences et meublés
de tourisme 1 étoiles villages 

0,60 0,59 0,06 0,20 0,85
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de vacances 1,2 et 3 étoiles,

Chambre d’hôtes

Tout hébergement en attente
de classement ou sans 
classement à l’exception des 
hébergements de plein air

3 ,3%
par

personne.
plafonné
à 1,65 €

3 %  par
personne.
plafonné à

2,20 €

+ 10 % + 34 %
4,32%  par
personne.

plafonné à 2,20 €

Terrains de camping et 
terrains de caravanage 
classés 3,4 et 5 aires de 
camping-cars et parc de 
stationnement touristique

0,22 0,20 0,02 0,07 0,30

Terrains de camping et 
terrains de caravanage 
classés 1 et 2  étoiles et tout 
autre terrain d'hébergement 
de plein air de 
caractéristiques équivalentes

0,22 0,20 0,02 0,07 0,30

Les périodes de perception et de recouvrement demeurent inchangées.

Les exonérations sont celles prévues par la loi et restent inchangées également.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci beaucoup Fabienne. Bon, je vous laisse penser ce que je
pense de cette loi de finances du 30 décembre 2022, de cette taxation de 34 % part régionale…
Monsieur CHAUVET vous voulez dire quelque chose ? ».

Jacques CHAUVET : « … de ce que vous alliez dire, j’ai bien compris, c’est bien un financement
de la LGV pour les gens qui viennent nous rendre visite… C’est ça, d’accord ».

Marie-Hélène DES ESGAULX : « D’autres remarques ? Il n’y en a pas, donc je mets aux voix.
Des oppositions ? Des abstentions ? C’est adopté à l’unanimité ».

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0
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COMMISSION DE CONTRÔLE DES LISTES ÉLECTORALES

RAPPORTEUR : Marie-Hélène DES ESGAULX

Suite à la réforme de la gestion des listes électorales entrée en vigueur le 1er janvier 2019, une
Commission de contrôle des listes électorales a été créée, conformément à l’article L.19, I du Code
électoral.

Dans les communes de plus de 1 000 habitants et dans lesquelles trois listes au moins ont obtenu 
des sièges au Conseil municipal lors de son dernier renouvellement, la Commission de contrôle est 
composée de cinq conseillers municipaux, répartis comme suit :

« Trois conseillers municipaux appartenant à la liste ayant obtenu le plus grand nombre de sièges 
pris dans l’ordre du tableau parmi les membres prêts à participer aux travaux de la commission 
(…) » ;

« Deux conseillers municipaux appartenant respectivement à la deuxième et à la troisième, listes
ayant obtenu le plus grand nombre de sièges, pris dans l'ordre du tableau parmi les membres
prêts à participer aux travaux de la commission, (…) ».

Pour rappel, aucun conseiller municipal ne peut être membre de la Commission de contrôle des
listes électorales de la commune s’il en est Maire, Adjoint titulaire d’une délégation ou Conseiller
municipal titulaire d’une délégation en matière d’inscription sur les listes électorales.

Les membres suppléants de la Commission de contrôle sont désignés dans les mêmes conditions
que les membres titulaires. Dans chaque commune, les membres de la Commission sont nommés
par arrêté du Préfet, pour une durée de trois ans, et après chaque renouvellement intégral du
Conseil municipal en application de l’article R.7 du Code électoral.

Le mandat des membres actuels désignés par arrêté Préfectoral en date du 18 janvier 2021 venant
à  expirer,  et  conformément  à  la  demande  des  services  préfectoraux,  il  vous  est  proposé  de
soumettre à la nomination du Préfet :

En qualité de membres titulaires : En qualité de membres suppléants :

- Madame Sylvie BANSARD, - Monsieur Jérémy DUPOUY,

- Monsieur Kévin LANGLADE, - Monsieur Jean-Pierre PETIT,

- Monsieur Olivier PAINCHAULT, - Madame France NORMAND.

- Monsieur Jacques CHAUVET,

- Monsieur Tony LOURENÇO.
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Marie-Hélène DES ESGAULX : « S’il n’y a pas de remarque, je mets aux voix ce dossier. Y’a-t-il
des oppositions ? Des abstentions ? Il n’y en a pas, il est adopté à l’unanimité ».

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

CONVENTION MUTUALISATION PORTAIL INTERNET ET DES ADHÉSIONS DES
USAGERS DES MÉDIATHÈQUES DE LA COBAS

                                                                                     RAPPORTEUR : Corine CAZADE

Considérant que le projet de schéma de mutualisation des services, approuvé par délibération de
la  COBAS  n°15-31  du  27  mars  2015,  vise  la  mutualisation  des  fonds  de  collection  des
médiathèques ;

Considérant que, dans ce cadre, dans l’intérêt d’une bonne gestion, et pour permettre d’assurer un
accès aux fonds documentaires des médiathèques du territoire de la COBAS, à l'ensemble de ses
usagers, il apparaît nécessaire de mettre en place par convention :

- Une mutualisation de leur portail internet ;

- Une mutualisation des adhésions des usagers, via le logiciel de gestion des bibliothèques, et
matérialisée par la mise à disposition d’une carte d’adhérent unique « réseau des médiathèques »
entre les communes signataires de cette convention.

Il  vous  est  donc  proposé  d’autoriser  le  Maire  ou  son représentant  à  signer  le  dossier  de  la
convention de mutualisation et tout document nécessaire à la mise en place de ce dispositif.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci Corine. Y’a-t-il des remarques sur ce dossier ? Je n’en
vois pas, je peux mettre aux voix. Pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Il est ainsi décidé ».

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0
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APPEL À LABELLISATION DU DÉPARTEMENT DE LA GIRONDE « ICI BÉBÉ LIT » POUR
UN ACCUEIL DE QUALITÉ DANS LA MÉDIATHÈQUE

                                                                                        RAPPORTEUR : Chantal DABÉ

Dans le cadre de la construction de la ludothèque, la Ville a pour ambition de solliciter le label «  ici
bébé lit » auprès du département de la Gironde.

Cet objectif a pour vocation :

- de permettre une identification de la Ludo-médiathèque proposant un accueil de qualité pour les
enfants de 0-3 ans et leurs accompagnants ;

-  de  faire  bénéficier  la  Ludo-médiathèque  d’une  visibilité  affirmée  pour  les  populations  et
institutions œuvrant dans le domaine de la petite enfance ;

- de dynamiser l’émergence de projets dans la Ludo-médiathèque ;

- de favoriser la montée en compétences des bibliothécaires dans l’accueil des tout-petits et de
leurs accompagnants.

Il vous est demandé de bien vouloir autoriser le Maire ou son représentant à réaliser ce projet et à
solliciter une subvention auprès du département de la Gironde.

Marie-Hélène DES ESGAULX :  « Merci Chantal. Des remarques sur ce dossier ? Je n’en vois
pas, je mets aux voix. Pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Il est ainsi décidé ».

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

DEMANDE DE « SUBVENTION DE L’ÉTAT »POUR LE RENOUVELLEMENT DU PARC
INFORMATIQUE DE LA MÉDIATHÈQUE

                                                                                              RAPPORTEUR : Magdalena RUIZ

Par délibération en date du 28 janvier 2013, le conseil municipal avait accepté de solliciter les
subventions les plus élevées possibles auprès de l’État pour le renouvellement partiel  du parc
informatique de la Médiathèque.

Aujourd’hui, après 10 ans, les équipements de la Médiathèque doivent être renouvelés.
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Les  objectifs  de  cette  demande  de  subvention  d’équipement  informatique  pour  l’année  2023
concernent :

- le remplacement de l’ensemble des ordinateurs de l’espace public numérique, les postes des
animateurs numériques et des personnels de la médiathèque et de la future ludothèque ;

- l’agrandissement de la médiathèque via la construction d’une ludothèque et d’un auditorium ;

- l’amélioration de l’accueil et des services de médiation rendus au sein de la médiathèque ;

- une volonté de développer de nouvelles médiations culturelles entre la médiathèque et la future
ludothèque.

L’ensemble  de ces dépenses est  prévu,  dès 2023,  dans le plan de financement  qui  vous est
soumis.

Il vous est donc proposé :

- de solliciter l’aide de l’État au titre de la 1ère fraction du concours particulier créé au sein de la
dotation générale de décentralisation pour les bibliothèques municipales aux taux les plus élevés
possibles pour la réalisation du projet de ré-informatisation de la médiathèque et de la future
ludothèque ;

- d’autoriser le Maire ou son représentant à signer le dossier de subvention.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci beaucoup Magda. Pas de remarques sur ce dossier ? Je
n’en vois pas, je mets aux voix. Pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Il en est ainsi décidé ».

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0
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CESSION PAR LA COMMUNE D’UNE EMPRISE DE TERRAIN AU PROFIT DE
MONSIEUR PIERRE LAGENEBRE

RAPPORTEUR : Stephan PEY

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-29 et L.2241-1 ;

Monsieur Pierre LAGENEBRE ayant sa société  sise allée de la  Molinie Bleue zone ACTIPÔLE à
GUJAN-MESTRAS, a sollicité la commune quant à l’acquisition d’une emprise de terrain à distraire
de la parcelle DP n°43, faisant partie du domaine privé de la commune, aux fins d'agrandir sa
propriété.

Le Pôle d’Évaluation Domaniale, dans son avis n°2023-33199-09523 rendu le 9 février 2023, a
estimé la valeur actuelle de cette parcelle à 95 € le m².

Un  document  d’arpentage  est  en  cours  d’établissement  par  le  Cabinet  de  Géomètres-Experts
AUIGE pour une surface à céder de 142 m² (voir plan joint).

Monsieur Pierre LAGENEBRE a confirmé à la commune son accord, le 21 mars 2023, pour acquérir
cette parcelle dénommée A sur le plan joint au prix de 13 490 €.

Il vous est proposé :

 d’accepter de céder la parcelle d’une surface de 142 m² à Monsieur Pierre LAGENEBRE
pour un montant de 13 490 €, hors frais de géomètre et notariés,

 d’autoriser le Maire ou son représentant, à signer l'acte de vente à intervenir,
 de  confier  à  l’Etude  SARL  LORIOD  et  PONSONNAILLE,  Notaires  Associés  à  GUJAN-

MESTRAS, la rédaction de l'acte à intervenir.

Tous frais inhérents à cette affaire seront à la charge de l’acquéreur.

Marie-Hélène  DES  ESGAULX :  « Merci  beaucoup  Stephan.  Y’a-t-il  des  observations  sur  ce
dossier ? Je n’en vois pas, je mets aux voix. Pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Il en est ainsi
décidé ».

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0
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ACQUISITION PAR LA COMMUNE DES PARCELLES CADASTRÉES SECTION DK
N°251/252/255 APPARTENANT AU SIBA – ALLÉE DE MALPONT/ ALLÉE CHARLES

PERRAULT

RAPPORTEUR : Élisabeth REZER-SANDILLON

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-29 et L.2241-1 ;

La commune de Gujan-Mestras a sollicité le SIBA quant à l’acquisition des parcelles sises allée de
Malpont, cadastrées DK n°251 pour une surface de 420 m², n°252 pour une surface de 54 m² et
n°255 pour une surface de 8061 m²,  voisines de la parcelle DK n°253 appartenant déjà à la
commune par courrier du 06 février 2023 afin, dans la continuité, d’en assurer l’entretien.

Ces parcelles sont traversées par le collecteur principal des eaux usées traitées provenant de la
station  d’épuration  de  Biganos,  et  par  trois  anciennes  conduites  de  refoulement  désormais
injectées au coulis de béton.

Le SIBA a donné son accord quant à ladite cession au bénéfice de la commune le 07 mars 2023.

Cette cession s’opérera à l’euro symbolique, considérant que cette opération est justifiée par des
motifs  d’intérêt  général  et  comporte  des  contreparties.  En  effet,  l’acte  à  venir  précisera  les
servitudes de passage des ouvrages syndicaux et les modalités d’intervention du SIBA pour leur
maintenance ou remplacement.

Il vous est donc demandé :

• d'accepter le principe de cette acquisition à l’euro symbolique (1€) des parcelles cadastrées
DK n°251, 252 et 255 pour une surface totale de 8 535 m² par la commune ;

• d’accepter  de  confier  au  Syndicat  Départemental  d’Energie  et  d’Environnement  de  la
Gironde (SDEEG) la finalisation de la rédaction de l’acte authentique administratif précité
afin de satisfaire aux formalités de publicité foncière ;

• d’autoriser Monsieur Xavier PARIS, Premier Adjoint, à signer l’acte authentique en la forme
administrative ainsi que toutes autres pièces nécessaires ;

• d’autoriser le Maire à recevoir et authentifier ledit acte en application de l’article L.1311-13
du Code général des collectivités territoriales.

Tous frais, droits et honoraires inhérents à cette opération seront à la charge de la commune.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci Élisabeth. Des remarques sur ce dossier ? Je n’en vois
pas, je peux mettre aux voix. Pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Il en est ainsi décidé ».
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DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

BILAN DE LA POLITIQUE FONCIÈRE 2022

                                                           RAPPORTEUR : Marie-Hélène DES ESGAULX

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2241-1 ;

Le  conseil  municipal  doit  avoir  connaissance  du  bilan  annuel  des  acquisitions  et  cessions
immobilières réalisées par la commune sur son territoire pendant l'exercice budgétaire de l'année
précédente, retracé par le compte administratif auquel ce bilan sera annexé ;

Durant l’année 2022, la commune a procédé aux acquisitions et cessions ci-dessous relatées :

ACQUISITIONS :

IDENTITÉ DU
CÉDANT

DÉSIGN
ATION

DU
BIEN

LOCALISAT
ION

RÉFÉRENCES
CADASTRALES

CONDITIONS DE
L’OPÉRATION

MONTANT

CONSORTS
DUBOURDIEU

ET MARZAT
(Lotissement

jardins de
Campès)

Voirie et
espaces

communs

Allée des
Arbousiers

CT 347, 407, 408,
413, 472 et 415

Incorporation A titre
gracieux

BIEN SANS
MAITRE

Terrain à
bâtir

Allée de la
Prairie

BR 280 Bien vacant sans
maître

A titre
gracieux

CONSORTS
LARAVINE

Voirie 4, allée de la
Prairie

BR 722 et BR 729 Alignement  1 710,00 €

SCTÉ REFLET
BASSIN

Voirie et
espaces

verts

Cours de
Verdun

BO 553, 555, 557 et
558

Alignement et
création

cheminement piéton

A titre
gracieux
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SCTÉ AGTI Voirie 17, allée des
Douves

CD 147 Alignement A titre
gracieux

CONSORTS
BIAUJOUT

Voirie Rue du Port BS 721 Alignement  2 860,00 €

SIMON
SEBASTIEN

Voirie 14, avenue
du Maréchal
de Lattre de

Tassigny

BS 768 Alignement  1 710,00 €

CONSORTS
AMBELIDIEFF

Voirie 2, allée de la
Prairie

BR 724 et 725 Alignement  1 330,00 €

MONSIEUR
KOENIG

Voirie Cours de la
Marne

CA 616 Alignement 4 007,09 €

CONSORTS
BRIFFEUILLE

/ LOPEZ

Voirie Allée de
Matato

BL 424 Alignement 1 900,00 €

FRANCE
LITTORAL

DÉVELOPPEM
ENT

Voirie et
espaces

verts

Actipole DP 119 et 123
DO

39,42,70,71,72,73,7
4,79,8081,99

Incorporation A titre
gracieux

CESSIONS :

IDENTITÉ DU
CESSIONNAIRE

DÉSIGNATI
ON DU
BIEN

LOCALISATIO
N

REFERENCES
CADASTRALE

S

CONDITIONS
DE

L’OPÉRATION

MONTANT

MADAME BELLY Terrain non
aedificandi

Allée de la
Prairie

BR 734 Cession à titre
onéreux

7 866,00 €

CONSORTS
SOISMIERS

Terrain non
aedificandi

Allée de la
Prairie

BR 735 Cession à titre
onéreux

7 866,00 €

CONSORTS
LECONTE

Terrain non
aedificandi

Allée de la
Prairie

BR 736 Cession à titre
onéreux

7 866,00 €

SCI LES
MILOUINS
ORENSANZ

Terrain Allée de
Césarée

prolongée

DN 15 Cession à titre
onéreux

70 000,00 €
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Il est proposé au conseil municipal de bien vouloir :

- prendre acte du bilan annuel 2022 des acquisitions et cessions de la commune de Gujan-Mestras
qui sera annexé au compte administratif correspondant.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Y’a-t-il  des remarques sur ce dossier ? Je n’en vois pas, je
peux mettre aux voix. Pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Il en est ainsi décidé ».

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

CONVENTION ENTRE LA COMMUNE ET ORANGE RELATIVE À L’ENFOUISSEMENT DU
RÉSEAU DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES COURS DE LA MARNE (ENTRE RUE

PAUL BATAILLE ET RUE CHANTE-CIGALE)

RAPPORTEUR : David DELIGEY

Préalablement à l’aménagement de la voirie et des trottoirs prévu au cours du premier semestre
2024, la commune doit procéder à compter de septembre 2023 à l’enfouissement de l’ensemble
des réseaux aériens du  cours  de la  Marne entre  la  rue Paul  Bataille  et  la  rue Chante-Cigale
(Tranche 2).

Ces travaux comprennent notamment l’enfouissement du réseau de communications électroniques
dont la maîtrise d’ouvrage relative au génie civil  sera temporairement déléguée au SDEEG.  Le
câblage sera quant à lui réalisé par Orange.

La convention et l’estimation jointes à la présente délibération définissent les modalités techniques
et financières de cette opération et notamment la part due par la commune qui s'élève à 1 991,52
€ HT.

La participation d’Orange, sur le matériel de génie civil, s’élève à 2 555 € HT.

Il vous est donc demandé :

– d’approuver le devis et les termes de cette convention,

– d’autoriser le Maire ou son représentant à signer la convention et tout document y afférent.
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Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci beaucoup David. Pas de remarques sur ce dossier ? Je
peux le mettre aux voix. Pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Il est ainsi décidé ».

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

CONVENTIONS DE DÉLÉGATION TEMPORAIRE DE MAÎTRISE D’OUVRAGE AU SDEEG
POUR LES TRAVAUX D’EFFACEMENT DES RÉSEAUX – COURS DE LA MARNE (ENTRE LA

RUE PAUL BATAILLE ET LA RUE CHANTE-CIGALE) ET DEMANDES D’AIDES
FINANCIÈRES

RAPPORTEUR : Bernard COLLINET

La  commune  envisage  la  poursuite  de  l’aménagement  du  cours  de  la  Marne,  sur  la  portion
comprise entre la rue Paul Bataille et la rue Chante-Cigale.

Préalablement à l’aménagement de la  voirie  envisagé au cours du premier  semestre 2024, la
commune doit procéder à l’enfouissement de l’ensemble des réseaux aériens sur cette portion
prévu dès le second semestre 2023.

Par délibération en date du 2 mai 2011, le conseil municipal a transféré au Syndicat Départemental
d’Énergie de la Gironde (SDEEG) la compétence « pouvoir concédant » dans le domaine du réseau
de distribution publique d'énergie électrique.

En application de la loi 85-704 du 12 juillet 1985, dite loi MOP, et à l'ordonnance n°2004-566 du
17 juin 2004 et afin de faciliter la coordination des travaux d'effacement de réseaux, la commune
désigne le SDEEG comme maître d'ouvrage unique des opérations relatives à l'enfouissement des
réseaux électriques, d'éclairage public et au génie civil des réseaux de télécommunication, pour
cette même portion de voie.

Les  conventions,  jointes  à  la  présente,  précisent  les  modalités  administratives,  techniques  et
financières de l'opération dont les coûts prévisionnels se répartissent de la façon suivante :   

Mise en souterrain des réseaux d'électrification     :  

- Le coût prévisionnel des travaux s'élève à : 287 000,00 € HT
- Maîtrise d’œuvre (8% du montant HT des travaux) : 22 960,00 € HT
soit un montant total de travaux de : 309 960,00 € HT
- Subvention SDEEG (60% du montant HT des travaux) : 172 200,00 € HT
- Participation communale :

137 760,00 € HT
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Enfouissement des réseaux d'éclairage public     :  

- Le coût prévisionnel des travaux s'élève à : 66 498 € HT
- Maîtrise d’œuvre (7% du montant HT des travaux) : 4 654,86 € HT
soit un montant total de travaux de : 71 152,86 € HT
- Subvention SDEEG (20% du montant HT des travaux, plafonnée à
12 000 € HT au-delà de 60 000 € de travaux par an) soit : 12 000 € HT

- Participation communale : 59 152,86 € HTGénie civil d'effacement des réseaux de
télécommunication     :  
Le coût prévisionnel des travaux s'élève à : 89 064,80 € HT
Maîtrise d’œuvre + CHS (7% du montant HT des travaux) : 6 234,54 € HT
A la charge de la commune : 95 299,34 € HT

Génie civil d'effacement des réseaux de télécommunication – réseau fibre Mairie     :  

Le coût prévisionnel des travaux HT s'élève à : 8 238,18 € HT
Maîtrise d’œuvre + CHS (7% du montant HT des travaux) : 576,67 € HT
A la charge de la commune : 8 814,85 € HT

Après avoir pris connaissance des termes des conventions, il vous est demandé :

 d'approuver les termes de la convention de délégation de maîtrise d'ouvrage temporaire
relative aux travaux d'effacement des réseaux d'éclairage public du cours de la Marne
(entre la rue Paul Bataille et la rue Chante-Cigale),

 d'approuver  les  termes  des  deux  conventions  de  délégation  de  maîtrise  d'ouvrage
temporaire  relatives  aux  travaux  d'effacement  des  réseaux  de  télécommunications  du
cours de la Marne (entre la rue Paul Bataille et la rue Chante-Cigale) et du réseau fibre
optique mairie,

 de solliciter le SDEEG pour une aide financière au titre de l'article 8 dissimulation des
réseaux (BT-HTA) du cours de la Marne (entre la rue Paul Bataille et la rue Chante-Cigale),

 de solliciter le SDEEG pour une aide financière au titre du 20% de l'éclairage public  du
cours de la Marne (entre la rue Paul Bataille et la rue Chante-Cigale),

– d'autoriser le Maire ou son représentant à signer les-dites conventions, demandes d'aides
financières et tout document y afférent.

Marie-Hélène  DES  ESGAULX :  « Merci  beaucoup  Bernard.  Y’a-t-il  des  remarques  sur  ce
dossier ? Je n’en vois pas, je le mets aux voix. Pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Il est ainsi
décidé ».
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0
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AVENANT N°2 À LA CONVENTION OPÉRATIONNELLE N°33-18-033  D’ACTION
FONCIÈRE POUR LE DÉVELOPPEMENT DE LA COMMUNE ENTRE LA COMMUNE ET

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE -AQUITAINE

                                                                                       RAPPORTEUR : Xavier PARIS

Par délibération en date du 17 mai 2018, le conseil municipal a autorisé à l’unanimité la signature
de  la  convention  opérationnelle  bipartite  d’action  foncière  et  de  développement  entre
l’Établissement Public Foncier Nouvelle Aquitaine (EPFNA) et la Ville.

Dans le cadre de ce partenariat, la ville de Gujan-Mestras a souhaité s’appuyer sur l’EPF pour
accompagner le développement de projets communaux et notamment la réalisation d’un projet
favorisant la restructuration du Centre Saint-Exupéry, 33 rue de l’Yser, parcelles cadastrées BH 5
et BH 6.

Par délibération n°2022-09-13 du 22 septembre 2022, le conseil municipal avait autorisé le maire
à solliciter la renonciation à l’exercice du droit de préemption et le transfert à l’EPFNA l’usage du
droit de préemption pour lesdites parcelles. Ces parcelles ont dès lors été acquises par l’EPFNA et
constituent  l’extension  n°5  du  périmètre  d’intervention  qu’il  convient  de  régulariser  par  la
signature de l’avenant, objet de la présente délibération.

Enfin,  le  présent avenant permettra en outre la  mise en conformité de la convention avec le
programme général pluriannuel d’intervention adopté par l’EPF pour la période 2023-2027. Ces
modifications  d’ordre  général  sont  reportées dans le  préambule  de la  convention,  relatif  à  la
présentation de l’EPF Nouvelle Aquitaine.

Il vous est dès lors proposé :

- de bien vouloir approuver le projet d’avenant n°2 à la convention opérationnelle d’action foncière
pour le développement de la commune annexé à la présente délibération ;

- d’autoriser le Maire ou son représentant à signer l’avenant à la convention précitée.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci Xavier. Des remarques sur ce dossier ? Je n’en vois pas,
je peux mettre aux voix. Pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Il est ainsi décidé ».

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0
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AVENANT N°3 À LA CONVENTION OPÉRATIONNELLE N°33-18-032 D’ACTION
FONCIÈRE POUR LA PRODUCTION DE LOGEMENTS ENTRE LA COMMUNE DE GUJAN-
MESTRAS, LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU BASSIN D’ARCACHON SUD, ET

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE AQUITAINE

                                                                                                   RAPPORTEUR : Xavier PARIS

Le 24 juillet 2018 la commune de Gujan-Mestras, la COBAS et l’Établissement Public Foncier de
Nouvelle-Aquitaine (EPFNA),  ont  signé une convention opérationnelle  d’action foncière pour la
production de logements. Par cette dernière, la commune mobilise l’Établissement Public Foncier
de Nouvelle-Aquitaine pour maximiser la réalisation de production de logements locatifs sociaux et
lutter contre la spéculation foncière.

Le droit de préemption a été délégué à l’EPFNA sur le périmètre de veille foncière par le Préfet.

En ce  sens  et  afin  de  répondre  à  ces  deux objectifs  prioritaires  de  la  commune,  une étude
stratégique a été réalisée dans le but d’identifier les fonciers potentiels de densification, fonciers à
enjeux et notamment ceux dont la surface offre des possibilités de division foncière importantes
sur lesquels une intervention publique sera nécessaire pour répondre aux projets de la collectivité.

Le  présent  avenant  permet  d’une  part  une  mise  en  conformité  de  la  convention  avec  le
programme  pluriannuel  d’intervention  2023-2027  de  l’EPFNA,  et  d’autre  part  d’augmenter
l’engagement financier global  au titre de la convention dans le but de maintenir  l’intervention
foncière de l’EPF sur la commune de Gujan-Mestras. Pour rappel, cet engagement financier avait
déjà été porté de 10 à 15 millions d’euros HT par délibération du 18 novembre 2021.

Il est donc proposé de modifier par avenant le montant de l’engagement financier global au titre
de la convention, en portant cet engagement à 18 millions d’euros HT.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Programme Pluriannuel d’Intervention 2023-2027 de l’EPFNA,
VU  la  délibération  du  conseil  Communautaire  du  6  avril  2018  relative  à  l’approbation  de  la
convention d’objectifs,

VU la délibération n°2018-05-04 de la commune de Gujan-Mestras en date du 17 mai 2018,

VU la convention opérationnelle n°33-18-032 d’action foncière pour la production de logements
signée le 24 juillet 2018 entre la commune de Gujan-Mestras, la COBAS et l’EPFNA,

VU  la  délibération  n°2021-11-14  relative  à  l’approbation  de  l’avenant  n°2  à  la  convention
opérationnelle n°33-18-032 d’action foncière pour la production de logements entre la commune
de Gujan-Mestras, la COBAS et l’EPFNA,

VU le projet d’avenant ci-joint,
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Il vous est proposé :

- de bien vouloir approuver le projet d’avenant à la convention opérationnelle d’action foncière
pour  la  production de logements  entre  la  commune de Gujan-Mestras,  la  COBAS et  l’EPFNA,
annexé à la présente délibération ;

- de bien vouloir autoriser le Maire ou son représentant à signer l’avenant à la convention citée.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci Xavier. Des remarques sur ce dossier ? Je n’en vois pas,
je peux le mettre aux voix. Pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Il en est ainsi décidé ».

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

ÉTAT D’ASSIETTE ET DESTINATION DES COUPES DE BOIS 2022-2023 :
MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION N°2022-11-13 ET SIGNATURE D’UNE

CONVENTION D’EXPLOITATION AVEC L’OFFICE NATIONAL DES FORÊTS

                                                                        RAPPORTEUR : Élisabeth REZER-SANDILLON

Par  délibération  n°2022-11-13  prise  en  Conseil  municipal  le  17  novembre  2022,  il  avait  été
proposé au Conseil municipal de valider la proposition du programme des coupes de bois pour
l’année 2022-2023 établi par l’Office National des Forêts (ONF) en déclarant que les coupes des
parcelles afférentes, à savoir : 3, 4.b, 5.b, 7.b, 8.b, 8.d et 9.b seraient vendues sur pied par l’ONF.

Pour rappel, la vente sur pied signifie que le vendeur désigne les arbres à récolter, et l'acheteur
effectue les travaux d'exploitation des bois.

Après  entretien avec  l’ONF,  il  apparaît  nécessaire de modifier  la  délibération précitée dans la
mesure où toutes ces coupes ne seront plus vendues sur pied mais vendues façonnées par l’ONF à
l’occasion de ventes groupées.

Pour précision, la vente en bois façonnés signifie que le vendeur exécute lui-même les travaux de
récolte et le cas échéant, de débardage. Cette méthode a pour avantage de permettre à la Ville de
limiter les processus de mécanisation (développement du débardage à cheval notamment) et donc
de préserver de manière optimale le restant de la parcelle concernée.

Cela se produira en deux phases :  
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 Phase 1 : sur les parcelles communales n°3, 4.b et 8.d ;

 Phase 2 : sur les parcelles communales 5.b, 7.b, 8.b et 9.b.

A cette fin, l’Office National des Forêts (ONF) propose à la commune la signature d’une convention
d’exploitation groupée de bois  façonnés permettant  à l’ONF d’exploiter et  vendre les bois  des
parcelles communales sous régime forestier via  un contrat de vente unique, dans un premier
temps pour la phase 1.

Une  convention  d’exploitation  pour  la  phase  2  sera  proposée  d’ici  la  fin  de  l’année,  certains
éléments financiers devant être finalisés d’ici là (devis de débardage notamment).

Par ce biais, l’ONF envisage de valoriser la filière locale en vendant les bois provenant de plusieurs
propriétaires forestiers.

Il  est  ainsi  proposé  de  conclure  une  convention  d’exploitation  pour  la  durée  nécessaire  à
l’exploitation des chantiers définis sur les parcelles communales n°3, 4.b et 8.d afin de permettre à
l’ONF d’assurer le suivi de la vente des bois qui en sont issus.

L’ONF  reversera  ensuite  à  la  commune  le  produit  lui  revenant,  déduction  faite  des  frais  de
recouvrement et de reversement.

Vu la proposition du programme des coupes de l’année 2022-2023 présentée par l’ONF,  

Il est proposé au Conseil municipal :

-  de modifier  la délibération n°2022-11-13 prise en Conseil  municipal  le  17 novembre 2022 en
décidant que les coupes des parcelles 3, 4b, 5b, 7b, 8b, 8d et 9b seront vendues façonnées par
l’ONF  à  l’occasion  de  ventes  groupées  en  vue  d’alimenter  les  contrats  d’approvisionnement
existants et non plus sur pied ;

-  de maintenir  les  autres  dispositions  de  la  délibération  susvisée  en  validant  la  proposition  du
programme des coupes de l’année 2022-2023 établi par l’ONF et annexé à la présente délibération
et d’autoriser le Maire ou son représentant à effectuer toutes les démarches nécessaires à la bonne
réalisation des opérations de commercialisation des bois ;

- d’approuver les termes de la convention avec l’ONF relative à l’exploitation groupée de 
bois ci-annexée sur les parcelles communales n°3, 4.b et 8.d ;

- d’autoriser le Maire à signer, au nom de la commune, cette convention.
Marie-Hélène DES ESGAULX :  « Merci  beaucoup Élisabeth.  Des remarques sur  ce  dossier ?
Monsieur CHAUVET ».

Jacques CHAUVET : « Je suis ravi qu’on ait cette délibération, vous vous en souvenez sûrement
il y a une vingtaine de mois, vous nous aviez présenté une délibération qui, effectivement, sur son
aspect rédactionnel, au moins sur la technique de débarquage, sur les prix, sur le cubage et sur le
calendrier, n’était pas clairement définie. J’avais posé un certain nombre de questions, vous deviez
me répondre, mais j’ai une réponse partielle aujourd’hui vingt mois après… Il n’empêche que je ne
sais pas toujours et on ne sait pas toujours quel cubage est prévu, quel prix risque d’être pratiqué,
quelle recette pour la commune peut être envisagée ».
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Élisabeth REZER-SANDILLON : « Alors de mémoire, je ne me souviens plus, je suis vraiment
désolée, du cubage des trois premières parcelles qui ont été marquées, pour les trois premières
parcelles, c’est-à-dire la n°3, la 4 b et la 8 d qui ont été marquées il y a peu de temps. Pour
resituer le sujet, donc nous avons deux types de parcelles, des parcelles de pins qui sont plantés,
de jeunes pins qui ont une vingtaine d’années, et sur ces parcelles de pins il faut faire des coupes
d’éclaircie, c’est-à-dire qu’on va retirer de ces parcelles les pins les plus minces, les plus tortueux
en fait, de manière à, si je me souviens bien, on est à 865 tiges à l’hectare, de manière à repasser
à  six-cents  et  quelques  tiges  à  l’hectare,  c’est  ce  qu’on  fait  classiquement  c’est  une  coupe
d’éclaircie qui sera totalement mécanisée, voilà, avec des engins qui passeront dans la forêt. Je
précise quand même que, à notre demande, l’ONF a marqué ces bois à la main puisque ces tiges
ont été marquées manuellement, il a été précisé que lorsqu’un chêne serait trouvé, c’est une forêt
qui a été plantée donc le classique de la sylviculture, lorsqu’un chêne serait trouvé non seulement
il serait géolocalisé, mais tout autour il y aurait un nettoyage spécifique de manière à ce que cette
forêt en vieillissant ne soit plus une forêt simplement de pins, mais devienne une forêt plus mixte,
c’est-à-dire où il pousserait des chênes, peut-être des arbousiers, enfin voilà, donc déjà de laisser
une forêt qui va être plus apte à résister au changement climatique et, hélas, si jamais il y avait de
futurs feux, voilà. Nous avons pris également la décision sur ces trois parcelles, d’agrandir les
chemins qui existent déjà et ça dans le cadre de la défense contre l’incendie de manière à avoir un
meilleur accès. Donc là, c’est quelque chose d’assez classique et ce que nous récupérerons pour la
ville dépendra bien évidemment du cours du bois au moment où il sera coupé, et je précise aussi
qu’on a demandé dans le contrat à ce que le bois ne reste pas, ce bois coupé ne reste pas le long
du chemin pour éviter justement la prolifération de nuisibles tel que le scolyte. Ensuite, pour les
autres parcelles, elles n’ont pas encore été marquées donc on ne peut pas savoir le cubage que
l’on va récolter, les autres parcelles vont être marquées encore avec beaucoup plus de précautions
non seulement pour diminuer le nombre de tiges à l’hectare, mais aussi pour créer, respecter des
îlots de groupement d’arbres qui vont favoriser la biodiversité ; c’est dans ce deuxième type de
parcelles que nous envisageons un débardage qui sera peut-être totalement à cheval, peut-être à
cheval et mécanisé, on n’a pas encore pris la décision parce qu’il faut visiter ces parcelles qui sont
assez vastes avec l’ONF et discuter presque pied par pied de ce que l’on va faire. Là, on aura des
coupes qui seront vraiment ciblées sur certains arbres, sur certains on gardera des bosquets, on
essaiera peut-être de faire des petites prairies, voilà, ça va vraiment être du travail pied par pied.
Pour ce deuxième type de coupe, on ne connaît pas le cubage, on n’en connaît pas encore le prix
du débardage,  si  on  fait  tout  à  cheval  ou  si  on  fait  mécaniser  et  à  cheval,  donc  beaucoup
d’inconnues, je ne peux pas en dire plus puisqu’on n’a pas ces données-là, vous les aurez dès que
nous les auront ».

Marie-Hélène DES ESGAULX : Très bien, Xavier tu voulais intervenir ?

Xavier PARIS : « Oui, pour compléter ce que vient de dire Élisabeth, en fait Monsieur CHAUVET
vous avez tout dans votre dossier, dans le dossier qui a été remis, l’annexe A du dossier précise
effectivement le cubage des deux parcelles qui seront mises à disposition de l’ONF, la première
parcelle ce sera un cubage de 600 m3 et la seconde parcelle de 100 m3, et vous avez même le
coût  par  type de  coupe  qui  sera  proposé en  fonction,  ça  va  de  13 €  et  quelques  à  9  €  et
quelques ».

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Et moi j’ai noté qu’on aurait une convention tous les ans en
fait avec l’ONF, c’est un travail qui n’est pas une fois pour toutes, ce n’est pas One Shot non plus,
c’est une convention avec l’ONF tous les ans et qui est à chaque fois actualisée et qui peut varier
d’une année sur l’autre. Est-ce qu’il y a d’autres remarques sur ce dossier ? Je peux mettre aux
voix. Pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Il en est ainsi décidé ».

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
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POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

FORÊT USAGÈRE : RENOUVELLEMENT DES MANDATS DE SYNDIC TITULAIRE ET DE
SYNDIC SUPPLÉANT REPRÉSENTANT LES USAGERS DE LA COMMUNE DE GUJAN-

MESTRAS

                                                                           RAPPORTEUR :Marie-Hélène DES ESGAULX

En vertu d'une baillette du 10 octobre 1468 confirmée par une transaction du 8 décembre 1855, le
Seigneur  Jean  de  Foix  Comte  de  Candale,  Captal  de  Buch,  avait  concédé  aux  habitants  des
paroisses de La Teste-de-Buch, Gujan-Mestras et Cazaux certains droits et avantages procurés par
l'exploitation du massif forestier situé sur le territoire de La Teste-de-Buch et formé par une longue
chaîne de dunes couvertes en majeure partie de pins maritimes s'étendant des rives du Bassin
d'Arcachon à celles de l'étang de Cazaux.

Ces droits d'usage sur la forêt seigneuriale conféraient aux habitants des paroisses sus évoquées,
la faculté d'extraire de la gemme ou résine moyennant redevance mais aussi le droit de récupérer
dans la forêt le bois dit « mort », sec et abattu, pour le chauffage et du bois « vert » pour bâtir ou
construire des embarcations.  Les habitants,  ou usagers,  bénéficiaient  également des droits  de
pacage, soutrage et glandage.

Ces droits d'usage ont été définis  comme constituant une servitude réelle,  discontinue et non
apparente donnant  à leurs  titulaires  le  droit  d'exiger  pour  leurs  besoins  et  en raison de leur
domicile une portion des produits de la forêt d'autrui.

Au fil du temps, l'exercice de l'usage s'est divisé de telle sorte qu'apparurent dans le ressort de
chacune des paroisses de la forêt usagère deux catégories d'habitants :

• les  uns  ne disposant  que  des  droits  d'usage  pour  le  bois  de  chauffage et  le  bois  de
construction que l'on distingua sous la dénomination "d'usagers non ayant-pins" ;

• les autres conservant les droits d'usage pour le bois de chauffage et le bois de construction
mais  aussi  le  droit  d'extraire  la  résine  de la  forêt  dénommés "usagers  ayant-pins"  ou
"propriétaires".

Les rapports juridiques entre le Captal et les usagers évoluèrent et ont donné lieu à de multiples
transactions dont celle du 17 août 1746 aux termes de laquelle le Seigneur céda tout le domaine
utile ne se réservant dès lors que le domaine direct, les usagers ayant-pins acquérant alors la
propriété du sol  de la forêt et des arbres accrus sur  ce sol.  La transaction du 18 juin 1759,
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complétée  par  celle  du  21  octobre 1759,  précise  la  servitude réelle  limitant  ainsi  le  droit  de
propriété aux habitants et à l'activité de la gemme.

L'abolition  des  droits  féodaux  lors  de  la  Révolution  Française  fera  disparaître  toutes  les
prérogatives seigneuriales sur la forêt usagère qui devint alors un enjeu d'intérêts concurrents
entre propriétaires et usagers (non ayant-pins).

D'autres transactions postérieures aménagèrent les droits et obligations respectifs et notamment
les  transactions  de  1952  et  1955  qui  vont  « déterminer  et  définir  les  conditions  d'habitanat
desdites communes pour que les usagers aient droit à la délivrance des bois dans les conditions
prévues  par  les  baillettes  et  transactions  sur  la  matière »,  l'habitanat  étant  porté  à  10  ans,
l'habitation étant dite permanente quand l'ayant-droit demeure effectivement au moins 7 mois de
l'année sur le territoire de l'une des communes ayant succédé aux paroisses de l'Ancien Captalat
de Buch.

Les syndics (représentants des propriétaires et des communes) ont également le droit d'ester en
justice aux fins de poursuites ou encore de solliciter des sanctions pécuniaires.

Afin de permettre la représentation des usagers résidant sur le territoire de Gujan-Mestras, la
commune, représentante des usagers, doit nommer un syndic titulaire et un syndic suppléant,
pour une durée de quatre ans,  qui  « auront pour mission de régir  et  administrer  les affaires
communes entre propriétaires et usagers suivant le texte et l'esprit des transactions et de faire
cesser  tous  abus,  réprimer  toutes  fraudes  et  contraventions,  introduire  toutes  actions  ou  y
défendre ». L'exercice de ces missions se fera de manière collégiale avec les syndics représentant
les propriétaires et les syndics représentants les usagers de la commune de La Teste-de-Buch.

Par délibération n°2019-06-06 prise en Conseil municipal le 26 juin 2019 et arrêtés municipaux du
5 juillet 2019, il avait été approuvé la nomination de :

• Monsieur Patrick DIAZ en qualité de syndic titulaire ;

• Monsieur Jean-François TULISSI en qualité de syndic suppléant.

Leurs mandats étant arrivés à échéance, une procédure d'appel public à candidatures a fait l'objet
d'une insertion dans la presse en date des 19 et 20 avril derniers et sur le site internet de la
commune. Cet appel a également été relayé par voie d'affichage en Mairie, les candidats ayant
jusqu'au 1er juin 2023 pour faire acte de candidature.
Deux candidats ont postulé à savoir Monsieur Jean-François TULISSI et Monsieur Frédéric MORA.

A l'issue de cette procédure et après entretiens individuels, il vous est proposé de nommer :

• Monsieur Jean-François TULISSI en qualité de syndic titulaire ;

• Monsieur Frédéric MORA en qualité de syndic suppléant.

Il vous est donc proposé :

• d'autoriser le Maire ou son représentant à nommer Monsieur Jean-François TULISSI, syndic
titulaire et Monsieur Frédéric MORA syndic suppléant, choisis pour une durée de quatre ans à
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l'issue de cette procédure, et à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de leurs
missions.

Marie-Hélène  DES  ESGAULX :  « Est-ce  qu’il  y  a  des  remarques  sur  ce  dossier ?  Monsieur
CHAUVET ».

Jacques CHAUVET : « XX Madame, sauf si vous n’avez pas tout à fait la même délibération que
nous, il y a juste une faute sur le mois d’octobre de la première ligne ».

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Le mois d’octobre première ligne… Le « o » ? Oui, d’accord,
c’est rectifié, c’est noté. Pas d’autres remarques ? Oui ».

Élisabeth REZER-SANDILLON : « Mes Chers collègues, Marie-Hélène, j’aimerais quand même
souligner l’énorme travail que font nos syndics, déjà le travail qui se faisait avant les incendies, qui
est  un  travail  bon  c’est  vrai,  on  n’en  parlait  pas  en  Conseil  municipal  mais  c’est  un  travail
permanent de surveillance de la forêt, aller en forêt, s’occuper du bois, voir les délivrances de bois,
enfin bref, un travail permanent, et là depuis l’incendie, alors là c’est un travail monstrueux et je
dois dire que Jean-François qui est présent ici dans la salle a vraiment accompli son travail de
syndic avec beaucoup d’’énergie, de pugnacité et il faut qu’il en soit remercié ».

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci beaucoup Élisabeth. Oui, oui, d’ailleurs quand il a été
auditionné, enfin il était le seul à pouvoir présenter un bilan, il l’a fait de manière magistrale et
donc nous sommes très, très heureux de le savoir désormais syndic titulaire. Quant à Monsieur
MORA il est quand même expert DFCI donc voilà, lui aussi dans son audition nous a montré toute
sa motivation, tout son engagement, c’est vrai que les conditions sont particulières maintenant,
elles sont différentes, plus exigeantes c’est sûr, et c’est vrai que ça demande plus de temps je
pense que ça l’a demandé dans le temps, et en tout cas il y a une ambiance nouvelle qui a été
créée par les syndics puisqu’il y a une entente de tous les syndics, qu’ils soient pour les usagers ou
pour les propriétaires, il y a vraiment une volonté de travailler en commun, ça aussi c’est quelque
chose de… je pense que l’histoire est en train de s’écrire grâce à eux et on ne peut que les en
remercier. Y’a-t-il d’autres remarques ? Je n’en vois pas, je mets aux voix. Pas d’opposition ? Pas
d’abstention ? Il en est ainsi décidé. Merci beaucoup et bravo aux deux nominés ».

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

LANCEMENT D’UNE PROCÉDURE DE CRÉATION D’UNE ZONE AGRICOLE PROTÉGÉE

                                                                                                   RAPPORTEUR : Xavier PARIS

Afin d’asseoir durablement la vocation agricole des terres identifiées au PLU et d’y favoriser des
installations  pérennes,  la  Ville  a  souhaité  s’engager  dans  la  délimitation  d’une  zone  agricole
protégée.

En effet, soumis à un contexte de forte pression urbaine, les espaces agricoles jouent un rôle
important  tant  en  matière  de  paysage  et  de  fonctionnalités  écologiques  que  d’économie  et
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d’emploi, ou encore de productions alimentaires à proximité des bassins de consommation. Or, il
est constaté depuis plusieurs années une diminution des surfaces agricoles du fait de l’attractivité
de la commune et de sa pression foncière intrinsèque contraignant de fait la volonté des acteurs
agricoles dans leur souhait de développement.

Forte de ce constat, la Ville a missionné la Chambre d’agriculture de la Gironde, pour conduire une
étude destinée à identifier les leviers d’une redynamisation de l’activité agricole communale et à
déterminer  le périmètre de zone agricole protégée (ZAP) le plus pertinent conformément à la
délibération adoptée à l’unanimité par le conseil municipal en date du 29 juin 2021.

Pour précision, le code rural et de la pêche maritime dispose à l’article L.112-2 que « des zones
agricoles dont la préservation présente un intérêt général en raison soit  de la qualité de leur
production, soit de leur situation géographique, soit de leur qualité agronomique peuvent faire
l’objet d’un classement en tant que ZAP ». Celles-ci sont délimitées par arrêté préfectoral pris sur
proposition ou après accord du conseil  municipal  de la  commune intéressée, après avis de la
Chambre d’agriculture et de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)
ainsi qu’après enquête publique réalisée dans les conditions prévues au code de l’environnement.

Les ZAP sont annexées au PLU en tant que servitude d’utilité publique affectant l’utilisation des
sols.

Il  en  résulte  que  tout  changement  d’affectation  ou  de  mode  d’occupation  du  sol  qui  altère
durablement le potentiel agronomique, biologique ou économique d’une ZAP doit être soumis à
l’avis de la chambre d’agriculture et de la CDOA : en cas d’avis défavorable de l’une d’entre elle, le
changement ne peut être autorisé que sur décision motivée du préfet.
Une  telle  démarche  de  ZAP  permet  donc  de  soustraire  durablement  la  zone  agricole  aux
phénomènes de pression foncière et donne aux exploitants agricoles une visibilité de long terme
propre à la réalisation d’investissement dans leurs installations et équipements.

Cette démarche de ZAP s’intègre aussi dans la volonté plus large de la Ville de contribuer au projet
alimentaire territorial (PAT). Ce projet est porté par la communauté de communes du Val de l’Eyre
pour le compte des 3 intercommunalités (COBAS, COBAN, Val de l’Eyre) dans le cadre du pays
BARVAL  et  il  est  soutenu  par  l’Union  Européenne  et  la  Région.  Le  PAT  a  pour  objectif  de
développer une agriculture durable et résiliente ainsi qu’une alimentation saine, suffisante et de
qualité pour les habitants du territoire. Le PAT doit permettre de répondre aux enjeux agricoles en
lien avec l’économie et l’emploi, l’aménagement et le foncier, l’environnement, la nutrition santé et
l’accessibilité sociale ainsi que l’innovation. Son axe stratégique n°1 porte sur la mise en œuvre
d’une  stratégie  foncière  et  agricole  locale  pour  développer  des  productions  nourricières  et
durables, ce à quoi contribue pleinement l’institution d’une ZAP.

En  parallèle,  la  Ville  finalise  la  signature  d’une  convention  avec  la  SAFER afin  de  permettre
d’identifier, de mobiliser, de maîtriser et de protéger le foncier au service de l’installation agricole
sur le territoire par le biais notamment de préemptions, confortant ainsi cette stratégie foncière.

L’étude de la Chambre d’agriculture, dont le rapport de présentation est annexé à la présente
délibération, a porté sur l’ensemble des zones agricoles inscrites au PLU.
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D’une part, cette étude a permis d’affiner le projet agricole communal.

D’autre part, elle établit un inventaire agricole et une analyse du potentiel agricole communal aussi
qualitatif qu’exhaustif, évoquant :   

 Le contexte agricole du territoire ;
 Les caractéristiques des modes d’occupation des sols agricoles ;
 Le diagnostic socio-économique des exploitants agricoles ;

Enfin, elle met en perspective le projet de ZAP en définissant le périmètre le plus opportun et
conclut à la pertinence de la volonté communale de s’engager dans cette voie ambitieuse.

Vu la loi d’Orientation Agricole du 9 septembre 1999 permettant le classement en zone agricole
protégée d’espaces agricoles dont la  préservation présente un intérêt  général en raison de la
qualité de leur production, de leur situation géographique ;

Vu le Code Rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.112-2 et R.112-1-4 à R.112-
1-10 ;

Vu le PLU de la Ville de Gujan-Mestras ;

Considérant le rapport de présentation pour la création d’une zone agricole protégée produit par la
Chambre d’agriculture de la Gironde ;

Considérant que la zone agricole protégée permet d’ériger la vocation agricole en servitude d’utilité
publique ;

Considérant  que  la  Ville  de  Gujan-Mestras  a  souhaité  créer  une  zone  agricole  protégée
correspondant au périmètre ci-annexé ;

Il vous est demandé :

• d'approuver le rapport de présentation de la Chambre d’agriculture de la Gironde annexé à
la présente délibération ;

• d’approuver le principe de création d’une zone agricole protégée sur le territoire communal
conformément au projet de délimitation défini dans le rapport précité ;

• d’autoriser le Maire à solliciter le Préfet du Département pour le lancement d’une procédure
de création de zone agricole protégée sur le périmètre ci-dessus exposé ;

• d’autoriser le Maire ou son représentant à transmettre et signer tout document relatif à
cette procédure.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci beaucoup Xavier. Y’a-t-il des remarques sur ce dossier ?
C’est un dossier extrêmement important qui a son propre cheminement d’autorisation et qui sera
ensuite intégré dans la révision du PLU. Moi, je voudrais insister sur les parcelles quand même
parce  que  l’ensemble  des  parcelles  actuellement  classées  en  zone  A  sur  le  territoire  de  la
commune recouvrent une superficie de 230 hectares ; sur ces 230 hectares, on en a 146 qui
correspondent à des surfaces agricoles exploitées déjà, et avec la ZAP, nous passons à 252,8

39



hectares, c’est-à-dire que nous rajoutons 22,8 hectares actuellement classés N ou autres. Voilà,
donc c’est une très grande volonté affichée. Tu veux dire quelque chose Élisabeth ? ».

Élisabeth REZER-SANDILLON : « Oui, moi je voulais simplement dire en quelques mots que
c’est un joli projet, d’abord parce qu’il est bon pour les gujanais, parce qu’il va leur proposer une
alimentation de qualité et créer des emplois, donc il y a ce côté bon pour tous. C’est un projet qui
est bon pour le climat parce que ça favorise les circuits courts, et enfin c’est un projet qui est bon
pour l’environnement, donc avec ces trois « bons », c’est vraiment un très bon projet ».

Marie-Hélène DES ESGAULX : Quelqu’un veut rajouter quelque chose ? Oui vas-y Xavier.

Xavier PARIS : « Un petit point : cette délibération elle est importante, cette création de la ZAP
elle est importante je l’ai évoquée dans la délibération parce qu’elle met un coup de frein à la
spéculation foncière qui a pu exister et qui existe encore un peu au Sud de la voie directe. Cette
ZAP  elle  est  aussi  importante  parce  que,  comme l’a  dit  Élisabeth,  ça  répond  d’ailleurs  à  un
engagement que l’on avait pris lors de la campagne de favoriser les circuits courts, et c’est en
développant les activités agricoles que nous arriverons à développer ces circuits courts, et ce qui
est important aussi c’est que la ville reste maîtresse de tout ce qui peut se passer puisque c’est de
la préemption, nous allons acquérir des terrains et ensuite nous allons faire un affermage et nous
maîtrisons les installations agricoles qui pourront s’installer dans le futur sur Gujan-Mestras ».

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Très bien. D’autres remarques ? Je n’en vois pas donc je vais
mettre aux voix. Y’a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Il n’y en a pas, c’est une très belle
unanimité dont je vous remercie ».

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

ADHÉSION À L’AGENCE TECHNIQUE DÉPARTEMENTALE « GIRONDE RESSOURCES »

                                                                                              RAPPORTEUR : Sylvie BANSARD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.5511-1 qui dispose que :
« Le département, des communes et des établissements publics intercommunaux peuvent créer
entre eux un établissement public dénommé agence départementale. Cette agence est chargée
d'apporter,  aux  collectivités  territoriales  et  aux  établissements  publics  intercommunaux  du
département qui le demandent, une assistance d'ordre technique, juridique ou financier » ;

Vu la délibération du Conseil Départemental de la Gironde en date du 14 décembre 2016 ayant
pour objet d’approuver la création de cet établissement public administratif dénommé « Gironde
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Ressources » ;

Vu  les  statuts  de  l’Agence  technique  Départementale  «  Gironde  Ressources  »,  adoptés  par
l’Assemblée Générale Constitutive en date du 24 mai 2017 ;

Vu le Règlement intérieur de « Gironde Ressources » adopté par le Conseil d’administration en
date du 18 mars 2018 ;

Le Département de la Gironde a créé l'Agence technique Départementale « Gironde Ressources »
afin d'apporter aux communes et établissements publics intercommunaux une assistance d'ordre
technique, juridique ou financier.

La municipalité souhaite développer son partenariat avec la Chambre d’Agriculture de la Gironde et
la Société d'Aménagement Foncier et d'Établissement Rural (SAFER) dans le cadre de l’instauration
prochaine d’une Zone Agricole Protégée (ZAP).

En  parallèle,  il  convient  de  faire  appel  à  « Gironde  Ressources »  pour  répondre  aux  besoins
d'ingénierie  de  la  commune  afin,  notamment,  de  recevoir  l'ensemble  des  notifications  des
Déclarations d’Intention d’Aliéner publiées par la SAFER et pouvoir ainsi prétendre à maîtriser le
foncier.

A cet effet, il vous est proposé :

- d’approuver les statuts de l’Agence technique Départementale « Gironde Ressources », 
joints en annexe de la présente délibération ;

- d’adhérer à « Gironde Ressources ;

-  d’approuver  le  versement  d’une  cotisation  annuelle  dont  le  montant  a  été  fixé  par  
l’Assemblée générale à 50 euros ;

-  d’approuver  le  règlement  intérieur  de l’Agence technique départementale  « Gironde  
Ressources » ci-joint ;

-  de  désigner  le  Maire  ou  son  représentant  ainsi  que  son  suppléant  pour  siéger  à  
l'Assemblée générale de « Gironde Ressources » :

- Mme Évelyne DONZEAUD, en qualité de titulaire ;

- Mr Jean-Pierre PETIT, en qualité de suppléant ;

- d’autoriser le Maire à signer tous les documents relatifs à cette décision.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci beaucoup Sylvie. Comme tu l’as excellemment rappelé,
ce  qui  est  très  important  avec  cette  adhésion  c’est  de  pouvoir  tout  simplement  recevoir  les
notifications de Déclarations d’Intention d’Aliéner publiées par la SAFER, voilà, c’est surtout ça qui
est visé dans cette démarche. Y’a-t-il des remarques sur ce dossier ? Je n’en vois pas, je mets aux
voix. Pas d’opposition ? Pas d’abstention ? C’est adopté à l’unanimité ».
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DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE DU BASSIN D’ARCACHON VAL DE L’EYRE
AVIS APRÈS ARRÊT DU PROJET

                                                                          RAPPORTEUR : Marie-Hélène DES ESGAULX

Le SYBARVAL – Syndicat mixte du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre – a été créé par arrêté
préfectoral du 31 décembre 2015 pour l’élaboration et la mise en œuvre du Schéma de Cohérence
Territoriale (SCoT).

Suite à l’annulation du SCoT par le Tribunal administratif, confirmée par la Cour Administrative
d’Appel  de  Bordeaux,  le  Conseil  Syndical  du  SYBARVAL  a  décidé  de  relancer  une  procédure
d’élaboration  de  SCoT  en tenant  compte  de  l’arrêt  de  la  Cour  Administrative  d’Appel  et  des
nouvelles évolutions règlementaires : la loi du 23 novembre 2018 portant évolution du logement,
de l'aménagement et du numérique (dite loi ÉLAN) et la loi portant lutte contre le dérèglement
climatique (dite loi Climat et résilience) du 22 août 2021.

Par délibération du 25 mai 2023, le Conseil Syndical du SYBARVAL a arrêté le projet de Schéma de
Cohérence Territoriale (SCoT) du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre.

Conformément  à  l’article  L.  143-20  du  Code  de  l’Urbanisme,  ce  projet  doit  être  soumis  aux
diverses personnes publiques associées, afin que ces dernières puissent émettre leur avis sur ce
document de planification de première importance.

Aussi,  vous  avez  été  destinataires,  en  annexe  de  la  présente  délibération,  des  trois  tomes
constitutifs du projet de SCoT, à savoir :
Le  Projet  d’Aménagement  Stratégique  (PAS)  débattu  et  adopté  par  le  Conseil  Syndical  du
SYBARVAL,

Le  Document  d’Orientation  et  d’Objectifs  (DOO)  qui  comprend  le  Document  d’Aménagement
Artisanal, Commercial et Logistique (conformément à l’article L.141-6 du Code de L’Urbanisme), le
volet « Littoral » (conformément aux articles L121-1 à L121-37 du Code de l’Urbanisme) et le volet
« Maritime » (conformément à l’article L.141-12 du Code de L’Urbanisme),

Les  annexes  qui  comprennent  le  diagnostic  socio-économique  du  territoire,  l’état  initial  de
l’environnement,  la  justification  des  choix  retenus  pour  établir  le  projet  ainsi  que  l’évaluation
environnementale du projet.
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Pour  rappel,  le  Projet  d’Aménagement  Stratégique  du  Schéma  de  Cohérence  Territoriale  est
construit autour de 3 axes et 12 objectifs :

AXE 1 : PRÉSERVER

I Objectif 1 : Préserver le socle structurant des écosystèmes
II Objectif 2 : Garantir en qualité et en quantité la ressource en eau

III Objectif 3 : Favoriser les économies d’énergie
IV Objectif 4 : Prévenir les risques pour protéger les populations
V Objectif  5  :  Atténuer  les  effets  du changement  climatique et  adapter  le  territoire  à ses

conséquences

AXE 2 : ACCUEILLIR

VI Objectif 6 : Organiser l’armature urbaine et encadrer l’accueil de nouveaux habitants
VII Objectif 7 : Garantir un accueil qualitatif des visiteurs en toutes saisons

VIII Objectif 8 : Améliorer et diversifier les mobilités

AXE 3 : CONFORTER

IX Objectif 9 : Renforcer l’économie productive du territoire
X Objectif 10 : Consolider les filières existantes et émergentes du territoire

XI Objectif  11 :  Valoriser les ressources primaires qui façonnent les paysages et  renforcent
l’identité du territoire

XII Objectif 12 : Optimiser l’accessibilité numérique et les usages associés

Le Conseil  Syndical du SYBARVAL a débattu et adopté à l’unanimité le Projet d’Aménagement
Stratégique le 17 novembre 2022.

Le Document d’Orientation et d’Objectifs vient préciser ces objectifs sous la forme de prescriptions
et de recommandations. Celui-ci se structure en trois axes et deux volets thématiques :  

AXE I. PRÉSERVER

1. Préserver le socle structurant des écosystèmes
2. Garantir en qualité et en quantité la ressource en eau
3 Favoriser les économies d’énergie
4. Atténuer les effets du changement climatique et adapter le territoire aux risques
5. Réduire le rythme de consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers

AXE II. ACCUEILLIR

6. Organiser l’armature urbaine et encadrer l’accueil de nouveaux habitants
7. Œuvrer à la valorisation touristique, patrimoniale et culturelle
8. Améliorer et diversifier les mobilités

AXE III. CONFORTER
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9. Renforcer l’économie productive du territoire
10. Consolider les filières existantes et émergentes du territoire
11.  Valoriser  les  ressources  primaires  qui  façonnent  les  paysages  et  renforcent  l’identité  du
territoire
12. Optimiser l’accessibilité numérique et les usages associés
13. Organiser les aménagements artisanaux, commerciaux et logistiques (DAACL)

Le DOO comprend par ailleurs un volet « Littoral » et un volet « Maritime », très illustrés.
La  structuration du DOO répond à  ainsi  l’organisation issue de l’ordonnance du 17 juin  2020
relative à la modernisation des schémas de cohérence territoriale.
La  procédure  d’élaboration  du  SCoT  s’est  accompagnée  d’une  concertation  avec  la  tenue  de
réunions  publiques  à  chaque  étape  du  projet,  la  mise  à  disposition  aux  sièges  des  EPCI  de
registres destinés à recevoir les observations du public et la diffusion et la mise à disposition des
documents  sur  le  site  internet  www.sybarval.fr.  Les  communes  et  la  COBAS  été  pleinement
associées à l’ensemble  des réunions et  à la  relecture des différentes  versions des documents
constitutifs du SCoT.

Notre  territoire  se  donne,  à  travers  ce  projet  de  SCOT,  une  vraie  ambition  de  concilier
préservation,  développement  et  transition  écologique.  L’atteinte  de  ces  enjeux  croisés  passe
notamment une ambition de ralentissement de la croissance démographique de l’agglomération,
qui nécessitera une adaptation des outils d’urbanisme à la poursuite de cet objectif. Le taux de
croissance démographique annuel inscrit dans le projet de SCOT est ainsi ramené pour le territoire
de la COBAS à 0,8 % d’ici 2030, puis à 0,7 % à l’horizon 2040.

Le PLU de Gujan-Mestras devra être compatible avec les prescriptions établies par le nouveau
SCOT, et chercher à faire siennes les recommandations qui ponctuent les thématiques traitées par
le D.O.O.

Il  semble  important  de souligner  le  travail  important  de définition des espaces urbanisés,  de
définition des coupures d’urbanisation, des espaces remarquables, des secteurs déjà urbanisés, qui
seront le socle des zonages des PLU, de la préservation des espaces naturels.

De par la réduction significative des extensions urbaines dans leur modèle de développement, les
villes devront imaginer « une troisième voie » dans leurs politiques urbaines, qui ne soit ni celle
d’une  densification  à  outrance,  ni  celle  d’une  consommation  d’espace  excessive.  Les  densités
moyennes affichées dans le  projet  de SCOT ont été fixées à 40 logements  à l’hectare sur  le
territoire de Gujan-Mestras, à moduler entre des zones pavillonnaires aux densités moindre, et des
zones de centralité à la densité plus importante. Les espaces périphériques aux gares devront faire
l’objet d’une intensification.

Cette volonté de freiner, voire de limiter la croissance démographique, ne remet pas en question le
respect des obligations SRU assignées à la commune, qui ont été retranscrites en totale conformité
à la Loi et aux objectifs de production figurant dans le futur PLH communautaire, avec l’objectif
affiché d’atteindre un taux de 25% de logements locatifs sociaux à l’horizon 2040.
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Sur le volet économique, le SCOT prévoit la possibilité de conforter les espaces commerciaux du
territoire. La zone commerciale de Gujan-Mestras est inscrite comme zone d’intérêt intercommunal
(ZII),  tant  dans  sa  composante  Centre-Commercial  Grand-Large,  zone  artisanale,  Bassin  des
Loisirs qu’Actipôle. Le renforcement et l’identification du tissu commercial des centres-villes ont
également été pris en compte dans DAACL, dans une logique de renforcement des centralités.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment l’article L. 143-20,

Vu le dossier d'arrêt transmis par le SYBARVAL et annexé à la présente délibération,

Considérant que ledit projet apparaît équilibré dans ses composantes environnementales, sociales
et économiques,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, émet un AVIS FAVORABLE au projet de Schéma de
Cohérence Territorial du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre tel qu’arrêté par le Conseil Syndical du
SYBARVAL le 25 mai 2023.

Marie-Hélène  DES  ESGAULX :  « Est-ce  qu’il  y  a  des  remarques  sur  ce  dossier ?  Monsieur
CHAUVET ».

Jacques CHAUVET : « Évidemment, je ne vous cache pas que 1 400 pages pour le SCoT, à peu
près autant pour ce Conseil municipal assez copieux, ça fait beaucoup de papiers à regarder en
quelques jours, mais bon, c’est ainsi même si on pourrait espérer d’autres méthodes pour avoir un
petit peu plus de temps. Ce SCoT aurait pu être effectivement plus ambitieux, mais bon pour moi,
le travail va se retrouver à un autre niveau, c’est-à-dire au nôtre et rien n’empêchera, et c’est
sûrement l’objectif que vous devez fixer, d’être plus ambitieux dans le cadre de la rédaction du
PLU qui va être révisé et lancé sous donc maintenant quelques jours ».

Marie-Hélène DES ESGAULX : « D’autres remarques sur ce dossier ? Monsieur LOURENÇO ».

Tony LOURENÇO : « Remarque qui va de bon sens, mais on a envie de dire ce n’est pas trop tôt,
et c’est bien d’avoir  accouché du document parce que c’était temps qu’on ait un cadre et un
référentiel ; effectivement, je rejoins Jacques, maintenant la traduction dans notre document local
doit évidemment être à minima ce qui est exposé dans le SCoT et voire plus ambitieux, mais moi
je me réjouis qu’on ait enfin un cadre référentiel commun, ça fait quand même quelques années
qu’on attend le sujet. Merci ».

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Alors, je voudrais dire deux choses, d’abord sur l’ambition, je
trouve que l’ambition est particulièrement notable sur l’évolution démographique quand même,
c’est difficile d’exiger et de faire plus, oui c’est ambitieux sur l’évolution démographique et ça sera
difficile d’ailleurs à respecter. Quant à l’adéquation PLU SCoT, je rappelle qu’il  n’y avait aucun
problème de notre PLU par rapport au SCoT, aucun ; si le SCoT a été attaqué, il ne l’a pas été sur
des considérants de notre PLU et nous n’avons eu aucun problème, nous avons maintenu bien sûr
dans le SCoT tout ce qui était bon pour Gujan-Mestras, mais encore une fois à ce jour, il n’y a
aucune difficulté entre le PLU, on ne peut pas dire ça de toutes les villes du Bassin d’Arcachon,
mais c’est notre cas à nous ici, à Gujan-Mestras ». A la faveur de ces remarques, je mets aux voix.
Ah tu veux dire un mot, excuse moi.
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Élisabeth REZER-SANDILLON : « Oui Marie-Hélène, comme je n’ai pas voté ce projet de SCoT
au SYBARVAL, je préfère ne pas participer au vote ».

Marie-Hélène DES ESGAULX :  « Très bien, c’est  noté,  non-participation au vote d’Élisabeth
REZER-SANDILLON. S’il n’y a pas d’autres remarques, je mets aux voix. Y’a-t-il des oppositions ?
Y’a-t-il des abstentions ? Abstention de Monsieur CHAUVET et de son groupe, et c’est donc adopté
à l’unanimité, et je note bien la non-participation au vote d’Élisabeth REZER-SANDILLON ».

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 27
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 4 (Jacques CHAUVET, Maxime KHELOUFI, France NORMAND, Michel DUVIGNAC)
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 1 (Élisabeth REZER-SANDILLON)

LANCEMENT DE LA RÉVISION GÉNÉRALE DU PLAN LOCAL D’URBANISME

                                                                                                   RAPPORTEUR : Xavier PARIS

Le foisonnement législatif et réglementaire qu’a connu le droit de l’urbanisme et de l’aménagement
en général  exhorte  la  Ville  à  repenser  les  documents  de planification au travers  d’un prisme
nouveau que les rédacteurs du Plan Local d’Urbanisme de 2005 ne pouvaient alors qu’effleurer
même si certaines tendances étaient déjà prégnantes dans le débat public.

Les  dynamiques  démographiques  du  territoire,  la  suppression  par  la  Loi  ALUR  du  coefficient
d’occupation des sols ou de la possibilité de réglementer la taille des terrains à bâtir sont venues
mettre à mal les équilibres attendus en 2005, en encourageant significativement une densification
difficile à ordonner et à encadrer.

De même, si les modifications du document de planification local ont su répondre à des attentes
essentielles  des  administrés  et  permettre  de  se  conformer  à  certaines  exigences  légales  (7
modifications de droit commun, 2 modifications simplifiées, 3 révisions simplifiées) il convient à
présent de questionner dans son ensemble le projet d’aménagement et de développement durable
de la Ville pour une vision à long terme.

En outre,  l’évolution  récente ou imminente  des documents  de planification stratégique supra-
communaux (arrêt de Schéma de Cohérence Territoriale intégrateur (Loi littoral, SAGE,
SDAGE, SRADDET …) en Conseil Syndical du SYBARVAL le 25 mai 2023 et la révision en
cours du Programme Local de l’Habitat …) et du plan de Mobilité doivent enfin nous permettre
d’anticiper  avec  sécurité  l’intégration  des  grands  objectifs  de  planification  et  la  mise  en
compatibilité de leurs règles générales dans notre document d’urbanisme local.

C’est  dans  ce  contexte  qu’il  est  donc  proposé  à  ce jour  de mettre  en  révision  le  Plan  Local
d’Urbanisme de GUJAN-MESTRAS.
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Au-delà  d’assurer  la  parfaite  intégration  du  nouveau  cadre  législatif  et  réglementaire,
conformément aux dispositions des articles L153-1 et L153-31 du Code de de l’urbanisme, les
objectifs poursuivis par la Commune dans le cadre de la révision du Plan Local d’Urbanisme sont
les suivants :

- Protéger les grands équilibres urbains et naturels  

C’est avec l’ambition affirmée de maîtriser la consommation foncière et d’aboutir à
l’objectif  « Zéro  Artificialisation  Nette »  mais  également  de  maîtriser  la  croissance
démographique  de  la  ville  que  nous  devrons  conduire  une  étude  complète  de
l’ensemble  de  l’enveloppe  urbaine  (zones  1AU  et  2AU  notamment)  ainsi  que  des
zonages, leurs vocations et la nature des occupations qu’ils autorisent. Ceci implique un
travail  de  précision,  jusqu’à  un  strict  niveau  parcellaire,  qui  sera  conduit  pour  recentrer  le
développement de l’urbanisation, exploiter les dents creuses, favoriser la conversion de friches ou
la mutation d’ensembles bâtis existants, tout en définissant, d’une manière générale, des règles
plus  économes  en  matière  de  consommation  du  foncier  et  plus  contraignantes  dans  sa
préservation.
La densification maîtrisée du tissu urbain sera approfondie tout en y intégrant la nécessaire prise
en compte des risques (submersion, incendie/feux de forêt…). En identifiant les besoins sur les
années à venir et leur nécessaire maîtrise (développement démographique, économiques et en
équipements publics), les fonciers disponibles seront identifiés,  réservés et encadrés dans leur
aménagement.

Les  prescriptions de la  Loi  littorale,  que ce soit  en termes de prise  en compte des coupures
d’urbanisation, des espaces remarquables, de définition de la zone aggloméré ou des espaces
proches du rivage figurant dans le SCOT arrêté seront intégralement retranscrites dans le futur
document.

Les identités urbaine, littorale et naturelle (forestière et agricole) de la Ville seront réaffirmées
dans un objectif de maintien des grands équilibres d’aménagement raisonné et de préservation.
Les protections des zones naturelles et agricoles seront améliorées et étendues.

Enfin, notre identité littorale, marqueur natif (ou historique) de la Ville de Gujan-Mestras, doit
trouver  sa  pleine  place  dans  la  révision  du  PLU  au  travers  de  la  valorisation  de  cette
combinaison  unique que  constitue  la  rencontre  de  l’activité  humaine,  portuaire,
ostréicole, avec la façade maritime, ses sites naturels remarquables, sa promenade
littorale et ses plages.

- Créer un encadrement favorable à l’harmonie et l’intégration du bâti  

La réécriture totale du règlement d’urbanisme sera menée afin de satisfaire aux exigences de
lisibilité et de compréhension d’une règle qui devra être accessible à tous, en limitant les biais
d’interprétation qui peuvent pénaliser les travaux des services instructeurs.
La préservation du caractère pavillonnaire, de la qualité architecturale et de l’environnement du
territoire devra être conduite dans chaque projet de construction et d’aménagement au travers
d’une charte architecturale adaptée.
Réaffirmer l’identité architecturale locale, dans sa nature, dans son harmonie devra conduire
à poser des règles plus précises et contraignantes afin de bâtir ou renouveler le bâti dans une
cohérence  d’ensemble.  Ces  nouvelles  règles  (aspect,  gabarit,  densité,  distance  d’implantation,
dispositifs constructifs, stationnement, clôtures etc.) devront participer à préserver la qualité de vie
en veillant à réduire les nuisances.
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Les éléments remarquables  du bâti,  architecturaux ou paysagers,  seront  de nouveau
examinés et leurs règles de protection affinées.

Enfin,  l’exemplarité des projets de construction (recours aux énergies durables, production
d’énergie  décarbonée,  recours  aux  matériaux  recyclés  ou  bio-sourcés,  efficacité  thermique  en
confort d’hiver et d’été, préservation de la ressource en eau, gestion des eaux pluviales…) devra
être un élément prescriptif et valorisé dans les futurs projets de construction ou de renouvellement
du bâti.

- Construire une ville solidaire et durable  

Tous les outils d’urbanisme réglementaires et de planification devront pouvoir être mis en œuvre
pour assurer une production qualitative et quantitative de logements collectifs et satisfaire aux
objectifs légaux et réglementaires assignés à la Ville issus de la loi SRU, dans un rythme régulier et
soutenable. Le logement collectif devra par ailleurs être considéré dans la variété de ses formes, y
compris les démembrements permettant un parcours d’accession à la propriété.

La question de l’intégration de la production de logements collectifs dans l’environnement urbain
devra conduire à limiter les nuisances d’interface (visibilité, stationnements…) en préservant des
franges non aedificandi, en prévoyant fractionnement et épannelage du bâti, des règles de recul
spécifiques ou tout autre dispositif favorisant la cohérence urbaine et l’acceptabilité des projets.
Les performances environnementales devront également être au cœur de chaque nouveau projet.
La poursuite de l’objectif de mixité sociale, générationnelle et fonctionnelle devra être assurée en
offrant  notamment  des  produits  financièrement  abordables,  en  accompagnant  la  création  de
nouveaux modes d’habitat, agréables à vivre et intégré dans l’environnement urbain.

C’est l’ensemble du parcours résidentiel des gujanais qui devra trouver une réponse
dans  le  futur  PLU :  primo-accédants,  locataires,  jeunes  travailleurs,  saisonniers,  personnes
éligibles au logement aidé, adultes et aînés dépendants ou non, etc.

La vacance des habitations ainsi que les problématiques d’indignité ou d’insalubrité des logements
devront être abordées avec les partenaires de la Ville dans le cadre de la présente procédure.
Sur  le  volet  des  mobilités,  la  poursuite  du  développement  des  mobilités  douces,  des  liaisons
piétonnes  et  cyclables,  sera  traitée  notamment  sur  le  volet  des  trajets  domicile/travail,
domicile/lieu  d’enseignement.  Le  développement  du  transport  en  commun  sera  intégré  aux
réflexions sur le développement et l’urbanisation de la Ville de demain en compatibilité avec le Plan
de Mobilité en cours d’élaboration au niveau communautaire. Le traitement du réseau viaire et de
la circulation automobile notamment ne devront pas pour autant être négligés mais s’inscrire dans
un objectif de maîtrise du transport routier et de lutte contre l’émission de gaz à effet de serre, de
sécurisation  et  d’efficacité.  L’enjeu  du stationnement  en  ville  devra  être  traité  (gare,  parking
public, parking-relais) et les nouveaux besoins en matière de recharge électrique des véhicules
intégrés.

- Remettre la nature au cœur de la Ville  

L’intégration des enjeux climatiques est essentielle à la conduite du présent projet de révision du
PLU. La procédure devra amener à développer et à pérenniser les actions de valorisation et de
protection des trames verte et  bleue par  la  préservation des zones humides et  des  corridors
écologiques. En complément, une réflexion sur la trame noire devra être assurée.

Un maillage d’espaces verts, publics ou privés, de proximité, d’espaces de respiration devra être
réalisé et les outils réglementaires mis en place, en réponse à la nécessité de constituer des îlots
de fraîcheur en milieu urbain et de lutter contre les îlots de chaleur.
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La  révision  doit  prendre  en  compte  les  enjeux  généraux  d’atténuation  et  d’adaptation  au
changement climatique, ainsi que ceux liés à la préservation de la biodiversité, le stockage de
carbone et à la lutte contre la perméabilisation des sols.

Grâce  à  la  préservation  des  terres  agricoles,  des  moyens  de  productions  alimentaires  seront
développés  (accompagnement  de  la  Zone  Agricole  Protégée  pour  une  agriculture  vivrière  de
proximité) en lien avec les partenaires institutionnels compétents.

La  protection  des  sujets  végétaux  en  ville,  des  forêts  urbaines  devra  être  accentuée  et  les
obligations de végétalisation, plantation/replantation renforcées dans les projets publics et privés.
La conversion de friches en espace paysager devra être abordée ainsi que la création de nouvelles
zones naturelles à protéger (Espaces verts protégés, Espaces boisés à conserver, etc.).
D’une manière  générale les protections réglementaires  et  les prescriptions relatives aux cours
d’eau,  crastes,  entités  paysagères,  naturelles  et  forestières  devront  être  réaffirmées  voire
accentuées afin de préserver le rôle essentiel de la nature en ville dans toutes ses dimensions
écologiques, fonctionnelles ou techniques.

- Favoriser l’emploi et l’activité du territoire  

Dans un objectif de développement raisonnable et de qualité, il conviendra de repenser nos zones
d’activités artisanales et économiques, leur amélioration et leur potentiel développement vers une
offre nouvelle et qualitative afin d’éviter tout phénomène de déprise ou de perte d’attractivité.

Fort des enseignements de ces dernières années et dans le souci de bénéficier d’offre de santé
étoffée  et  approfondie,  le  développement  de  l’activité  « Santé »  sur  notre  territoire  doit  être
étudiée.

Par ailleurs, la vocation sportive du secteur Chante-Cigale doit être confortée et précisée.

Le futur PLU devra maintenir l’encadrement de nouvelles installations commerciales notamment en
structurant l’offre autour des polarités actuelles et des grands axes de déplacement. L’équilibre de
la mixité commerce/activité/service devra être recherché.

Dans le cadre du développement agricole en lien avec la ZAP, il sera nécessaire d’accompagner les
nouvelles implantations, y compris en zone péri-urbaine.

L’offre touristique de la Ville devra être questionnée (Culture, Loisirs, Nature), les sites touristiques
proprement  identifiés  et  les  moyens  d’en  améliorer  la  qualité  et  les  enjeux  d’interface  et  de
complémentarité identifiés. La vocation touristique du territoire ne saurait être ignorée néanmoins
c’est une offre de tourisme de qualité qu’il conviendra de privilégier, un tourisme également plus
durable et qui saura assurer une attractivité y compris hors saison.

L’ensemble des objectifs définis ci-dessus constitue l’étape actuelle de la réflexion communale. Ils
pourront évoluer, être complétés, éventuellement revus ou précisés en fonction des études liées à
ladite procédure de révision. Ces évolutions, modifications ou abandons seront justifiés par les
documents constitutifs du PLU.

Afin d’accompagner la démarche de la Ville, une consultation sera lancée sans délai pour associer
un Assistant  à Maîtrise d’Ouvrage spécialisé  dans l’évolution des documents  d’urbanisme.  Une
grande  attention  sera  portée  au  caractère  pluridisciplinaire  de  l’équipe  retenue  (géographie,
aménagement  et  urbanisme  réglementaire,  habitat  et  logement,  architecture  et  patrimoine,
environnement,  paysages  et  biodiversité,  Transports  et  mobilités,  Veille  juridique,  juriste
spécialisé, animation, concertation et pilotage de projet, infographiste cartographe compétent en
SIG) mais également à la connaissance et la compréhension des enjeux spécifiques de la Ville.

49



En application des dispositions de l’article L.103-2 du Code de l’urbanisme et au regard
des objectifs ci-avant déclinés pour la révision du Plan Local d’Urbanisme, il  est nécessaire de
soumettre à la concertation, pendant toute la durée de son élaboration jusqu’à son arrêt, le projet
de révision du Plan Local d’Urbanisme, en associant l’ensemble des acteurs du territoire, habitants,
associations locales, acteurs économiques et toute autre personne concernée, selon les modalités
suivantes :

I Rédaction d’informations/communications régulières au moyen du bulletin municipal et dans
la presse locale ;

II Rédaction d’une page dédiée à la révision du Plan Local d’Urbanisme sur le site internet de la
Ville ;

III Mise à disposition d’un registre permanent pour consigner les observations ;

IV Expression publique par courriel au moyen d’une adresse dédiée ;

V Organisation de réunions publiques aux étapes-clés du projet ;

VI Exposition publique avant l’arrêt du projet ;
VII Permanences tenues en mairie.

Il est ici précisé que l’autorité compétente se réserve la possibilité d’ajouter toute autre forme
d’outil  de  concertation  qui  s’avérerait  nécessaire  et  d’en  ajuster  éventuellement  les  modalités
pratiques afin d’accentuer en général l’association du public à la concertation.

En application de l’article L.153-11 du Code de l’urbanisme la présente délibération sera
notifiée aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 du Code
de l’Urbanisme, à savoir :

Le Préfet et les services de l’Etat,
Les présidents du Conseil Régional et du Conseil Départemental,
Le président de l’établissement public en charge de l’élaboration, de la gestion et de l’approbation
du schéma de cohérence territoriale lorsque le territoire objet du plan est situé dans le périmètre
de ce schéma,
Le président des établissements publics chargés de l’élaboration, de la gestion et de l’approbation
des schémas de cohérence territoriale limitrophes du territoires objet du plan lorsque ce territoire
n’est pas couvert par un schéma de cohérence territoriale,
Le président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de
Programme  Local  de  l’Habitat  et  d’organisation  des  transports  urbains  dont  la  commune  est
membre,
Les représentants des organismes de gestion des parcs naturels régionaux et des parcs nationaux,
Les représentants de la Chambre de commerce et d’Industrie, de la Chambre des métiers et de la
Chambre d’agriculture,
Le président de la section régionale conchylicole

Le gestionnaire d’infrastructure ferroviaire

Ces personnes publiques étant par ailleurs associées à l’ensemble de la présente procédure de
révision du Plan Local d’Urbanisme.

Il est ici rappelé que peuvent être consultées à leur demande :

Les  associations locales d’usagers  agréées au titre du R.132-6 du Code de l’urbanisme et  les
associations agréées mentionnées à l’article L.141.1 du Code de l’environnement,
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Les Maires des communes limitrophes,
Les présidents des EPCI voisins,
Les représentants de l’ensemble des organismes HLM propriétaires ou gestionnaires de logements
situés sur le territoire de la commune,

En outre, le Maire peut recueillir l’avis de tout organisme ou association compétent en matière
d’aménagement  du  territoire,  d’urbanisme,  d’environnement,  d’architecture,  d’habitat  et  de
déplacements.
Le cas échéant,  conformément à l’article R.153-6 du Code de l’urbanisme, le Plan Local
d’Urbanisme ne peut être approuvé qu’après avis de la chambre d’agriculture, de l’Institut national
de l’origine et de la qualité dans les zones d’appellation d’origine contrôlée et du Centre national
de la propriété forestière lorsqu’il prévoit une réduction des espaces agricoles ou forestiers.

Il est ici rappelé que l’autorité compétente peut décider de surseoir à statuer, dans les
conditions et délais prévus à l’article L.424-1 du Code de l’urbanisme, sur les demandes
d’autorisation concernant des constructions, installations ou opérations qui seraient de nature à
compromettre ou à rendre plus onéreuse l’exécution du futur plan dès lors qu’a eu lieu le débat
sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durable.

Conformément à l’article R.153-21 du Code de l’urbanisme, la présente délibération fera
l’objet d’un affichage en mairie durant un mois, et d’une mention dans un journal diffusé dans le
département.

Cette délibération fera également l’objet de mesures de publicité conformément aux dispositions
législatives et réglementaires en vigueur.

Il vous est donc proposé de :

Prescrire et d’approuver sur l’intégralité du territoire communal le lancement de la révision du
PLU selon les objectifs détaillés ci-dessus ;

D’approuver les modalités de concertation telles que décrites ci-dessus ;

D’approuver le principe du lancement d’une consultation afin de choisir un Assistant à Maîtrise
d’Ouvrage (AMO) pour accompagner la collectivité dans sa démarche ;

D’autoriser  le  Maire  ou  son  représentant  à  solliciter  toute  aide  financière  ou  dotation  pour
compenser les dépenses nécessaires à la révision du PLU, notamment auprès des services de l’Etat
en application des dispositions de l’article L.132-15 du Code de l’urbanisme ;

D’associer à la révision du PLU les personnes publiques citées aux articles L.132-7, L.132-9 et
L.132-10 du Code de l’urbanisme ;

De consulter au cours de la procédure, si elles en font la demande, les personnes prévues au titres
des articles L.132-13 du Code de l’urbanisme ;

D’autoriser le Maire ou son représentant à exercer si nécessaire la faculté d’opposer un sursis à
statuer prévue à l’article L.153-11 du code de l’urbanisme, dans les conditions et délais prévus à
l’article L.424-1 dudit Code ;

D’autoriser  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  tout  document  en  lien  avec  la  présente
procédure.
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Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci beaucoup Xavier. Il est clair que ce lancement de la
révision générale de notre PLU se fait à l’évidence par une délibération que je dirai extrêmement
aboutie et j’en félicite le rapporteur. Y’a-t-il des remarques sur ce dossier ? Monsieur CHAUVET ».

Jacques CHAUVET : « En ce qui me concerne, le début de mon intervention ce sera plutôt nous
y voilà enfin… Notre PLU va connaître enfin une révision générale, celle que nous appelons de nos
vœux  depuis  plus  de  5  ans,  5  ans  déjà,  5  ans  de  perdus  pour  Gujan-Mestras,  5  ans  ou
paradoxalement  tout  s’est  accéléré,  divisions  foncières,  constructions,  déboisement,
imperméabilisation  des  sols  à  outrance,  dé-végétalisation  de  nos  espaces  communs  pour
aménager des projets nouveaux, une non-utilisation des matériels écologiques dans nos projets
structurels, une non-utilisation des moyens de ressources naturelles dans nos équipements, des
îlots de fraîcheur que l’on attend encore et pour finir votre manque d’anticipation sur les besoins
de logements pour tous qui nous placent depuis des années dans une situation de contemplation
des projets définis par l’État. Nous avons beaucoup perdu, nous vous le devons, sûrement par
manque de vision. Nous sommes en 2023, vous gérez notre ville comme au début des années
2000, il y a tant à faire, tout ceci ne pourra pas être défait en totalité, il faudra attendre pour
améliorer  les  bâtiments  réalisés  et  redessiner  et  reconstruire  notre  espace  public.  Vous  avez
maintenu en vie un document d’urbanisme que vous avouez aujourd’hui, à l’instant, dans cette
assemblée, dépassé et obsolète, je parle du document d’urbanisme et pas de l’assemblée, on est
d’accord… Nous le disons depuis le début, je le disais à l’instant, pendant tout ce temps vous avez
volontairement gardé en vie ce document en soins intensifs avec des moyens palliatifs que vous
appelez modifications 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, ou modifications simplifiées 1, 2, et encore révisions
simplifiées 1, 2, 3 pour construire et aménager notre ville au détriment de la raison et du bon
sens. Sa vie fût un long calvaire pour les gujanais et gujanaises qui ont vu Gujan-Mestras se
transformer,  pourquoi ?  Parce  que  c’était  plus  facile,  plus  permissif,  politiquement  moins
dangereux. Demain il fera chaud, le gaz carbone devra être piégé, l’eau deviendra notre bien le
plus précieux, les ressources en énergie devront être toutes naturelles, les bâtiments devront être
passifs ou supprimés, et les humains, les contribuables gujanais chercheront du mieux vivre, du
mieux-être avec des espaces naturels  et  des espaces urbains rafraîchis,  ainsi  que de l’habitat
modéré  et  passif.  Aujourd’hui,  le  SCoT  récemment  arrêté  nous  rappelle  tous  ces  enjeux
environnementaux  et  sociétaux  des trente  ans  à  venir.  Il  va  falloir  être  vertueux  et  humain,
difficile,  un  sacré  défi  cette  révision  générale  qui  affiche  des  actions  d’une  évidence  que  je
qualifierai de banales, sans révolution particulière imposée par l’élaboration du SCoT, discrédite
toutes les actions passées. Votre délibération évoque de protéger les grands équilibres urbains et
naturels,  c’est  déjà  perdu  en  partie ;  de  créer  un  encadrement  favorable  à  l’harmonie  et  à
l’intégration du bâti, perdu pour les projets de la salle de spectacles et de l’école Pasteur  ; de
construire une ville solidaire et durable, récent et imposé par l’État, cela vous donne du mal pour
éteindre et rassurer les riverains mécontents qui voient  des collectifs arriver dans leurs zones
pavillonnaires ; de remettre la nature au cœur de la ville, le clou des bonnes intentions, perdu sur
tous les aménagements urbains, de réaffirmer l’identité architecturale locale, réalisée en partie ;
de favoriser l’emploi et l’activité du territoire. Vous avez profité de la longueur de la procédure de
révision du SCoT pour faire différemment dans tous ces domaines. Les intentions décrites dans
cette  délibération  sont  pourtant  tellement  évidentes  et  le  bon  sens  qu’elles  auraient  dû  être
appliquées depuis plus de six ans ; vous direz, je l’entends déjà, que vous ne connaissiez pas les
résultats de cette concertation et les conclusions de ce document pour réviser le PLU. Pourtant,
l’évidence et le bon sens n’ont pas de mode d’ emploi ni de fascicule, vous auriez pu bien regarder
les pratiques dans d’autres villes nous solliciter, écouter les jeunes et les enfants, c’est leur avenir
que nous traitons aujourd’hui. Nous serons très attentifs à votre ambition affirmée de maîtriser la
consommation  foncière  et  d’aboutir  à  l’objectif  zéro  artificialisation  nette,  notamment  sur  la
croissance démographique de la ville, et le développement des zones 1AU et plus particulièrement
des zones 2AU, et je vous l’ai précisé parce que je l’ai entendu il y a trois ans lorsque nous étions
dans la rue qu’une zone 2AU n’est pas une zone naturelle. Alors, pour conclure, nous voterons
cette délibération parce qu’elle est – vous l’avez dit – importante, ce que l’on peut regretter vous
l’avez bien compris, c’est que pendant six ans, toutes ces actions de bon sens que vous reprenez

52



dans votre délibération, vous auriez pu largement les entamer et que l’on soit dans une révision de
PLU qui reprenne en compte le travail que vous aviez déjà débuté. Mais, comme je l’ai dit tout à
l’heure, c’était sûrement plus facile, plus permissif et moins dangereux politiquement de ne rien
faire. Je vous remercie ».

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Y’a-t-il d’autres remarques ? D’autres interventions ? Xavier tu
veux répondre ? ».

Xavier PARIS : « Je vais faire quelques remarques… je constate que vous nous critiquez comme
d’habitude, là nous sommes au début d’un grand projet, on a donné les orientations que nous
souhaitions voir se développer, ce sont des orientations qui sont quand même fortes, mais on n’a
pas attendu quand même, et c’est surtout là où je voulais intervenir, on n’a pas attendu cette
révision pour déjà anticiper les choses… Contrairement à ce que vous dites Monsieur CHAUVET,
nous n’avons pas perdu notre temps, je pense à la dernière modification n°7 de notre PLU où les
dispositions qui ont été prises dans cette modification vont parfaitement dans le sens des objectifs
que nous nous sommes fixés, des orientations que nous souhaitons pour notre ville. Donc, tout
ceci on est au balbutiement de ce gros projet, de ce gros chantier de révision du PLU, et j’espère
que vous participerez, bien entendu, parce qu’il y aura une concertation très large à l’édification et
la construction de ce plan local d’urbanisme. Nous, en tout cas, on a identifié et c’était vraiment le
message qu’on voulait faire passer à travers cette délibération, on a identifié notre vision et notre
souhait  concernant cette révision du PLU ; ce nouveau PLU devra répondre bien entendu aux
enjeux climatiques, ça, c’est une évidence, mais il faut quand même le dire, favoriser bien entendu
les énergies renouvelables, faire protéger davantage les espaces naturels et là aussi nous avons
créé dans la modification n°7 une nouvelle notion d’espaces verts protégés qui n’existait pas et qui
permet de protéger les espaces verts en zone urbaine, donc on n’a pas attendu cette révision du
PLU,  c’est  déjà  fait  dans  le  cadre  de  la  modification  n°7.  Favoriser  enfin  une  densification
raisonnée puisque l’État nous l’impose, mais on veut que ça soit raisonné en rappelant quand
même, et ça, c’est un point important et c’est un engagement que nous avons pris à l’égard des
Gujanais en rappelant que nous souhaitons maîtriser, conformément d’ailleurs aux dispositions du
SCoT, la croissance démographique de notre commune, maîtriser la consommation foncière avec
oui, cet objectif de zéro artificialisation net, c’est un objectif qui nous est imposé, mais on adhère
totalement à cet objectif  sans aucune difficulté,  et enfin on veut conforter et confirmer notre
volonté de voir un habitat pavillonnaire continuer à se développer sur la commune. Voilà, on a
posé les bases de cette révision, on a fixé les cinq objectifs et voilà, après il y aura un gros travail
à faire pendant des mois et des mois, et bien entendu énormément de concertation sera faite dans
le cadre de cette révision, il faut vraiment que la population, que les Gujanais puissent s’approprier
ensuite ce nouveau PLU ».

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci Xavier. Moi je voudrais aller dans le même sens que toi,
je ne peux pas laisser dire que nous avons un document, le PLU, qui a été approuvé le 18 avril
2005 serait un document dépassé, il n’est pas dépassé parce qu’il a varié au cours du temps, et il
a varié, il y a eu neuf modifications et trois révisions simplifiées, c’est énorme ce qu’il a pu varier,
et puis puisque vous avez parlé particulièrement des cinq dernières années, non on n’a pas perdu
de  temps,  Xavier  l’a  très  bien  rappelé  avec  notamment  la  modification  n°7,  mais  il  y  a  la
modification n°6, il y a la modification n°5, il y a vraiment un travail important qui a été fait. Alors,
qu’est-ce qui nous attend maintenant ? Donc, nous allons lancer un marché d’AMO pour cette
révision, désigner d’ici le mois de septembre un titulaire du marché, et là va démarrer une phase
d’études je dirai de septembre 2023 à mai 2024, c’est la première phase, c’est une phase d’études
et de concertation pour arriver à définir des orientations générales du Projet d’Aménagement et de
Développement Durable le PADD ; donc on va se dire qu’en mai 2024, il y aura un débat au sein
du Conseil municipal sur le PADD. Ensuite, nous aurons une phase 2 où on va traduire le PADD
dans le zonage, le règlement du PLU, les orientations d’aménagement et de programmation, nous
arriverons là à mars 2025 et le Conseil municipal sera sans doute en capacité d’arrêter le projet de
PLU, donc je le redis mars 2025. Suivra ensuite une période un peu plus administrative, cinq à six
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mois de consultation des personnes publiques associées, l’enquête publique, il pourra y avoir aussi
des ajustements mineurs du PLU, et nous arriverons en septembre 2025 où là le Conseil municipal
sera appelé à approuver le PLU. Voilà notre feuille de route, elle est très importante et elle est très
intéressante, effectivement c’est toujours pour avoir participé plusieurs fois à ce genre de travaux,
je pense que nous allons tous y prendre beaucoup de plaisir à redéfinir les contours de notre ville
et son développement. S’il n’y a pas d’autres remarques, je vais mettre aux voix ce dossier. Y’a-t-il
des oppositions ? Des abstentions ? Il est adopté à l’unanimité, je vous en remercie ».

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

LOGEMENT LOCATIF SOCIAL CONDITIONS ET MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE DU
SYSTÈME D’ENREGISTREMENT NATIONAL DES DEMANDES

                                                                          RAPPORTEUR : Marie-Hélène DES ESGAULX

En septembre 2015, le Conseil Municipal autorisait la signature d'une convention avec l’État, par
laquelle la Ville de Gujan-Mestras, via le CCAS, devenait service enregistreur au titre du logement
locatif social, sur sa commune.

L’article R. 441-2-5 du Code de la Construction et de l’Habitat (CCH) prévoit que le Préfet conclut
avec les bailleurs sociaux, les réservataires et les collectivités assurant ce service en qualité de
guichet enregistreur, une convention qui fixe les conditions et les modalités de mise en œuvre du
système d’enregistrement national des demandes de logement locatif social.

La convention triennale précisant ces modalités ayant pris fin, il convient de la renouveler. Cette
convention formalise l’activité jusqu’au 31 décembre 2024.

Elle comporte 3 annexes constituées par :

➢ la charte départementale de gestion du « dossier unique »,

➢ la charte de bonnes pratiques de saisie du département de la Gironde

➢ la charte de déontologie et de qualité du service du traitement de la demande de logement
social du département de la Gironde

Aussi, après avoir pris connaissance de la convention et de ses annexes, il vous est demandé :

– d'approuver les termes de la convention et des annexes
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– d'autoriser le Maire ou son représentant à signer ladite convention et tout document y
afférent

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Y’a-t-il des remarques ? Il n’y en a pas, je peux mettre aux
voix. Pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Il en est ainsi décidé ».

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

CRÉATION D’UNE ÉPICERIE SOCIALE

                                                                                          RAPPORTEUR : Patricia BOUILLON

La crise sanitaire que nous traversons depuis plusieurs années, devenue une crise économique et
sociale majeure,  affecte durablement les ménages et voit  émerger de nouvelles catégories de
population fragiles, jusqu’alors peu habituées à solliciter de l’aide alimentaire.

Les CCAS, à échelle nationale, ont pour but la lutte contre l’exclusion et le développement d’une
politique d’aide sociale pertinente pour leur territoire. Ils sont souvent les premiers interlocuteurs
des personnes en difficulté et jouent un rôle essentiel en matière d’aide alimentaire.

Si  le  CCAS  de  Gujan-Mestras  assure  déjà  chaque  semaine  une  distribution  gratuite  de  colis
alimentaires au bénéfice d’ environ 100 familles, celle-ci, malgré son indéniable utilité, ne  parvient
plus à combler les besoins des gujanais exposés à cette précarité alimentaire.

Il  est  donc  apparu  opportun  de  réfléchir  à  une  nouvelle  forme  d’aide,  qui  s’inscrirait  en
complémentarité  des  dispositifs  existants,  offrirait  davantage  d’autonomie  aux  personnes
bénéficiaires et permettrait un accompagnement plus ciblé des publics concernés.

Ainsi la Ville de Gujan-Mestras, porteuse du projet, a décidé de confier à son CCAS la création
d’une épicerie sociale.

Cette  structure  aura  pour  mission  de permettre  à des  familles  qui  connaissent  des difficultés
financières ponctuelles,  de trouver un soutien et  un accompagnement par  le  biais  d’un accès
facilité  à  des  produits  de  consommation  courante  et  par  la  participation  à  des  ateliers
pédagogiques sur des thèmes de la vie quotidienne.

Les principaux détails de la création et du fonctionnement de cette épicerie figurent sur la note
jointe à la présente délibération.

Dans une volonté de s’inscrire dans une démarche citoyenne et humanitaire, les parties ont décidé
de  conclure  une  première  convention  de  partenariat  avec  ANDES  (Association  Nationale  de
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Développement des Épiceries Solidaires), dont la mission est de proposer un accompagnement à la
création  d’épiceries  sociales  ou  solidaires.  Cette  convention  a  pour  objet  de  formaliser  les
modalités pratiques de l’adhésion, ainsi que les engagements des parties conformément au projet
joint en annexe.

Il vous est donc proposé :

- d’approuver la création d’une épicerie sociale à Gujan-Mestras, conformément aux modalités de
fonctionnement jointes en annexe, et dont la mise en œuvre opérationnelle sera confiée par la
Ville au CCAS de Gujan-Mestras,

-  d’autoriser  le  Maire ou son représentant  à signer le  contrat  d’adhésion et  la  convention de
partenariat  avec  ANDES  joints  en  annexe  ainsi  que  tout  autre  document  nécessaire  au  bon
fonctionnement de la structure.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci beaucoup Patricia de cette intervention et de tout ce que
tu fais pour la création de cette épicerie sociale. Y’a-t-il des interventions ? Il n’y en a pas, je peux
le mettre aux voix. Pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Il en est ainsi décidé. Bravo pour cette
très belle unanimité et ce très beau dossier ».

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

COMPTE DE GESTION 2022 DE LA VILLE

                                                                                              RAPPORTEUR : Magdalena RUIZ

Magdalena RUIZ : « C’est donc notre rendez-vous annuel pour la présentation des comptes de
l’année écoulée. Vous avez reçu un ensemble de documents officiels préparés par nos services,
c’est une source intéressante d’informations, vous y trouverez différentes annexes que je vous
invite à consulter. J’en profite pour remercier Cathie BARBIN et son équipe pour le travail tout au
long de cette année, merci Cathie, et au préalable nous devons voter le compte de gestion établi
par notre trésorier principal … 

Le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à l'ordonnateur. Il doit être
voté préalablement au compte administratif.
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Après s’être assuré que le comptable a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes
figurant au bilan de l’exercice  2021,  celui  de tous les  titres de recettes  émis  et  de tous les
mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été
prescrit de passer dans ses écritures ;

Considérant que le compte de gestion dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis
est conforme aux écritures portées sur le compte administratif ;

1° Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 ;

2° Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2022 en ce qui concerne les différentes sections
budgétaires ;

3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;

Il vous est demandé de bien vouloir approuver le compte de gestion du comptable pour l'exercice
2022. Ce compte de gestion, visé et certifié par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve
de sa part sur la tenue des comptes.

Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances.

Magdalena RUIZ :… Et donc pour vous aider à voter ce compte de gestion, vous verrez à l’écran
un tableau que vous trouverez dans le dossier officiel et qui synthétise l’année 2022, donc ce sont
les résultats budgétaires de l’exercice que vous trouvez dans le compte de gestion qui précise en
section de fonctionnement et en section d’investissement, en section de fonctionnement vous avez
le total des recettes pour 29 675 000 €, le total des dépenses pour 24 363 000 €, donc un résultat
d’exécution de 5 312 152 €.  Et  pour  l’investissement,  le  récapitulatif,  les  recettes  nettes pour
17 910 852 €, les dépenses nettes pour 11 364 000 € donc un résultat d’exécution, un excédent
de 6 546 656 €. Donc vous trouverez bien évidemment ces chiffres dans le compte administratif
tout à l’heure, et nous allons l’analyser dans le détail tout à l’heure dans le compte administratif ».

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Très bien, merci Madame le rapporteur, d’ailleurs je précise à
notre assemblée que c’est peut-être la dernière fois que nous votons un compte de gestion de
notre ville puisque nous sommes dans une procédure de M57 et que le compte de gestion et le
compte administratif fusionnent dans ce qu’on appelle le compte financier unique. Voilà, donc ça
sera probablement la dernière fois. Y’a-t-il des remarques sur ce compte de gestion ? Je n’en vois
pas, je peux le mettre aux voix. Des oppositions ? Des abstentions ? Il est adopté à l’unanimité, je
vous en remercie ».

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0
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COMPTE DE GESTION 2022 DU PORT DE LA HUME

                                                                                                   RAPPORTEUR : Xavier PARIS

Le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à l'ordonnateur. Il doit être
voté préalablement au compte administratif.

Après s’être assuré que le comptable a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes
figurant au bilan de l’exercice  2021,  celui  de tous les  titres de recettes  émis  et  de tous les
mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été
prescrit de passer dans ses écritures ;

Considérant que le compte de gestion dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis
est conforme aux écritures portées sur le compte administratif ;

1° Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 ;

2° Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2022 en ce qui concerne les différentes sections
budgétaires ;

3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;

Il vous est demandé de bien vouloir approuver le compte de gestion du comptable pour l'exercice
2022. Ce compte de gestion, visé et certifié par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve
de sa part sur la tenue des comptes.

Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances.
Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci beaucoup Xavier. Bon, je pense que d’habitude c’est une
belle  unanimité  sur  le  port  de  la  Hume,  donc  je  mets  aux  voix.  Pas  d’opposition ?  Pas
d’abstention ? Il est ainsi décidé, merci de cette belle unanimité. Comme à l’usage, je vais me
retirer puisqu’on va regarder le compte administratif 2022, je vais donner la présidence de séance
à Xavier PARIS sur ce compte administratif 2022 de la ville et du port ».

Xavier PARIS :  « Merci Madame le Maire. Ben, je propose à ma collègue Magdalena RUIZ de
nous rapporter cette délibération et de nous faire la présentation du compte administratif 2022 de
la ville ».

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0
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COMPTE ADMINISTRATIF 2022 DE LA VILLE

                                                                                              RAPPORTEUR : Magdalena RUIZ

Conformément aux articles L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, complétés
par l’article L. 2121-14 du même Code, le conseil municipal est réuni pour délibérer sur le compte
administratif de l’exercice 2022.

Ainsi, après avoir procédé à l’approbation du compte de gestion dressé par le comptable,

Le président de séance demande de bien vouloir :

1°) Donner acte de la présentation faite du compte administratif 2022 pour le budget principal de
la Ville, et acter de l'information sur les actions de formation aux élus, dont le tableau est joint au
compte administratif du budget principal de la Ville ;

2°) Constater les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives aux
reports  à  nouveau,  au  résultat  d’exploitation  de  l’exercice  et  au  fond  de  roulement  du  bilan
d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents
comptes ;

3°) Reconnaître avoir pris connaissance des restes à réaliser ;

4°) Arrêter les résultats définitifs tels que présentés ci-dessous pour le budget principal de la Ville :

5°) Adopter le compte administratif 2022 du budget principal de la Ville, Madame le Maire s’étant
retirée pour le vote.

Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances

Marie-Hélène DES ESGAULX laisse la Présidence de la séance à Xavier PARIS, quitte la salle avant 
la lecture du rapport et ne prend pas part au vote.

Magdalena RUIZ : « Voici le compte administratif et tout d’abord une présentation générale que
vous trouvez sur la délibération. Donc, on retrouve la même présentation que sur le tableau tout à
l’heure, donc en fonctionnement et en investissement ; donc on retrouve en fonctionnement les
dépenses réelles de tout à l’heure 24 363 658 €, pour les recettes 29 675 000 € donc le résultat
d’exécution 5 312 152 €, cette fois-ci on rajoute le solde de l’année N-1 qui était de 468 764 €,
donc on arrive à un résultat définitif de fonctionnement de 5 580 917 €. Pour les investissements,
donc 17 910 000 € de recette, 11 364 000 € de dépense, donc un solde d’exécution de 6 546 000
€ auquel on rajoute le solde reporté de l’exercice antérieur, l’excédent de l’exercice antérieur qui
était de 1 641 492 €, donc on arrive à un résultat de clôture d’investissement de 8 188 149 €. A ce
niveau, on tient compte des restes à réaliser qui sont, pour les dépenses, de 12  080 000 € et pour
les recettes de 418 000 € ; donc ce qui nous fait un solde déficitaire, c’est-à-dire ce qu’on appelle
le besoin réel de financement de l’investissement de 3 473 264 € qu’il  conviendra bien sûr de
couvrir avec l’excédent de fonctionnement de 5 580 000 €, ce qui nous fait un résultat définitif
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cumulé de 2 307 682 €. Voilà, et maintenant si vous le permettez on va passer au détail, on va
analyser le compte administratif en détail sur la base du rapport que vous avez tous reçu, et donc
nous allons commencer par la section de fonctionnement, et tout d’abord les dépenses réelles de
fonctionnement. Elles atteignent 23 116 000 €, elles sont en augmentation par rapport à 2021 de
3,7 %, et avec un taux de réalisation de plus de 96 % par rapport au BP voté. Dans ces dépenses,
on  a  tout  d’abord  les  charges  à  caractère  général  pour  4 990 000  €,  ce  chapitre  est  en
augmentation de 11,6 % par rapport à l’année dernière. Les augmentations les plus significatives
sont tout ce qui concerne les fluides, dont l’électricité, le carburant, une inflation des matières
premières  et  des  denrées,  mais  également  une  reprise  de la  vie  normale  on va dire,  et  des
activités  après  les  deux années impactées par  le  Covid,  donc l’alimentation impactée par  ces
augmentations, mais aussi les matières premières ; l’entretien des terrains, bâtiments, véhicules,
la téléphonie aussi et bon évidemment tout ce qui est fêtes et manifestations que l’on n’a pas eues
pendant deux ans. Ensuite, on a le poste charges de personnel qui est donc le plus important, qui
est de 13 689 000 €, il est en hausse de 5,5 %, l’augmentation du point d’indice en cours d’année
l’explique,  la  progression  du  SMIC également  explique  cette  augmentation.  Reversements  sur
impôts ou atténuation de produits 1 868 000 €, il est en légère baisse de 1 %, donc on y retrouve
le fonds de péréquation des recettes fiscales pour 319 000 €, on a dans ce chapitre également le
prélèvement au titre de la loi SRU pour 730 000 €, la dotation de compensation versée à la COBAS
pour les piscines et les professeurs de musique pour 819 000 €. Peu d’évolution pour les autres
charges  de  gestion  courante  de  1 288 000  €.  Dans  ce  chapitre,  nous  avons  les  subventions
versées aux associations et au CCAS, les indemnités des élus ainsi que la DSP cinéma. Les charges
financières sont de 285 746 €, elles sont en diminution de 3,8 % par rapport à 2021, les intérêts
de la dette sont en diminution de 13 %. Les charges exceptionnelles 13 273 € sont en diminution,
mais c’est lié au fait que l’année dernière on avait des exonérations de baux que l’on n’a pas cette
année,  exonération  de baux  dans  le  cadre de la  crise  Covid.  Vous  avez  à  l’écran  le  fameux
camembert  de  répartition  des  dépenses  réelles,  vous  voyez  que  les  charges  de  personnel
représentent  59 % du total  des  dépenses réelles  de fonctionnement,  les charges à caractère
général 22 %, et les charges financières ne représentent que 1 % du total des charges réelles.
Voilà pour les dépenses.

Alors  les  recettes  réelles  de  fonctionnement  s’établissent  à  29 501 000  €,  elles  sont  en
augmentation globalement de 5,57 % avec un taux de réalisation par rapport au BP de 106 %. Il
s’agit  principalement  des  atténuations  de  charges  pour  133 000  €,  principalement  des
remboursements sur rémunération du personnel, des produits des services du domaine et des
ventes diverses pour 1 331 000 €, il s’agit des cantines, garderies, études, activités de loisirs et
culturelles et les occupations du domaine public. Au même titre que les dépenses, on constate le
retour à une activité normale. Des impôts et taxes : 23 834 000 €, donc nous avons dans ce
chapitre la fiscalité directe locale, donc la taxe foncière et taxe d’habitation pour 19 107 000 €, des
autres impôts et taxes pour 4 726 000 €, poste en augmentation de 16 % par rapport à 2021,
dont les droits de mutation encore en augmentation cette année, les produits des jeux et la taxe
sur l’électricité. Des dotations, subventions et participations 3 395 000 €, ce sont les dotations de
l’État  pour  2 594 000  €  et  autres  subventions  et  compensations  pour  801 000  €.  Des  autres
produits de gestion courante pour 52 000 €, donc ça, c’est les remboursements de sinistres et
location de salle, et des produits exceptionnels pour 255 000 €, donc ça, c’est des cessions de
biens immobiliers, régularisations de rattachement. Donc, sur le graphique, vous voyez que près
de 82 % des recettes sont constituées de l’impôt et taxes, impôts directs, droits de mutation, plus
de 11 % pour les  dotations de l’État  et  autres  subventions de participation,  les produits  des
services  représentent  moins  de  5  %.  Voilà  pour  le  fonctionnement,  on  va  passer  à
l’investissement.

Dons,  la  section d’investissement  et  tout  d’abord les  dépenses réelles  d’investissements,  elles
atteignent 10 631 000 € et sont supérieures de 30 % à celles de 2021 ; le faible taux d’exécution
des dépenses réelles d’investissements qui est de 45,38 % s’explique par les chantiers en cours
dont la réalisation s’étale sur plusieurs exercices et dont les crédits ont été portés en restes à
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réaliser, notamment la salle de spectacle, le pôle culturel et certaines opérations de voirie de
grande  ampleur.  Sur  les  10 000 000  €  réalisés,  on  retrouve  principalement  les  dépenses
d’équipement pour plus de 8 000 000 €, notamment toujours à un niveau important les travaux de
voirie 3 424 000 € et 2 630 000 € pour la salle de spectacle, le remboursement de la dette en
capital qui est de 2 100 000 €, des travaux réalisés pour le compte de tiers pour 131 000 €. Donc,
sur  le  graphique  de  répartition  des  dépenses,  vous  pouvez  constater  que  les  dépenses
d’équipement représentent 77 % des dépenses réelles d’investissements, et le remboursement de
la  dette  20  %  de  ces  dépenses.  Les  recettes  réelles  d’investissements  elles  s’élèvent  à
16 504 000€,  il  s’agit  essentiellement  des  recettes  d’équipement  à  58  %,  les  subventions
d’investissement 726 000 €, et l’emprunt 8 900 000 €, dont un emprunt de 5 400 000 € qui a été
réalisé pour financer les dépenses d’équipements réalisées ou reportées, ainsi qu’un prêt-relais de
3 500 000 € dans l’attente de la vente de l’îlot Pasteur. Des recettes financières également pour
6 727 000 €, donc il s’agit du FCTVA pour 580 000 €, de la taxe d’aménagement pour plus de
800 000 €, du FDAEC 57 000 € et de l’affectation du résultat 2021 à la section d’investissement
pour 5 232 000 €, des opérations pour compte de tiers pour 150 000 € nettoyage des terrains et
des crastes, la piste cyclable… Voilà pour la section d’investissement. 

Donc, un point sur le résultat, donc le compte administratif fait apparaître, vous avez à l’écran le
tableau qu’on a vu tout à l’heure, donc en section de fonctionnement un résultat excédentaire de
5 780 917 €, en section d’investissement, un besoin réel de financement à couvrir de 3 473 234 €,
on  verra  tout  à  l’heure  pour  la  répartition.  Un  point  sur  l’autofinancement,  il  est  positif,
l’autofinancement brut atteint 5 985 573 €, c’est le plus important depuis 2017 puisqu’on remonte
en 2017 sur vos documents ; l’autofinancement net, c’est-à-dire après remboursement du capital
de la dette, atteint 3 885 000 €. Malgré le capital de la dette en augmentation, l’autofinancement
net  est  à  son meilleur  niveau  depuis  2017.  Également  un  point  sur  la  dette,  la  capacité  de
désendettement, compte tenu de l’encours de la dette au 31 décembre et de l’autofinancement
brut dégagé, la capacité d’extension de la dette s’élève à trois années et demi  ; l’équipement, les
travaux de la dette de la ville globalement entre 2020 et 2022, la ville a réalisé plus de 19 000 000
€ de travaux, l’encours de la dette est passé de 14 421 000 € en 2017 à 21 221 000 € à fin 2022,
dont  un  prêt-relai  de  3 500 000  €  qui  sera  remboursé,  soit  un  autofinancement  de  ces
investissements sur cette période de 65 % crédit-relai compris. Donc, en conclusion, ce qu’il faut
retenir, les recettes de fonctionnement progressent plus vite que les dépenses, ce qui nous laisse
des marges de manœuvre pour investir, des travaux d’équipement public de plus de 8 000 000 €
encore  cette  année,  un  taux  d’impôts  locaux qui  n’augmente  pas,  un  niveau d’épargne  pour
investir pour le futur de plus de 4 400 000 €, le plus important depuis 2017, un endettement
mesuré avec une capacité de désendettement qui reste très satisfaisante, donc trois ans et demi.
Enfin, en 2022 la ville a budgété et engagé ses investissements les plus importants prévus au
programme de cette mandature comme la salle de spectacle ou le pôle culturel sans dégrader la
situation  financière  de  notre  ville.  Néanmoins,  il  faut  rester  très  attentif  et  prudent  quant  à
l’évolution des recettes d’État que nous ne maîtrisons pas, les droits de mutation qui pourraient
avoir tendance à stagner, et le contexte économique marqué par une forte tension inflationniste.
Merci de votre attention ».

Xavier PARIS : « Merci Magda pour la présentation de ce compte administratif de la ville, y’a-t-il
des interventions ? Monsieur CHAUVET ».

Jacques CHAUVET : « C’est maintenant une habitude, pour conclure le rapport de présentation
l’autosatisfaction est un leitmotiv. Contrairement à ce constat, nous démontrerons que la situation
financière n’est pas aussi saine et équilibrée que ça. La progression du résultat du fonctionnement
de l’exercice et donc la capacité d’autofinancement net ne suffit pas à justifier un tel raccourci.
Sans rentrer dans le détail, on peut résumer en constatant que les dépenses de fonctionnement
hors amortissements augmentent de 837 000 €, 3,76 % et les produits hors exceptionnels de
1 413 000 € soit 5,15 %. Pour les dépenses, c’est essentiellement la progression des coûts de
dépense  énergétique  et  de  l’évolution  de  la  masse  salariale  qui  en  sont  à  l’origine,  à  noter

61



cependant une subvention de 67 180 € versée à l’EPIC Gujan DEVELOPPEMENT, première dans ce
genre pour cette mandature et pour la deuxième année consécutive une pénalité SRU de 730 000
€  pour  carence  en  matière  de  logements  sociaux.  Quant  aux  produits,  deux  explications
principales,  l’amende  fiscale  progresse  de  1 200 000  €,  les  bases  du  foncier  bâti  ayant  été
nationalement revalorisées de 3,4 %, il faut dire que les gujanais subissent une pression fiscale
supérieure aux contribuables de la même strate 856 € par habitant pour Gujan contre 686 € pour
des habitants de la même strate. Également le produit des jeux après deux années Covid, il a
doublé, soit une progression de 634 000 €. En matière d’investissements, l’an passé nous avions
déjà constaté la faiblesse des réalisations, 42,16 % par rapport aux prévisions ; à ce titre, nous
affirmons que ce constat traduisait que vous n’aviez pas la trésorerie nécessaire et que chaque
euro supplémentaire dépensé aurait entraîné un euro de dette supplémentaire. Pour cette année,
c’est le pire taux de réalisation des équipements, il est inférieur à 40 %, précisément 39,38 %
avec 8 168 463 €  réalisés  sur  les  20 741 561  € budgétés.  Vous  nous  direz  sûrement  que les
prévisions  intègrent  des  dépenses  courant  sur  deux  ou trois  exercices,  ça  vient  d’être  fait  à
l’instant,  il  n’en  demeure  pas  moins  que  les  recettes  elles  sont  réelles  et  les  emprunts  sont
souscrits. Ils ont servi à financer essentiellement les restes à réaliser de l’exercice précédent, soit
7 541 142 €, dit autrement les réalisations propres à cet exercice sont insignifiantes puisqu’elles
sont,  vu  ce  que  je  viens  de  vous  dire  au-dessus,  de  627 321  €.  C’est  bien  l’absence  de
disponibilités qui traduit ces emprunts de 8 900 000 €, même si nous n’ignorons pas, et ça vient
d’être dit  que cette somme de 3 500 000 € est une avance de trésorerie dans l’attente de la
réalisation de la vente de nos bijoux de famille, je parlais de l’îlot Pasteur. Ainsi, pour une première
dans  les  annales,  les  montants  des  emprunts  est  supérieur  aux  montants  des  équipements
réalisés, je pense que ça ne vous a pas échappé. Ce constat accablant traduit bien que vous ne
disposiez pas de la trésorerie nécessaire et donc la situation financière est bien fragile et précaire.
Si on ajoute par ailleurs les restes à financer à cette fin d’exercice plus de 12 000 000 € de restes
à  réaliser,  qu’en  sera-t-il  de  l’exercice  en  cours,  nous  verrons.  Je  ne  vous  parlerai  pas  du
traitement de la TVA de la salle de spectacle, on va attendre la fin de l’exercice pour voir à quelle
sauce on va être mangé… Nous voterons contre ce compte administratif ».

Xavier  PARIS :  « Merci  Monsieur  CHAUVET.  Y’a-t-il  d’autres  interventions ? Alors,  quelques
éléments  de réponse,  ben oui  Monsieur  CHAUVET nous sommes très  satisfaits,  notre équipe,
l’ensemble des élus, nous sommes très satisfaits de ce budget, je ne suis pas étonné que vous ne
le soyez pas d’ailleurs vous-même, mais pour nous, nous sommes très satisfaits, très fiers de ce
budget, on arrive à faire beaucoup de choses, à répondre aux besoins des gujanais tout en ayant
une situation financière saine, tous les critères… Vous savez c’est simple de savoir si les finances
d’une commune sont saines ou pas, bonnes ou pas, il y a quelques critères à retenir et on peut
voir  très  rapidement  la  situation  financière  d’une  commune.  Nous,  à  Gujan-Mestras,  tous  les
voyants sont au vert,  que je prenne – comme l’a  dit  Magda – que je prenne l’évolution des
recettes de fonctionnement par rapport aux dépenses, nos recettes progressent plus vite que nos
dépenses, c’est idéal, c’est l’inverse qui serait certainement dangereux et c’est ce que l’on appelle
l’effet  ciseau,  mais  ce  n’est  pas  le  cas  à  Gujan-Mestras,  nos  recettes  sont  extrêmement
dynamiques tout en n’augmentant pas d’ailleurs les taux d’imposition, j’y reviendrai. Au niveau de
l’autofinancement  brut  et  net,  il  n’a  jamais  été  aussi  élevé,  la  commune  n’a  jamais  eu  un
autofinancement net aussi important, cet autofinancement net il faut que vous sachiez que cette
somme-là, qui s’approche des 4 000 000 €, 3,8 M€ – 3,9 M€, servira, cette somme-là servira à
financer nos futurs investissements, donc ce que l’on a pu mettre de côté, ça sera bénéfique pour
Gujan-Mestras et les Gujanais. Autre critère à prendre en compte, c’est notre endettement ; alors
c’est vrai qu’il a augmenté puisque nous avons fait un prêt-relais de 3 500 000 €, nous avons fait
un emprunt de 5 400 000 € parce que ? Pourquoi il a augmenté ? Parce que nous avons en début
de mandat à financer des projets conséquents que sont la salle de spectacle et le pôle culturel. Sur
les  restes  à  réaliser,  votre  collègue  Monsieur  DUVIGNAC  nous  avait  fait  la  même  remarque
d’ailleurs que l’année dernière, c’est une redite, sur les restes à réaliser, ils sont effectivement de
12 et quelques millions avec un taux de réalisation plus faible que les années précédentes ; mais
là aussi, l’explication elle est là, pourquoi ce taux de réalisation il est plus faible que les années

62



précédentes ? Parce qu’en début de mandat, on lance les grands projets, les plus gros projets qui
durent  sur  plusieurs  exercices,  nous  sommes  obligés  quand  même,  Monsieur  CHAUVET,  de
respecter  les  règles  comptables  qui  nous  imposent  de  budgéter  la  totalité  de  la  somme
correspondant à l’investissement alors qu’on sait très bien que cette somme qui est budgétée ne
sera pas utilisée sur l’année parce qu’on paie au fur et à mesure de l’avancée des travaux, on paie
au fur et à mesure de la présentation des factures. Je vous donne un exemple concret, le pôle
culturel, nous avons budgété 2 600 000 €, forcément le pôle culturel il ne va pas se faire que sur
un exercice, on l’a budgété en 2022, le pôle culturel il continue à se construire et nous payons au
fur et à mesure les factures grâce aux sommes que nous avons budgétées. Donc, les restes à
réaliser, je vous rassure, et le taux de réalisation, sont importants, mais voilà, c’est vraiment lié au
programme  d’investissement  que  nous  avons  prévu  et  le  lancement  des  plus  gros  projets.
D’habitude, la plupart de nos équipements, de nos dépenses d’équipement, nous les réalisons sur
l’année, quand on décide de faire une route, on la fait sur l’année ; quand on décide d’investir
dans  tel  ou  tel  équipement,  on  l’achète  et  la  dépense  est  engagée  sur  l’année.  Voilà  les
explications, on va dire, techniques par rapport à ça. Or, vous parliez du niveau d’imposition sur
Gujan-Mestras, vous avez rappelé à juste titre d’ailleurs que les bases ont été revalorisées, c’est la
loi de finances qui revalorise les bases, elles l’ont été de manière importante puisque c’est lié à
l’inflation ;  pour  autant,  les  Gujanais  ont  pu  constater  au  moins  depuis  18  ans  que  les  taux
d’imposition n’ont pas augmenté, ça c’est une performance. Là aussi nous sommes satisfaits de
cela Monsieur CHAUVET, nous sommes satisfaits, il y a peu de communes sur le bassin, il n’y en a
aucune, mais il y a quand même peu de communes en France qui n’ont pas augmenté leur taux
d’imposition depuis maintenant 18 ans, donc disons-le et je crois qu’on peut en être extrêmement
fier, Marie-Hélène DES ESGAULX depuis qu’elle est Maire en 2006, elle n’a pas augmenté les taux
d’imposition, voilà, ça, c’est un fait. Concernant, alors si on compare sur les autres communes,
comparons ce qui est comparable, là vous parlez des villes de moins de 20 000 habitants, il faut
plutôt comparer des villes en bord de mer parce que la valeur du bien, l’imposition en elle-même
est peut-être plus élevée, mais la valeur du bien des villes en bord de mer est plus élevée qu’une
ville qui se situe dans un autre département, et même si elle a 20 000 habitants, donc faites
attention aux comparaisons, elles sont faciles et vous les utilisez, vous êtes dans l’opposition et
vous n’êtes pas constructif, donc c’est le seul argument que vous pouvez avoir… Nous en tout cas,
notre souhait et on l’a toujours dit et on le fera sur ce mandat, il n’y aura pas d’augmentation des
taux d’imposition, on fait avec ce que l’on a. Alors, peut-être qu’on ne va pas peut-être assez vite
dans les réalisations de nos investissements,  peut-être qu’on met plus de temps que d’autres
communes, mais c’est un choix que nous avons fait. Sur le montant des emprunts, un petit mot
effectivement  sur  ce  montant  des  emprunts  puisque  l’endettement  a  progressé  sur  2022,  je
voudrais  rassurer  les  Gujanais,  l’endettement  il  est  à 21 000 000 €,  pour  autant  ce n’est  pas
forcément ce chiffre-là qui est important, ce qu’il faut surtout regarder dans une commune, sur les
finances d’une commune, c’est la capacité de désendettement. Nous avons un endettement de 21
M€ effectivement, mais la ville ne mettrait que 3,5 années pour se désendetter totalement ; il faut
savoir  que la  trésorière principale et  même les  banques considèrent qu’une ville  est  vraiment
endettée à partir de 12 ans... Imaginez, imaginez la marge déjà que nous avons… Sur ces 21 M€
qui sont fixés au 31/12/2022, sur les 21 M€, nous allons déjà en 2023 remboursé les 3,5 M€ de
prêt-relais, on ramènera donc à 17 700 000 € ; sur ces 17 700 000 € qui restent, nous allons nous
désendetter, je vous l’annonce d’ores et déjà, d’environ 2 000 000 € en 2023, donc on ramènera à
peu près à 15 000 000 €, c’est-à-dire le même niveau d’endettement, quasiment le même niveau
d’endettement qu’au début de notre mandat alors que sur la même période, nous avons engagé
20 000 000 € de dépenses d’équipement pour Gujan-Mestras et les Gujanais. Donc oui, moi je suis
très fier et nous sommes très fiers de ces finances, c’est une gestion rigoureuse, tout le monde
participe, que ce soit les services aussi, on est extrêmement prudent sur l’avenir effectivement
parce que déjà le gouvernement nous annonce ou commence à nous annoncer des réductions de
dépenses et je crois que malheureusement les collectivités, alors qu’elles ne participent pas au
déficit public, les communes, quelle que soit la collectivité d’ailleurs, ne participent pas au déficit
public puisque nous avons l’obligation de présenter un budget à l’équilibre, mais pour autant l’État,
je pense, demandera aux collectivités de faire un effort, donc nous sommes extrêmement attentifs
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et prudents par rapport à ça, nous faisons très attention à nos dépenses de fonctionnement et en
particulier à nos dépenses de personnel, il y a eu des augmentations liées à l’augmentation de
l’indice  qui  est  décidée par  le  gouvernement,  forcément  ça  a  un  impact  conséquent  sur  nos
dépenses, mais voilà, c’est ce travail au quotidien où on recherche l’efficacité et l’efficience de la
dépense qui nous permet aujourd’hui d’avoir une situation financière saine et qui nous permet
surtout, et c’est peut-être ça le plus important, qui nous permet surtout de dégager des marges de
manœuvre et des financements pour les investissements sur les années suivantes puisque notre
mandat ne s’arrêtera qu’en 2026. Voilà ce que je voulais vous dire, Magda est-ce que tu veux
rajouter quelque chose ? ».

Magdalena RUIZ : « Je pense que tu as tout dit, juste peut-être une précision concernant la
TVA, je sais que ça peut vous inquiéter, la salle de spectacle aujourd’hui elle est gérée sous forme
de service public administratif et elle est intégrée au budget principal de la ville. Donc, en 2019, je
crois  que  ça  date  de  2019,  à  la  demande  de  la  DGFIP  qui  nous  mettait  hors  du  champ
d’application du FCTVA pour cette opération, on a opté pour l’assujettissement de TVA à leur
demande, ce qui nous a permis de récupérer la TVA sur la construction d’un immeuble, mais aussi
maintenant que la salle de spectacle est ouverte, l’obligation de reverser la TVA sur les recettes
générées par cette salle de spectacle bien sûr. A aujourd’hui, aucune régularisation ne nous a été
notifiée et, au pire des cas, quelle régularisation on pourrait faire, ce serait peut-être de nous dire
on vous met hors du champ d’application de la TVA, mais ça veut dire qu’on est dans le champ
d’application du FCTVA, donc je veux dire ce n’est pas non plus, il  ne faut pas avoir peur par
rapport à ça. Non, mais pour l’instant, on est assujetti TVA, on récupère notre TVA, on reverse
notre TVA collectée il n’y a pas de problème par rapport à ça ».

Xavier PARIS : Oui Monsieur CHAUVET.

Jacques CHAUVET : « Je vais tâcher d’être constructif même si ce n’est pas forcément simple
parce qu’il faut être deux, et puis il faut que celui qui se sent attaqué, 

Xavier PARIS : Il faut donner l’exemple, aussi

Jacques CHAUVET : Je ne suis pas sûr que ce soit nous, mais, lorsqu’on pose une question ça ne
veut pas dire qu’on est agressif ou quoi que ce soit, et puis je n’emploie pas de termes comme
vous le faites. Concernant la TVA, j’ai dit volontairement qu’on attendrait la fin de l’année, donc je
n’ai pas voulu lancer de débat par rapport à ça, on va juste attendre la fin de l’année. Je vais faire
deux remarques :  la  première concernant la  baisse des impôts,  alors c’est  vrai  qu’on peut se
glorifier de l’absence d’augmentation des impôts depuis 2004 je le rappelle, et il faut être honnête
jusqu’au bout, il faut aussi accepter d’avoir supprimé en deux années les abattements sur une
partie des impôts, il faut aller au bout du raisonnement… »

Xavier PARIS : « … et de la taxe d’habitation qui n’existe plus… »

Jacques CHAUVET : « … oui, mais n’empêche que les bases pendant un certain temps ont été
payées, d’accord ? »

Xavier PARIS : « Taxe d’habitation qui n’existe plus ».

Jacques CHAUVET : « Qui a été payée pendant de nombreuses années, je ne me rappelle pas
d’avoir été exonéré a priori de la hausse d’une taxe qui a été supprimée, je ne m’en souviens pas
du tout, je pense avoir payé comme l’ensemble des Gujanais… »

Xavier PARIS : « Non, mais reconnaissez quand même Monsieur CHAUVET, reconnaissez l’effort
qui est fait sur le plan fiscal… 

64



Jacques CHAUVET : Est ce que je peux terminer ?

Xavier PARIS : On reste sur ce sujet avant que vous ne passiez à votre deuxième remarque…
Reconnaissez quand même l’effort qui a été fait au niveau fiscal sur les différents mandats, voilà,
au moins ça… ».

Jacques CHAUVET : « Non, non, non, mais arrêtez ce petit jeu avec moi, il me semble avoir dit
que les taux n’avaient pas augmenté depuis 2004, il me semble l’avoir dit ».

Xavier PARIS : « Là, vous venez de le dire ».

Jacques CHAUVET : « Non, mais je l’ai dit avant, je l’ai dit avant,

Xavier PARIS : C’est bien de le dire

Jacques CHAUVET : Il faut m’écouter… Et ensuite il y a un petit calcul que je n’ai pas compris 
dans votre démonstration de l’endettement où on part de 21 000 000 €, on enlève effectivement 
les 3,5 M€ concernant le prêt à court terme en attendant la vente de Pasteur, on enlève les 
2 000 000 € de remboursement normal d’amortissement d’emprunt de l’année 2022, et on arrive à
15 000 000 €, c’était votre démonstration, ça veut dire qu’en 2022, on ne réalise aucun 
emprunt ».

Xavier PARIS :  « Alors, attendez un peu, vous allez voir la décision modificative que l’on va
évoquer tout à l’heure. Sur 2023, nous avions un emprunt d’équilibre qui était de 1 100 000 €, qui
a été réduit, voilà nous allons réduire cet emprunt d’équilibre, l’emprunt d’équilibre va être réduit
à,  à  peu  près  à  500  ou  600 000  €,  donc  compte  tenu  de  l’emprunt  d’équilibre  qui  existe
aujourd’hui et du remboursement de l’emprunt de 2 500 000 €, il y aura un désendettement de
2 000 000 €. D’autres remarques avant que je passe au vote ? Non. Je vais mettre au vote ce
compte administratif 2022 de la ville. Y’a-t-il des oppositions ? Le groupe de Monsieur CHAUVET,
Monsieur LOURENÇO. Des abstentions ? Il est voté à la majorité, je vous en remercie. Nous allons
passer au compte administratif du Port de la Hume, c’est moi qui ai la procuration de Ludovic
DUCOURAU donc je vais rapporter ce compte administratif du port de la Hume qui sera beaucoup
plus court ».

Marie-Hélène DES ESGAULX laisse la Présidence de la séance à Xavier PARIS, quitte la salle avant 
la lecture du rapport et ne prend pas part au vote.

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À LA MAJORITÉ
POUR : 26
CONTRE : 5 (Jacques CHAUVET, Maxime KHELOUFI, France NORMAND, Michel DUVIGNAC) – 
(Tony LOURENÇO)
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 1 (Marie-Hélène DES ESGAULX)

COMPTE ADMINISTRATIF 2022 DU PORT DE LA HUME
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                                                                                                   RAPPORTEUR : Xavier PARIS

Conformément aux articles L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, complétés
par l’article L. 2121-14 du même Code, le conseil municipal est réuni pour délibérer sur le compte
administratif de l’exercice 2022.

Ainsi, après avoir procédé à l’approbation du compte de gestion dressé par le comptable,

Le Président de séance demande de bien vouloir :

1°) Donner acte de la présentation faite du compte administratif 2022 pour le budget annexe du
Port de La Hume ;

2°) Constater les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives aux
reports  à  nouveau,  au  résultat  d’exploitation  de  l’exercice  et  au  fond  de  roulement  du  bilan
d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents
comptes ;

3°) Reconnaître avoir pris connaissance des restes à réaliser ;

4°) Arrêter les résultats définitifs tels que présentés ci-dessous pour le budget annexe du port de
La Hume :
5°) Adopter le compte administratif 2022 du budget annexe du Port de La Hume, Madame le Maire
s’étant retirée pour le vote.

Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances

Marie-Hélène DES ESGAULX laisse la Présidence de la séance à Xavier PARIS, quitte la salle avant 
la lecture du rapport et ne prend pas part au vote.

Xavier  PARIS :  « Les  dépenses  d’exploitation  s’élèvent  à  232 000  €,  nous  avons,  ce  sont
principalement des charges à caractère général pour 136 000 €, et des opérations d’ordre pour
94 000  €.  Les  recettes  de  fonctionnement  s’élèvent  à  un  peu  moins  de  400 000  €,  c’est
principalement des redevances des bateaux et droits perçus sur les cabanes pour 335 000 €, les
opérations d’ordre un peu moins de 25 000 €, et nous avons un résultat reporté sur l’exercice de
29 700 €, voilà pour la section d’exploitation.

Sur la section d’investissements, les dépenses d’investissement 117 149 € ; dans les opérations
réelles on retrouve l’aménagement de la capitainerie pour 62 000 €, divers travaux et acquisitions
pour 25 000 €, des travaux en régie puisque nos services interviennent beaucoup sur le Port de la
Hume à  hauteur  de  24 888  €.  Les  recettes  d’investissement  449 000  €,  c’est  l’affectation  du
résultat en réserve pour 100 000 €, les opérations d’ordre de 90 000 €, et les résultats reportés de
255 000 €. Voilà donc comment se présente le compte administratif 2022 du budget annexe du
Port de la Hume. Le compte administratif en conclusion fait apparaître un excédent de 166 000 €
en section de fonctionnement et 309 000 € en section d’investissement. Y’a-t-il  des remarques
concernant ce compte administratif du Port de la Hume ? Non, je vais le mettre aux voix. Y’a-t-il
des oppositions ? Des abstentions ? Il est voté à l’unanimité, je vous en remercie. Je crois qu’on
peut rappeler Madame le Maire pour qu’elle reprenne sa place ».

Marie-Hélène  DES  ESGAULX :  « Affectation  du  résultat  de  la  section  de  fonctionnement,
Magda ».
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Marie-Hélène DES ESGAULX laisse la Présidence de la séance à Xavier PARIS, quitte la salle avant 
la lecture du rapport et ne prend pas part au vote.

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 1 (Marie-Hélène DES ESGAULX)

AFFECTATION DU RÉSULTAT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT - EXERCICE 2022
BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE

                                                                                              RAPPORTEUR : Magdalena RUIZ

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2311-5 relatif à 
l’affectation des résultats,

Considérant  que les  résultats sont affectés par  l’assemblée délibérante après constatation des
résultats définitifs, lors du vote du compte administratif,

Vu le rapport du Maire,

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence du Maire, après avoir approuvé le compte de gestion
2022 et adopté le compte administratif 2022, décide de procéder à l’affectation du résultat de la
section de fonctionnement, comme suit :

1°) Résultat de la section de fonctionnement à affecter

- résultat de l’exercice : Excédent : 5 312 152,09 €

- résultat reporté de l’exercice antérieur : ligne 002 du CA Excédent : 468 764,94 €

- résultat de clôture à affecter : Excédent : 5 780 917,03 €

2°) Besoin réel de financement de la section d’investissement

- résultat de la section d’investissement de l’exercice : Excédent : 6 546 656,87 €
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- résultat reporté de l’exercice antérieur : Excédent : 1 641 492,55
 (ligne 001 du CA)

 - résultat comptable cumulé (R 001) : Excédent: 8 188 149,42 €

- dépenses d’investissement engagées non mandatées : 12 080 372,50 €

- recettes d’investissement restant à réaliser : 418 988,90 €

- solde des restes à réaliser : Déficit : - 11 661 383,60 €

- besoin réel de financement :                  3 473 234,18 €

3°) Affectation du résultat de la section de fonctionnement

Résultat excédentaire :

 * en couverture du besoin réel de financement dégagé à la section d’investissement
(recette budgétaire au compte R 1068) 3 473 234,18 €

 * en dotation complémentaire en réserve 1 307 000,00 €
 (recette budgétaire au compte R 1068)

 SOUS-TOTAL (R 1068) 4 780 234,18 €

* en excédent reporté à la section de fonctionnement
(ligne budgétaire R 002 du budget N+1) 1 000 682,85 €

TOTAL 5 780 917,03 €

4°) Transcription budgétaire de l’affectation du résultat

SECTION

DE FONCTIONNEMENT

SECTION D'INVESTISSEMENT

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

R 002 : R001

Excédent reporté Solde d’exécution

1 000 682,85 € 8 188 149,42 €

R 1068 :

Excédent capitalisé
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4 780 234,18 €

Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Y’a-t-il  des remarques sur ce dossier ? Je n’en vois pas, je
peux  le  mettre  aux  voix.  Des  oppositions ?  Opposition  du  groupe  de  Monsieur  CHAUVET et
Monsieur LOURENÇO. Des abstentions ? Il n’y en a pas, c’est un dossier adopté à la majorité ».

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À LA MAJORITÉ
POUR : 27
CONTRE : 5 (Jacques CHAUVET, Maxime KHELOUFI, France NORMAND, Michel DUVIGNAC) – 
(Tony LOURENÇO)
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

AFFECTATION DU RÉSULTAT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT - EXERCICE 2022
BUDGET ANNEXE DU PORT DE LA HUME

                                                                                                  RAPPORTEUR : Xavier PARIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2311-5 relatif à 
l’affectation des résultats,

Considérant  que les  résultats sont affectés par  l’assemblée délibérante après constatation des
résultats définitifs, lors du vote du compte administratif,

Vu le rapport du Maire,

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence du Maire, après avoir approuvé le compte de gestion
2022 et adopté le compte administratif 2022, décide de procéder à l’affectation du résultat de la
section de fonctionnement, comme suit :
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1°) Résultat de la section de fonctionnement à affecter

- résultat de l’exercice : Excédent :  136 796,02 €

- résultat reporté de l’exercice antérieur : ligne 002 du CA Excédent : 29 700,63 €

- résultat de clôture à affecter : Excédent :  166 496,65 €

2°) Besoin réel de financement de la section d’investissement

- résultat de la section d’investissement de l’exercice : Excédent : 77 241,56 €

- résultat reporté de l’exercice antérieur : Excédent : 255 052,58 €
(ligne 001 du CA)

- résultat comptable cumulé (R 001) : Excédent : 332 294,14 €

- dépenses d’investissement engagées non mandatées : 22 540,00 €

- recettes d’investissement restant à réaliser : 0,00 €

- solde des restes à réaliser : Déficit : - 22 540,00 €

- besoin réel de financement : 0,00 €
- excédent réel de financement : 309 754,14 €

3°) Affectation du résultat de la section de fonctionnement

Résultat excédentaire :

 * en couverture du besoin réel de financement dégagé à la section d’investissement
 (recette budgétaire au compte R 1068) 0,00 €

 * en dotation complémentaire en réserve 100 000,00 €
 (recette budgétaire au compte R 1068)

 SOUS-TOTAL (R 1068) 100 000,00 €

 * en excédent reporté à la section de fonctionnement
 (ligne budgétaire R 002 du budget N+1) 66 496,65 €

 TOTAL 166 496,65 €
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4°) Transcription budgétaire de l’affectation du résultat

SECTION
DE FONCTIONNEMENT

SECTION D'INVESTISSEMENT

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

R 002 : D 001 : R001 :

excédent reporté 332 294,14 €

66 496,65 € R 1068 :
100.000,00 €

Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances.

Marie-Hélène  DES  ESGAULX :  « Pas  d’observation ?  Je  peux  mettre  aux  voix ?  Pas
d’opposition ? Pas d’abstention ? C’est adopté à l’unanimité, merci Xavier ».

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

AVIS SUR L’OUVERTURE D’UNE LIGNE DE TRÉSORERIE PAR LE CENTRE COMMUNAL
D’ACTION SOCIALE

                                                                                              RAPPORTEUR : Magdalena RUIZ

Conformément aux dispositions de l'article L 2121-34 du CGCT, l'avis du Conseil  Municipal est
nécessaire pour rendre exécutoire les délibérations du Centre Communal d'Action Sociale (CCAS)
relatives à un emprunt, notamment lorsque la somme à emprunter ne dépasse pas, seule ou
réunie au chiffre d'autres emprunts non encore remboursés, le montant des revenus ordinaires de
l'établissement et que le remboursement doit être effectué dans le délai de 12 années.

En l'espèce, par délibération en date du 27 avril 2023, le CCAS a décidé de recourir à une ligne de
trésorerie  qui  autorise  des  tirages  et  des  remboursements  journaliers,  et  le  Conseil
d'Administration a également autorisé le Président du CCAS ou son représentant à contracter cette
ligne  de  trésorerie  auprès  de  la  Caisse  d’Epargne  Aquitaine  Poitou-Charentes  et  dont  les
caractéristiques sont les suivantes :
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- montant : 150.000 euros

- durée : 1 an maximum

- taux d’intérêt applicable à un tirage : €STR + marge de 0,35 % (le calcul des intérêts étant
effectué en tenant compte du nombre exact de jours d’encours durant le mois, rapporté à
une année de 360 jours)

- périodicité de facturation des intérêts : chaque mois civil par débit d’office

- frais de dossier : 150 euros

- commission d’engagement : néant

- commission de gestion : néant

- commission de mouvement : néant

- commission de non-utilisation : 0,30 % de la différence entre le montant de la ligne de
trésorerie interactive et l’encours quotidien moyen, périodicité identique aux intérêts.

Considérant que la durée du contrat est inférieure à 12 ans, et au regard des caractéristiques
susmentionnées, il vous est demandé, de bien vouloir approuver le recours du CCAS à cette ligne
de trésorerie.

Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances.

Marie-Hélène DES ESGAULX :  « Merci Magda. Pas de remarques sur ce dossier ? Je peux le
mettre aux voix. Pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Il est ainsi décidé ».

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

SUBVENTIONS 2023 AUX ASSOCIATIONS

                                                                                               RAPPORTEUR : Corine GAUTIEZ

Dans le cadre de l’octroi des subventions aux associations et autres organismes, il vous est 
demandé de bien vouloir entériner, pour l’exercice 2023, les propositions de subventions détaillées
dans le tableau ci-dessous.

Les crédits sont inscrits au budget 2023.
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Nature Nom de l'établissement

Pour mémoire,

subvention
accordée au

BP 2023

Proposition
nouvelle

Subvention
exceptionnelle

Total

6574
LIONS  CLUB  DE  GUJAN-
MESTRAS LES PARQUEURS

0,00 € 2 690,00 € 2 690,00 €

TOTAL GENERAL 0,00 € 2 690,00 € 2 690,00 €

Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Des remarques sur ce dossier, Monsieur CHAUVET ? ».

Jacques  CHAUVET :  « S’il  vous  plaît  une  question,  il  est  rare  qu’on  ait  les  demandes  de
subventions émanant de CLUB SERVICES où souvent les adhérents sont plutôt des CSP+, qu'est-
ce qui justifie que notre collectivité intervienne sur un dossier dont je ne vois même pas dans quel
cadre de compétence si vous voulez ».

Marie-Hélène DES ESGAULX : Xavier va vous le dire.

Xavier PARIS : « Alors, effectivement, c’est un partenariat que la ville a souhaité passer avec le
LIONS CLUB LES PARQUEURS puisque ce club service a créé une formation, une initiation aux
gestes de premier secours à la fois pour un public jeune et adulte. La ville s’est déjà engagée
l’année dernière et c’est dommage que JEREMY DUPOUY ne soit pas là, s’est déjà engagée dans
cette formation de gestes de premier  secours  aux élèves de CM2,  toutes les classes  de CM2
avaient été formées aux gestes de premier secours avec Jérémy, ce qui est intéressant avec le
LIONS CLUB c’est que ça va bien au-delà de la formation en elle-même, ils ont créé un outil
pédagogique que les professeurs, les enseignants pourront utiliser ensuite pour les autres classes
et tout au long de l’année. Donc, ce partenariat il est fait parce qu’on avait déjà nous initié cette
initiation, cette formation, on souhaitait continuer avec les classes, ça, c’est plutôt destiné aux CE1
cette  année et  sur  2024,  et  ce  qu’on a  trouvé intéressant  c’est  l’outil  pédagogique qui  allait
compléter  la  formation  et  qui  allait  permettre  aux  neuf  classes  de  CE1 de Gujan-Mestras  de
bénéficier de cette initiation ».

Marie-Hélène DES ESGAULX : Monsieur CHAUVET.

Jacques CHAUVET : « Si vous permettez, est-ce que ça veut dire que la collectivité participe
dans le cadre d’un partenariat à une enveloppe financière qui est plus importante que ça, ou est-
ce que la collectivité avec cette subvention paye la totalité de la formation ? »

Xavier  PARIS :  « Le  prix  qui  a  été  proposé  par  le  LIONS  CLUB  c’est  un  prix  coûtant  bien
entendu, le Club service ne prend pas de marge, donc ce prix coûtant, donc l’idée c’est que la ville
finance la totalité de cette prestation pour les élèves, moi Monsieur CHAUVET je ne voyais pas le
LIONS CLUB financer la ville de Gujan-Mestras, ce qui est intéressant dans le partenariat qui va
être  créé  avec  la  ville  et  aussi  avec  d’autres  associations,  le  LIONS  CLUB  s’est  rapproché
d’associations gujanaises pour proposer cette formation aux gestes de premier secours et là le
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LIONS  CLUB  participera  financièrement  et  mettra  en  œuvre  des  actions  pour  financer  cette
formation destinée aux associations. Mais c’est vrai que pour la ville et parce que ça rentre dans
notre projet de formation de nos enfants, nous prenons en charge la totalité du dispositif, mais
encore une fois c’est vraiment au prix coûtant ».

Marie-Hélène DES ESGAULX :  « S’il  n’y  a pas d’autres remarques, je vais mettre aux voix,
précision faite que Xavier tu ne participes pas au vote, on est d’accord. Pas d’autres remarques  ?
Je mets aux voix. Y’a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? C’est un dossier adopté à l’unanimité
donc sans participation au vote de Xavier PARIS ».

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 1 (Xavier PARIS)

SUBVENTION 2023 CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

                                                                                          RAPPORTEUR : Patricia BOUILLON

Dans le cadre de l’octroi des subventions aux associations et autres organismes, il vous est 
demandé de bien vouloir entériner, pour l’exercice 2023, la proposition de subvention détaillée 
dans le tableau ci-dessous.

Les crédits sont inscrits au budget 2023.

Nature Nom de l'établissement

Pour mémoire

subvention
accordée au

BP 2023

Proposition
nouvelle

subvention

Total

657362 CCAS DE GUJAN-MESTRAS 900 000,00 € 400 000,00 € 1 300 000,00 €

TOTAL GENERAL 900 000,00 € 400 000,00 € 1 300 000,00 €

Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Y’a-t-il des remarques sur ce dossier ? Je n’en vois pas, je le
mets aux voix. Pas d’opposition ? Pas d’abstention ? C’est adopté à l’unanimité ».
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DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

DÉCISION MODIFICATIVE N°2 DE LA VILLE DE GUJAN-MESTRAS POUR L’EXERCICE
2023

                                                                                              RAPPORTEUR : Magdalena RUIZ

La décision modificative n° 2, qui vous est proposée, est globalement équilibrée à 18     655     815,35€  .

La  section  d’investissement  s’équilibre  tant  en  dépenses  qu’en  recettes  à  hauteur  de
16     950     695,50€.  

La  section  de  fonctionnement  s’équilibre  tant  en  dépenses  qu’en  recettes  à  hauteur  de
1     705     119,85€.  

L'ensemble  des  opérations  est  retracé  dans  le  document  comptable  ci-annexé,  qu’il  vous  est
demandé, si vous en êtes d'accord, de bien vouloir adopter.
Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances.
Magdalena RUIZ : « Oui merci. Alors cette décision modificative n°2 s’équilibre à hauteur de
18 656 815 €, il s’agit d’une décision de reprise des résultats de l’exercice précédent, d’ajustement
et d’inscription de dépenses nouvelles. Donc, on commence par la section de fonctionnement, elle
s’équilibre  à  1 705 000  €,  en  dépenses  on  retrouve  donc  les  dépenses  à  caractère  général
222 666 €  d’ajustement  sur  ce  chapitre,  un  complément  pour  l’électricité  de  200 000  €,  la
vérification des extincteurs pour 5 000 €, des crédits pour notamment le printemps des quartiers
16 000 €, la prévention routière en faveur des écoles, des vêtements petit équipement pour la
réserve de sécurité civile, du matériel également pour le nouveau service et carte d’identité et
passeport,  et  la  participation  à  l’achat  de  prothèse  auditive  pour  un  agent.  En  charges  de
personnel, + 500 000 €, des crédits supplémentaires pour couvrir l’augmentation du SMIC au 1er

mai, prévoir la mise en place du CIA, prévoir également quatre contrats CDD pour le CTM, le
recrutement du régisseur, et le versement d’un capital décès entre autres. Les charges de gestion
courantes + 405 000 €, donc il  y a les 400 000 € de subvention supplémentaire au CCAS, un
complément pour la constitution pour la suggestion du DSP du cinéma pour 4 000 €, et 1 200 €
pour l’hébergement du site internet de la ville. - 10 000 € sur le chapitre charges financières pour
un réajustement des intérêts courus non échus, et un virement à la section d’investissement de
562 098 €. En opérations d’ordre, dotation aux amortissements + 25 155 €, donc ce sont des
régularisations au vu du passage à la M57. Pour les recettes, donc on a l’excédent reporté de
1 662 000 €, des produits des services et du domaine - 47 000 €, ce sont des réajustements, dans
le  chapitre  impôts  et  taxes  + 779 879  €  des  produits  de  la  fiscalité  à  ajuster ;  dotations  et
participations - 32 000 €, il s’agit des réajustements de la DGF, donc DGF c’est + 11 000 €, par
contre la DNP c’est - 52 000 € ainsi que des compensations de taxe foncière. Autres produits -
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19 000 €, ce sont encore des réajustements et des opérations d’ordre + 22 564 €, donc c’est
toujours la régularisation en vue du passage à la M57.

Pour la section d’investissement, elle s’équilibre à 16 950 695 €. En dépense d’équipement hors
opération, + 458 094 €, on retrouve acquisition d’une parcelle située lotissement le Testey, des
divers travaux et acquisition notamment le mur de soutènement du camping à Verdalle, réfection
de la cour de l’école Jean de la Fontaine, l’étanchéité de la toiture de l’école Chante-Cigale, la
climatisation pour la Maison de l’Huître et le cinéma, des compléments de travaux pour les anciens
ateliers,  l’étanchéité  du toit-terrasse et  couverture  de la  véranda,  ça,  c’est  pour le  rugby,  un
complément  également  de  15 000  €  pour  l’acquisition  d’un  bus  de  transport  scolaire,  divers
matériels, tables pliantes, le déplacement de l’aire de jeux de la Chêneraie et du mobilier divers
pour le service urbanisme et service informatique pour 21 000 €. Des aménagements de la voirie
également  + 579 080 €,  les  crédits  sur  opération  des  voiries  se  décomposent,  donc  on  a  le
boulevard Pierre Dignac, de Meyran Est à Bassin, le parking des parcs des loisirs, rue de l’Yser un
complément  également,  travaux  divers  de  voirie,  ça,  ce  sont  les  ralentisseurs  Jules  Ferry  et
l’entrée de l’école Gambetta ; le giratoire allée du Fin et de la Forêt, les bordures pour l’allée des
Coquelicots, des trottoirs pour l’allée Molière, l’AMO pour l’allée des Places. Pour le pôle culturel,
un ajustement des travaux + 236 500 €, la vidéoprotection + 147 800 € de caméras mobiles,
interconnexion des sites, génie civil. En compensation, sur le poste informatisation des services on
a - 106 700 € des projets qui sont différés, des opérations pour compte de tiers 500 €, l’inscription
des restes à réaliser 2022 pour 12 080 000 € que l’on a vu tout à l’heure, et des opérations d’ordre
pour 3 555 000 €, alors tout ceci c’est des régularisations au vu du passage à la M57 qu’on est
obligé de faire. 

Pour  les  recettes  d’équipement,  donc c’est  -  526 098 €,  ça,  c’est  une réduction de l’emprunt
d’équilibre dont parlait Xavier tout à l’heure ; les recettes financières dotation de fonds divers +
4 749 000 €,  donc  une  réduction  de  la  taxe  d’aménagement  de  30 000  €  et  l’excédent  de
fonctionnement affecté à l’investissement de 4 780 234 €. Les restes à réaliser en recette 418 000
€ et le résultat d’investissement reporté 8 188 149 €, et des opérations d’ordre comme tout à
l’heure 4 119 000 €,  donc le virement de la section de fonctionnement  pour 462 000 €,  et  la
régularisation au vu du passage à la M57 pour 25 000 € et 3 500 000 €. Voilà pour la décision
modificative ».
Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci beaucoup Magda de cette présentation très claire et très
complète. Est-ce qu’il y a des remarques ? Il n’y en a pas, je peux mettre aux voix. Y’a-t-il des
oppositions ?  Opposition  du  groupe  de  Monsieur  CHAUVET,  Monsieur  LOURENÇO  aussi.  Pas
d’abstention ? C’est un dossier adopté à la majorité ».

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À LA MAJORITÉ

POUR : 27
CONTRE : 5 (Jacques CHAUVET, Maxime KHELOUFI, France NORMAND, Michel DUVIGNAC) – 
(Tony LOURENÇO)
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

DÉCISION MODIFICATIVE N°1 DU PORT DE LA HUME POUR L’EXERCICE 2023

                                                                                                   RAPPORTEUR : Xavier PARIS
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La décision modificative n° 1 du Port de La Hume pour l’exercice 2022 est globalement équilibrée 
à 523     720,14   euros  .

La  section  d’investissement  s’équilibre  tant  en  dépenses  qu’en  recettes  à  hauteur  de
469     223,14€.  

La section d'exploitation s’équilibre tant en dépenses qu’en recettes à hauteur de 54     497,00€  .

L'ensemble  des  opérations  est  retracé  dans  le  document  comptable  ci-annexé,  qu’il  vous  est
demandé, si vous en êtes d’accord, de bien vouloir adopter.

Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances.

Xavier PARIS : « Alors, décision modificative n°1, elle s’équilibre à hauteur de 523 000 €. Au ni-
veau de la section d’exploitation, près de 55 000 €, ce sont principalement des opérations d’ordre
pour  36 000  €,  des  charges  exceptionnelles,  c’est-à-dire  les  remboursements  de  places  pour
12 000 € et des charges à caractère général pour 5 568 €. Au niveau des recettes, l’excédent re-
porté pour 66 496 €, on l’a vu juste à l’instant, et un réajustement en raison des travaux de dra-
gage -12 000 €. Voilà pour l’exploitation. Pour l’investissement, cette section s’équilibre à hauteur
de 469 000 € ; au niveau des dépenses travaux d’aménagement du port 446 000 €, restes à réali-
ser 2022 soit 22 540 €. Pour financer ces dépenses, nous avons l’affectation du résultat en réserve
pour 100 000 €, le résultat d’investissement reporté pour 332 000 €, et au niveau du chapitre 21,
on a 36 929 € pour le virement. Voilà, ainsi se présente la DM n°1 du Port de la Hume ».

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Très bien. Y’a-t-il des remarques sur ce dossier ? Je n’en vois
pas, je mets aux voix. Pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Il en est ainsi décidé ».

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

TABLEAU DES EFFECTIFS DES POSTES BUDGÉTAIRES PERMANENTS ET CRÉATION DE
POSTES BUDGÉTAIRES POUR DES EMPLOIS NON PERMANENTS

                                                                                              RAPPORTEUR : Magdalena RUIZ

Lors de nos dernières réunions, nous avons été amenés à faire évoluer le tableau des effectifs des
postes  permanents  en  créant  des  postes  pour  répondre  aux  besoins  statutaires  (tels  que
promotion interne, avancement de grade, radiation des cadres, nomination après concours, etc…).
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Ces évolutions nous ont conduit à cumuler un certain nombre de postes vacants qu’il convient
désormais de supprimer.

Il convient également, afin de répondre à la nécessité de maintenir un service de qualité dans le
respect du principe de continuité du service public, et en tenant compte de la spécificité, de la
saisonnalité et des contraintes des missions exercées par les services de la Ville de Gujan-Mestras,
de  recourir  à  des  recrutements  d’agents  non  permanents  pour  accroissement  temporaire  ou
saisonnier d’activité, tel que précisé dans les articles L. 332-23-1°, L. 332-23-2° du Code Général
de la Fonction Publique.

Le tableau des effectifs joint à la présente délibération précise le cadre statutaire ou contractuel
des postes créés et pourvus, les cadres d’emploi de référence ainsi que les grades de recrutement
et la période de besoin pour les postes non permanents.

C’est ainsi qu’il convient donc :

- de supprimer les postes permanents (Avis du Comité Social Territorial en date du 8/6/2023) :

- 1 poste : attaché hors classe à temps complet
- 1 poste : attaché principal à temps complet

- 1 poste : adjoint administratif principal 1ère classe à temps complet

- 5 postes : adjoint administratif principal 2ème classe à temps complet
- 1 poste : bibliothécaire à temps complet

- 1 poste : assistant de conservation principal 1ère classe à temps complet

- 1 poste : adjoint du patrimoine principal 1ère classe à temps complet
- 1 poste : gardien-brigadier à temps complet

- 1 poste : éducateur aps principal 1ère classe à temps complet
- 1 poste : ingénieur à temps complet

- 1 poste : technicien principal 1ère classe à temps complet
- 1 poste : technicien à temps complet à temps complet
- 1 poste : agent de maîtrise principal à temps complet
- 5 postes : agent de maîtrise à temps complet

- 2 postes : adjoint technique principal 2ème classe à temps complet
- 4 postes : adjoint technique à temps complet

- 1 poste : adjoint technique à temps non complet (24/35èmes)

-  de  créer  les  postes  non  permanents  suivants  pour  assurer,  notamment,  l’encadrement  des
enfants inscrits sur les centres de loisirs et lors des activités péri-scolaires dans le strict respect des
taux d’encadrement prévus, le service de la restauration et le transport des enfants de l’ALSH dans
le  cadre  des  activités  organisées,  les  surcharges  de  travail  liées  à  l’entretien  des  bâtiments
communaux et à l’ensemble des missions techniques confiées au Centre Technique Municipal, un
renfort au service administratif du CTM, les maîtres-nageurs sauveteurs pour la saison estivale...
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- sur le fondement de l’article L.332-23-2° du Code Général de la Fonction Publique 
pour pallier un accroissement saisonnier d’activité :

- 1 poste(s) : adjoint technique à temps complet du 01/07 au 30/09/2023

- 2 poste (s) : adjoint  technique  principal  2ème  classe  à  temps  complet  du  10/07  au
01/09/2023

-  l’équivalent  de  17  poste(s) d’adjoint  d’animation  à  temps  complet,  du  07/07  au
31/08/2023

- 1 emploi : MNS/chef de poste à temps complet du 01/07 au 03/09/2023
- 1 emploi : MNS/adjoint au chef de de poste à temps complet du 01/07 au 03/09/2023
- 2 emploi(s) :MNS/sauveteur qualifié à temps complet du 01/07 au 03/09/2023

b) sur le fondement de l’article L.332-23-1° du Code Général de la Fonction Publique pour
pallier un accroissement temporaire d’activité :

. 1 poste(s) : adjoint technique à temps complet du 01/07/2023 au 30/06/2024

. 1 poste (s) : adjoint  technique  principal  2ème classe  à  temps  complet  du  01/07  au
31/12/2023

. 23 poste(s) :adjoint technique à temps complet du 01/07 au 31/12/2023

. 1 poste(s) : adjoint administratif à temps complet du 01/07 au 31/12/2023

.  l’équivalent  de  4.17  poste(s)  d’adjoint  d’animation  à  temps  complet  du  07/07  au
31/08/2023

. 3 poste(s) : adjoint d’animation à temps complet du 01/09 au 31/12/2023

. 2 poste (s) : adjoint technique à temps complet du 01/09 au 31/12/2023

. 1 poste (s) : adjoint technique à temps complet du 01/10 au 31/12/2023

Il vous est donc proposé :

- d’approuver le tableau des effectifs des postes permanents et non permanents tel qu’annexé à la
présente délibération,

- d’autoriser le Maire ou son représentant à signer les arrêtés et contrats relatifs aux nominations
et recrutements ainsi que tout acte afférent,

- d’inscrire les dépenses nécessaires à la rémunération de ces postes au budget de la Ville.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci Magda. Alors, pour le compte rendu, j’indique que Chan-
tal DABÉ nous a quitté et a laissé pouvoir à Jean-Jacques GERMANEAU. Voilà. Est-ce qu’il y a des
remarques sur ce dossier ? Je n’en vois pas, je peux le mettre aux voix. Des oppositions ? des abs-
tentions ? C’est une très belle unanimité qui conclut nos débats, je vous en remercie. Je vous sou-
haite de bonnes vacances ».

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0
La séance est levée à 20h30
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